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PRO PO S

Au moment où nous présentons ce travail, qu'il nous soit

P13rmis de remercier toutes les personnes qui :ont:cuntribué-_à son_

élaboration.

Nos -remerc:i:em-e-nts s_'ad:i:'essent plus particulià,J:'ement au

__ --Professeur_ Eniile- MWOROHA _qùi,: -ma~grê ses nombreuses -Dccûpations, ~ ­

-~- bien voul~ dirig~r ce ~~moi~~~

N-os senti_mènts de - gra-t.:j.tude Vl!>nt. égaiemênt 'aux -ProfesseUrs

o. Da-rÏiel-NYAMBAR IZAtt Gab.el LE~E.UNE p:ourCleurs aim-aQles èonseils.

Nous- tenons aussi à Gxp~im(:;lr notre: -r~connai~sancèà tous-
. . -~. - - .

informa-taurs . tant-deI 1 irHérieur-:-du_paysque c(e à~j umbura ,~t_en

particulier, j'4essieurs André N~GU-- -et _Louis B_AR.0SASI YEKO -_qui- .nous

onta~çDrdé _plusi.éur-s entrt;;tiens e_tlTlis à notre_ dis'positian

certains do«::Uments d'une importance primordiale.

1L
Enfin, que-_ tà~t13s les per:sonnes o' qui -ont'\) près ou de loin-

coll'aboré à la ré~lisation de ce mémoire tro~ve.nt iCi li'expr.6ssion
-. - -.

de _OO~_ .êincères- remerçiements.-

-- -- -~ ...... _-----
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NOTE METHODOLaGIQUE

.Notre travail a beaucoup souffert d'un manque de so~rces

d'archives qui auraient été à la base de nos recherches. C'est

pourquoi notre travail a consisté essentiellement à l'e~ploitation

des documents dispersés à travers les différeats départements

ministérieis (Présidence, ~ontentieux, Maison de la Radio, Populatiol

Fonction Publique, Affaires étrarigères) et à lire les .~ares

publications parues sur l'histoire coloniale dù Burundi~

Nous avons-également pu consultjrdes dossiers personnels

de certains hommes politiques Barundi qui ont joué un grand rôle

p'endant la pério de coloniale.

Ces dossiers contenaient entre autres ce~t~ir~~ carrespondancee

administratives passées entre le ·Mwam4 certains chefs et les

:r~~~ eol(]aial••~ ~ ..l,~,.. , le.,. ~.~l;ii.faost.!'...·t·.: mémorandGms de certains

parJi5_ politiques~ Grâce à ces mêmes personnes, nous avons E:luesi

pu avoir les procès verbaux des réunions du eonseil/du Mwami et

du· Conseil Supérieur du Pays, documents importants pour l'histoire

du Burundi colonial. Toutefois la documentation sur +a périodo

allemande est pauvro~tant donné que les documents y relatifs ~ont

introuvables au Burundi.-

En outre, pour compl~er notre documentation,nous avons

effectué des enquêtes orales. Elles se sont passées dans la régio~

de Gitega, Muramvya (Bukeye) et Bujumbura.

Noû's avons interrogé des personnes qui ont joué un rôle

- important à la cour royale pour là période la plus s~cienne.

Pour-là 'période -belge,.. nQ,lJ~ __ nous sommes entretenus avec'cèrt-ains

chefs oU'autres personnes qui étaient membres des différents organes

'ionsultatifs du pays (Conseil du Mwami, C.S.P~)ou qyiont dirigé

certaIÏ1s-parti-s.politiques.On trouvera sn annexe le questionnaire

utili-sé.• -

.......,.

~



INTRODUCTION GENERALE.

L 'imp;~r"t~nce du Mwami dans la société

- du jurundipréc810nL3L .'
, . :,' ~- "'.

'. '.

"

,Avantd' aborder l' ,étude d'un des as,.ect.s fondement aUX

~,e:l' histo;i:.;eéoloriiale du Burundi" il serait utile de présenteI

brièvem~~t 'l~imageexacte d~ Mwami' dans le Eurundi ancien.

,'C~ portr'ait nous aidera certainement à c~mprendre les transfor­

m:~t.i.ons,(ju' ~~t s0bies les, structuras m,.naxchiques durant la

~ériod~ ~oloniale.

" ' , ,Effet l~s'i1alonisateurs ont été fort, inil"rés~illnnés,par,

,certains tràitsoriginaux dé ,royauté burùndaise mais n r ont ,\!laS

peJ::çuJ'! imp.a.ét', ;c.o~sidérable Qu'exerçait cet t~ royauté sacrée

, , ' sur, la~ies~cio~polit i,\ue du~euple burundais • Cotte analyse .

,,~brterad! abord sur ),es"asp~cts ~rnagiques et reli9ieux du poùv~i:
/ ;b'yàl.' Elle ind~quera ensuite les immenses pouvlllirs q~e ~ettè

position q~àsi diviM~luic8nférait. Nous montrerons, ~nfin

l'influence du t~it m.~~rchique dans la vie so~iale, individuelle

et'co1'lective des' Barundi'-:'
. '-:" '." .

, "

L- Le's' 'asp-~c'ts magi!~es 'et reli\1ieux du pouveir royal.

Le Caract~re surnaturel~Li MWamiapp~ra!t ~ss~ntiellement

dans 'les l~gende:s"de'fondation '~f~ rOyaume d'ù Burusdi ét dans les

, ri tés 'liés àTa vie 'eit à iamà'rt du Souverain.

~.- [a,~s~ralité duM~ami~a~~les récits ~u héro~ fo.dateur.

D,'~pri~_çe~~a~ns,my~he~, le premier roi du ~uruhdi

rilt'are~ ,Ru~hat·;~ s~~_ait destendu du ciel. Il serai t al~rs tombé

d:ans_i.H'l2:._ baxatts près du' ,l:àc, Tangany.ika ac:eompaq.--.-t!" à Kirailg-ao1J

~i:ré'd"-une termitière avec des semences dans ses~ain!l (1)

(l)- ..MlrJti ..~ba E,' Peupl gs et rois de ]' AfopiqllB das LacS.
Le Burundi et les r~yaumes voisins aU XIXe siècll!l, ~~~'l!~rl

Abidjan, Nouvelles Editions Africaines, ,1977, .",.96-97.
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Poû~ d'autres lég~nd€s Encore, il aurait un$~qrigine tdr~stièr

D'autres l~g~rirlee mett~nt ~~ é~idence sapuissanee

s~pra-humaine qui lui assure la ds-upéri0 r;i té sur· tout u~ pe-Lipll

Dans un 'réeit dl.,JPère Es?nard Zuure, Kanyaburundi ~ .berge,r '. du .

rài du RWànda'Mashira et fut,ur roi. du Burundi tu'e une bête tri
.,. u. _.

dans tme g:totte( 3)· • Dans un réei t recueilli par André· Co:upez,.
- ,"'-0.-'

il s'agit d'un roi très iritelli~ent et hàbil~qui l'emporte dal

un jeu detric~tr~e sur le ~oi ~u Euha et qui abat un lion

r~doutable (4). D~nsune version enre~ist~ée par E~ile Mworriha. - ~ ....

. __c_~_est un,roi,magicien qui fait tomber de. la pluie (5)~

. ~-

..'

.'

En oUt"re, le, roi fondateur de la dynastie' ganwa vïent

'SaUver le pays ducihaéiset' r~staure ainsi l'ordre ~'t l' autoritE
". R . . .
'-'L1haga qui ·gouvernait un vaste pays comprenant le Buha, le

'Bu.f~·,tsi,· le 'Karagwe, l~ Buyogc:inia, le Kumosoet le Burundi éta.i1

~osot qui ,n'~vait rien ~iu~ roi. De~ ~otables chargèrent les

devins'dec~er~heir un roi valable(~)~

En dehors de' l'ordre sotial et politi~u~ qu' il rétablit 1

],..e,_ro1' fondateur aPP0:r'te aussi la civilisation ~ '.

Ainsi,. à sa :naissance,. Ntare ,tient dans les poing·s fermés des

'gràins de toUtes les plantes ,cultivées au Burundi (ë).

(2) Vàn siné3 ,'J ~La1égen dë~du:--~Pàss~~. Tradi t'iè nsoraies du Buru Il

'--.:C--,_ .. __ . _' " T~~vu:ten,~ A;êh~ves d' antbropo1ègie:I1!!,16,. p. 83

(3):·:Zdu:QÙ_B .•, L;~me' dU Mu;~~ai'~~"Pa:Ü~', Beauche,sne;·:1932,. 'P. 262
- '.'.' -:-~~-'-. '''''''-~._ .' - -: ~L,-.- .' .: -:.

. (4). .Coupèz, .A,~frTe·xterundi il!! 2 ,~ûator'{aXX~I~-~ann:ée ,'.n!! 3,
. :~-'

1958., p. 81.. ~' 97

::}~}_.MworQha E;op.:cit.,. p., 9~ "

',- ({.16)) Rodegem ~ F~. M.:,Ant hoÛ~gie run di,. P·ari~:~-.. tcn:i;', Co11.:C1as5 iq

'Afi-içain~, ..1973,.p. ~28,:",344~'~' Vo~i~ aussi Vansina

:~~P. ~i t~,'·~·ô-~{E~.· , _.'; , '

({~})Coupez,l\, art.. cit, p. ·B3.','

.-,s
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Dans un texte d'E. Mworoha, Ntare est surpris par des Batwa da

une forêt avec toutes sortes de semences dans ses mains (8).

Commeo~cle voit le premier roi a introduit l'agriculture dans

le pays. Aussi aurait-il invent~ la forge. C'est du moins ca

qu'affirment certaines versions. Elles nous le montrent en

arrivant aU Burundi avec des objets en fer comme le glaive ou

la hache (9). Bien plus, ce rôle du roi forgeron est plus

apParent dans la "Chronique de Ntare IIde F. Rodegem. On ilTipœore

le roi comme s'il était ~e maitre de la forge: "Fais-moi
passer (le fleuve) 6 ~hef de ceux qui f6nt les marteaux"(lO).

D'autre part, deux éléments indispensables pour toute vie

terrestre font ressortir davantage ce rôl~ civilisateur :

l'eau et le feu.

Par cons~quent, le premier rni est le père de la f~condit~ et

de la vie el\. g~n~ral. ,Ainsi, pour désalt~rer ses soldats,

suffit~il de frapper ie sol de son marteau de cuivre pour qu'ur

source· jaillisse (11). De son côté le devin Mitimigamba l'invor

comme maitrB du feu: "Lui, dnnt le tibia procure le feu pour
r~~hauffer ses troupe~ (12).

Enfin, par Sa force surnaturelle, le premier souverain

est un. personnage hors du commun. 11 viole m~me les lois humair

Chez lui, tout est permis y compris les rapports sexuels avec E

soeur, infraction m~ritant la mort dans les coutumes ancestrale

du· B u r L:J n di (13).

En définitive. nous pouvons affirmer sans risque de nou

-t-romper'--qu·e--l.e,.~9_~!.l?n~'3t~ur_~.t· dqué d'une puissance qUasi d

Et d_!~}lleurs, n'~tait-ir-pas appelé le grand frère de Kiranga,

l'i~termédiaire entre Dieu (lmana) et le~ homme~.

(8) Mworoha, E, op. cit., p. 9~6-97

(9) Zuure,E, op_ cit, p.-27-1 .. 279

(10) Rode~em, F.M, Idem

(11) Zuure, B. op. cit. p. 271

(12) Rodegem.,F.M., Idem

( 13 ) Va n si P"'l a, J,op. ci t ., p. 9 2 .- 9 6 .
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En tout Cas, si dans l'esprit des Barundi, lEJJloi n'était pas

l'être suprême, 'il. était cé~tainement plus grand que i<iranga (~

Dans la mentalité populaire
J

(l:.Gls mythes avaient exercé une ..'

influence considér~ble. Et tant il est vrai que les anci~ns

Ba;u~di croyaient profbnde~entà ~es ~ythes·à la manière .d~un

credo sacré immu.able. C'est ce qui Va expliquer la ferveur.·

attachée à certains ri tuels de la monarc.hie que nous allons

-examiner.

B. - La sacralité du pouvoir royal dans les rite~ ~iés,à

la monarchie.

Au Burundi, :Les cérémoni 13 s qui manifestaient ce caractèl

sacré du M~ami tournaient autow~ de~ ~rois événemeMts ~rincipèL

d~ la vie du rOyaume : l'introhi~ation, les obsèquesroyalei

e.±.:..la fête des semailles.,

1.- L'introriisation du roi (15)

Comme l'ont s6uligné ~; Mworoha et P. Ndayishinguje ~.

"Le processus de la 'succession baigne 'dans une . ambiance de
mystère et de merveilleux" (16).

Le choix du futur souver~in était un processus rituel. Il naisE

~-av'et:: des· semences et étf:3Ît éloigné de la cour (17).

Ruhun'a, J., . Le sacerdoce pré-!€~.;-étien dans 'les croyances ei:

.'._--:~/ ,pratiques religieuses du Burùndi,.· T.h,èse de

.---... " - .-

dotto~at, Rome, Université pontificale Urbanier
197-0, p. • 229.

- .cl.5J_e.p\.Ji-~.plu~ d~ détÈ!Îl~, voir·: NdayishingujeJPy: L'intronisai:

.d'un. MWaml~ Nant~rre,Laborato~rerl'Et~nologieet de
Sociologie'~coIJlParativé,'1977.'

.-c--.~ (16) Mworcrha.,E::' etl\lday~ish-~~~-Uj~,P.;·"Le ~Mwam'i:dans i; Etat du
Bui'ondi ancien''', Colloque sur la civilisation anCiennE
des peuples des Grands Lacs, Eujumburè du ~ aU 10 S~I'

1979, polycopié , inédit,.p. ,2 •.

. ( 17) 1111 ey er ,H. ~r.i'13~ 'Baru ridi, ,Leipz ig " 0 ."~Sp alÜef->"l:-~,16( Ti-ad ucti c

abrégééde J.P. Chrét:ien~: BuJumbura: ~.N.·S':>-1968, p. 5
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Il devait §tre jeune, non ,encore marié et posséder Sa m~re.

Luc de H~ch a bien expliqué le bien fondé de ce choix :

"L'extr§me jeunesse du nouveaU Mwami est la garantie d'une Ion
vie, d'une vie dont la courbe ascendante est parall~le ~ la Sa
magiqwe de l'Etat •.• Un roi jeune - et même très jeune - déti
à condition que Sa constitution soit robuste un potentiel
considérable de vitalité"(lB).

Les cérémonies elles-mêmes nous entraînent dans un mond

mystérieux. Le roi était intronisé aU confluent de deux rivi~r

la Nyavyamo et la Mucece aU sud de Muramvya. Après avoir

transporté le roi au-del~ de la Mucece, ,un saç..rifice humain

levait le deuil. Un jeune homme du clan t~tsi de~, Bahirwa se

laissait piétiner par un troupeau de vaches assoiffées depuis

plusieurs jours.

Après la traversée de la Nyavyamo sur le taureau Semasa

le nouveaU roi était proclamé officiellement aU milieu d'une

foule nombreuse. Il plantait ensuite trois arbres sacrés

(ibigabiro) ~ Rubumb a et bénissait l'eau et 1e feu à kivyeyi.

C'est l~ où il passait quatre ~ sept jours avant de se rendre

à l'enclos de Mbuye où un nouveaU sacrifice humain était

consommé. Cette fois la victime était un Muhutu du clan des

Bahanza. Il était étranglé sans effusion de sang (sinon 00

recommençait sur une autre personne).

Le cadavre était porté ~ l'entrée principale du Kraal et tout

le cortège passait dessus. C'est également à Mbuye qu'allait

résider la nouvelle vestale du tambour sacré, Mukakary~nda.

'_'-L~--ê.nalyse de ces cérémonies nous donne l'impression que

le- -ro-i é-tai t -guidé par des-forces surnaturelles aux~uelles il'

-se soumettait. Nous remarquo~~~ns~ite le rôle pastoral et

a g r i coi e' dur 0 i . Des é leveu r sap po r t aie n. t leu r b é t ail, des

apiculteurs, des agriculteurs amenaient descruches, des banane

des houes etc ..•

(lB) de Heusch,L. et al ••• , "Le pouvoir et le sacré", Annales

du Centre d'étude des reliqiona, Université Libre

de Bruxelles, 1962, p. 32



- 6 -

De surcr~ît~ les différentes catégories sociales étaient

représentées pasteurs, agriculteurs, apiculteurs, forgerons,

potiers. C'est à juste titre que l'on pouvait dire que le Mwam:

§pparaissait comme l'unificateur du pays. De ce fait il jouait

un rôl~ à la fois religieux et politique (19).

Ces aspects se manifes~~4In~galement à l'occasion des funérail~

du roi.'

2.- Les obsèques royales.

Ne venant paS aU monde comme les simples mortels, le ra:
e. ..."'"

ne mourait pas non plus eux. On prétendait même qu'il ne mouraj

pas du tout. On n'osait pas dire que le roi était mort mais

"Yanyoye" (il '3 bu), "Yatanze" (il a cédé - le tambour -) (20).

A Sa mort, toute activité s'arrêtait. On disait oue "le ciel

s,, était effondré" (21). Sa dépouille, enveloppée d'une peaU de

taureau, était emportée par des ritualiste8~:les Eiru du clan

des Eajiji vers une région de la crête du Mugamba è la frontièJ

rWandaise~. Un palais y était construit et le cadavre boucanné

.p~ys~eurs ,mois. Il en sortait un ver nourri aU lait jusqu'à ce

qu'il se transform~t en lion ou en python. Le deuil durait entJ

quin.ze -jo~.rs et un mois ou même une année, selon d'autres témoi­

gnages (22). Par contre, le pays des Eiru ne connaissait aUcun

deuil: on ne cessait de manger et de boire dans cet enclos

funèb-r·e. Le site funéraire portait le nom d'"Inganzo", c'est-à­

dire le lieu du triomphe.

Cl9_).MwQ_roha ,E. et Ndayishinguje, P., op. ciL, p. B.

( 20) Zu ure, E.. Cr OV an ces et pra t i gue s. rel i 9 i eus es des E a r LI ndi,

Eruxelles/Elisabethville, Ed. de l'Essorial, 1929; p

Eourgeois R, EanVarwanda et Earundi, Tome II.' La coutume

Er u x e 11es, 1. R• C. E ., 19 54" p. 4 7

(21) Ct:ù:étien, J.P. et 1"1.w-.9.ro,ha, E:--"~~~ezi Gisabo'~t le maintien
" ", . . .' .""
d'une fragile indépendance'au Eurundi4~~~1n Julien,
Ch~ A, dir, Les Africains, Tome II, P~ris, Ed. Jeune
Afrique ~977, p. 258

(22) Zuure, B~~op. cit, p.25 •
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Un autre personnage important du rOyaume connaissait

des obsèques semblables: il s'agit de la reine-mère, la

"Mugabekazi". Comme POU? le roi, à sa mort, on criait :"'6:11e E

bU"f l1 e ll e s'est couchée" (23).• Elle connaissait aussi le

suicîde rituel (24). A sa mort, on arrêtait les activités

agric!oles. Le deuil durait une dizaine de jours. Mais c értaim

-témoins aVancent le chiffre de deux à trois mois de deuil (25)

Elle était enterr~ à Mpntsa par les ritualistes Banyange du

clan des Bajiji. Son corps n'était pas enterré mais bo~hé.

La caractère sacré du Mwami se retrouvait encore lO~
de la fête des semailles du sorgho.

3. - La fête des semailles (Le Muganuro).

C'est à cette fête que le roi jouait réellement son rôl

de gar~nt de la fécondité de la terre. Elle étaj,t célébrée

chaque année vers la fin du mois de décembre dans une de ces

cinq capitales royales Muramvya, Humure, KigaJ:.1d a , Mbuye,
~- .

Bu~eye. -La-préparation et l~ célébration de cette fête concern

_~_~_.pays tout entier. C'étaii: "véritable rituel d'unité nation

(26). Les Batimbo fabriquaient de nouveaUX tambours et les

Ba 9a n Uza deN k0 ma (li eu d 1 Cl Ù S ~ r ai t par ti le premie r roi)

apportaient du mie~ et de la farine de sorgho gardée de la

précédente récolte pou~ confectionner la pâte rituelle que le

-co_n.q,ommai t pour "manger l' année ll
•

(~3) Gahama, A., Les funérailles des reines-mères dans le Burunl

ancien, IliJémoire, E.N.S, Bujumbura. 1973, p. 12

(24)

_~ ?:5 )
(26)

Bourgeois,-R, Idem

G_ahama, A. op. cit, p. 58 -.

IliJworoh a, E. "Le royaume du Euru'rrdi 'aU XIXe siècle ll
,

Scientifiques, Paris, Ed. des Pèr~s Jésuites,

1979, p.6

\

Etudes

mars
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En réalité, le rite principal consistait à manger cette pâte

" préparée avec du sorgho venu de Nkoma et mélangée avec de

l'urine du taureau sacré Semasaka (taureau symbole de force, d

puissance, de fécondité) 11 (27).

L'itinéraire du Muganuro passait par les domaines du

Centre et du Sud-Est pour aboutir aUX capitales royales du

M~g~mba : Nkoma, Magamba, Kirwa, Magariro (près de Bukeve).

A Gikonge (au1.ti.~nt Saga, près de Bukeye), le roi recevait tous

les ritUalistes venus des diverses régions rituelles.

La nuit suivan~ la manducation de la pâte rituelle, le roi

s'unissait rituellement avec Mukakaryenda (2B). Une chasse de

trois jours clôturait les cérémonies. On ramenait de cette cha:

une antilope céphalobe et une autre appelée "Giheke". (29)

Toutes les pratiques rituelles auxquelles nous venons

d'assister nous montrent que le roi était élevé aU rang des

divinités. C'est pour eett~ raison qu'on lui témoignait toute

la---véné~ation qu'il méritait. Et on pouvait 'constater que son

peuple lui obéissait et le respectait jusqu'à l'idolâtrie.

(~7)-Bahenduzi,M; Le Muganuro et l'Umwaka i deux fêtes

rituelles du Burundi ancien, Mémoire, E.N.S., Bujumburi

1977, p~ 63

-(iB}-Plusieurs info-rmateurs nous ont dit que ce mari'3ge rituel

n'intervenait qu'à l'intronisation du roi.

(29t-"Giheke'~ est une antilope d'aprÈs J.P. Chrétien et no'n un

~iseau comme E. Mworoha l'affirme.

Voir : Chrét-i-en-, J.P., "Les années de l' éleusine, du sorghe
du haricot dans -l'ancien Burundi. -Ecologie et idéologie",

-----" ,

African Economie Hist'ory--;-n Q 7, SprÙig--l,979, Wisq.rJsin

University, p.B6 et Mworoha, E;Peuples et rois •. , p.258
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Toute conte~tationéquivalait~ un sacriiêge~

En effet ce principe d'autorité reste fondé sur "une vénération
~-

ou une soumission ta taIil- qui a le caractère d'une transgression

sacrilège" (30) .• Par conséquent, tout son peuple lui attribu.ait

des pouvoirs t" l

étendus que seule Sa nature quasi divine

ju~tifiait. Sa puissance donc, s'exerçai~ dans tous les domaines

(économique, politique, religieux).

11.- La puissance politique, économique et religieuse du

Mwami: iythes et réalités.

A.- La puissance politique du Mwami.

La puissance politique du Mwami transparaît dans l'exercice

de ses fonctions administr~tives et dans ses activités politiques.

1.- L'administration du territoir§..

Le Mwami se trouvait aU dessus de l'aristocratie ganwa qui

monopolisait le pouvoir~ Cette dernière était constituée par des

princes du sang qui commandaient les différentes provinces du

Pays. ~A côté de ces chefs de sang royal, il y aVait de simples

chefs bahutu et ba~utsiappelés "Bishikir~" qui géraient les domaines

royaux (31) et _dépendant directement du roi. On trouvait encore

des chefs appelés "Batware - Nkebe" qui dirigeaient des régions

situées en:-dehors des domaines royaux comme l' Imbo.

Ils étaient Hutu ou Tutsi~ En dessous de la hiérarchie dirigeante

vena-ie~t les sous-chefs appelés "Ivyariho" ou représentants du

chef. Suivaient enfin les notables de collines ou "Bashingantahe"
ainsi que les coLi:t>."_es paysannes. Notons en passant que les

r~tualistas "Banyamabanga" ou "hommes des secrets" avaient le
rang de chef-s de province (32). .

(30) Ba~and~er,G, Antrhropologie politique, Paris, P.U.F, 19~9,

p. 117

Mworoli~t.-;":Jp.:t\t. p. 166 -
-, .. ~ .

Voir le schém~a de la hiérarchie politique, in Mw.oroha,E,

Peuples et rois. 'p.-210.

_____IIIIIiIIIII -.:.....~
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Le placement des chefs dans les provinces répondait

à deux critères essentiels: celui de l'éloignement des prince=

du sang des domaines royaux pour une meilleure défense .du pays

et celui de la prévention de toute usurpation du pouvoir par

ces derniërs (33). Cependant, malgré l'éloignement, cela

n'empêchait paS le roi d'exercer sur eux un contrôle efficace,

notamment par l'institution du "gusasa" et le Muganuro.

Par le premier moyen, tout chef aVait l'obligation de se présen

à la ~our aU moins une fois par an et rendre compte de la

situation de Sa chefferie. QUant aU second moyen de contrôle,

on sait qu'un chef qui ne participait pas aU Muganuro était

considéré ipso facto comme un rebelle (34).

2.- Le rôle politique du Mwami.

Dans l'exercice de ses prérogatives royales, le Mwami

affirmai t sa· puissance politique. Ses pouvoirs~.tonnaissajr:;,,::;
";.~.:(.,

aucune limite, car la séparation des pouvoirs n'existait guère.

Il nommait et révoquait ses chefs, faisait respecter la loi en

punissant les chefs, déclarait la guerre et concluait des pacte

d'amitié et de non agresGioR (35). Néanmoins, il exerçait son
.

pouvoir législatif en se conformant à la coutume (36). Tout

a_b.~_:est donc à exclure.

Mais le plus grand impact de l'action et du rôle du Mwa~

résidai t d ans le rôl e j udic iaire du ro i. Tout le mo"n de avait a'e

à l'arbitrage rOyal: une sorte se tribunal de cassation, le

tribunal de l' "Ururimbi" (37). Bre"f~ la juridiction. royale

~ t.ai t1!u ni '! erselle " (38).

( 3 3)- Mwo r 0 h a ,E., 0 p. c i t, p. 13 5

(34) Mworoha,E.-', op. cit, p. 143 - 144

(~5) Bourgeois,R. op. cit, p. ~1-62

(36) Delaca\Jw ,A., Droit coutumier desBarundi,polyc.opip" ~: 1.,J

in éd i t, 19"36,. p. 35.

(37) Mworoha,E, op. cit-,~'p_•. _171 -/4-78

(38) Delacauw,A. Idem
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Dans son tribunal siégeaient des Tutsi et des Hutu (39).

Dès lors, l'institution des Bashingantahe revêtait une

grande i'importanc~ sociale par son recrutement démocratique

A.Makarakiza qualifiera le gouvernement du Burun~i ancien

de 9ldémocratique" (40). Tandis que pour A. Delacauw, c'ét=="­

une mon;:,rchie du peuple : "Bien aU contraire, nous voyons

vivre une monnrchie appuyée, contrôlée par le peuple, une

monarchie démocratinue. La représentation populaire par les

Bashingantaheposait un frein ~ l'autoritarisme des rois

et des chefs" (41). Aussi sur le p18n militaire existait-~­

des limites à l'absolutisme royal.

3. Le pouvoir militaire du Mwami.

A la cour, le Mwami entretenait un n~mbre impression­

nant dè guerriers, les "Intore". Ils étaient répartis dans

les différentes Capitales rOyales. E. Mworoh a qui reprend

les chiffres fournis par les traditionnalistes de la Cod~~;

cation estime leur nombre à trois ou quatre mille (42).

Cette milice était renouvelée à chaque règne. Par ailleurs,

à l'instar du roi, chaque Muganwa possédait une armée connue

sous le nom d'''urutorere". Ce qui permettait parfois à

l'aristocratie ganwa de revendiquer son autonomie vis~à-vis

d_u pouvoir central. Mais qu'en était-il de l~ pu~ssance du

Mwami sur le plan économique-?

(39) -Trouwborst, A.A, d'Hertefelt, 1\1]. et Scherer, J.H.,

Les~~~ens royaumes de la zônê interl"lcustre-

mé r i di 0!1-,,'t.~ e Rwa nda, Bu ru ndi. Bu h8, Ter \1 ure n, M. R• A . r. .

1962, p. 148.

(40) -Makarakiza, A., _D.i-alectique des Barundi, Bruxelles,

r~ R-; C-. B. 1959

( 4 l ) De la Cau liiI, A, " Fé 0 di31 i t é 0 u dé m0 c rat i e e nU ru n d-i? " p • 38 ,

Temps NouvÉi"r:jux- d'AfriqUe, 2 Septembre 1956, p. 38

(42) Mworoh~ E, op. cit, p. 144
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B_- La puissance économique du Mwami.

Il n'est pas aisé de dissocier le pouvoir

politique du pouvoir économique dans le Burundi ancien.

Le détenteur du pouvoir politioue possédait en même temps

les moyens de production:à s8voir, la terre et le bétail.

C'est ~ juste titre que l'on appelAit le roi : "Nyen'inka

n'imirima "(le propriéti'lire éminent des vaches et des

champs). Son pouvoir sur ln terre s'exerçait .essentiel­

lement p"lr son droit d'installFltion (le "Kuqerera") et p"r

son droit d'expu:lsion-(le "gusohor;:;J"). Il délé9'~.?. ,J~-

droits aUX chefs qui le représentaient dans les provinces

Le Mwami avait plusieurs domaines disséminés partout dans

les trois régions les plus riches aU point de vue agricole

et pastor':!l : le -Mugamba, le Kirimiro et le Buyenzi.

Certains domaines n'avaient paS une destination proprement

économique: Bukeye, MuramvY3, Mbuye, Kiganda et Humure

étaient des capitalee politiques. D'autres n'étaient que

des centres rituels Nkoma, Magamba, Kirwa, Burunga,

Kidasha (Makebuko), Nkendo, Kivyeyi, Mpots a etc •••

Les vieux Barundi distinguent facilement ces types

-de domaines royaux et leur spécialisation:

- "-Q y aV=3it-il des domaines royaux4ux environs?

R - Il y en avait à Buga. C'était un enclos royal.

Mwezi y av~it pI8cé sa femme ••• c'était la mère-

de B8ranqeza, le père de Bahori ..• Elle s'8ppelait

Muhanqira. Il y avait beaucoup de vaches.

I~ ~ avait plusieurs trayeurs et des Incoreke

Il y en ~vait aussi à Buh6ro, à Gasasa~ c'étaient

de-s _e n c}- 0 s r 0 y a u x ~ • •

-Mais à Kidasha, Magarnba (Bukirasazi) ou à Burungs,

on n' y con s e rVa i t que des t am b0 urs •. -! A Kir wa ,

c'est l~ où on rassemblait les "ibiturlre"
.-.....
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(46 )

Mt 13-
. ù,u.lt - ...

rts _paraient ensuite avec. de -Nkoina et· de ·lvlâgamba pourJ.e -Huganuro·

à Huramvya•. ,,· ....

A __Gasasa (Commune rtaba) aussi,· il-·y àyait1.l incoreke

Nyankecuru" CeUx de~Gasasa devaient aussi passer. par Kir\'/a tr . (l~3~:'

·Quant-éi la ri_cheSs~ a:u -ro~, les vi·eux· Bar.und:t se
-" " - .._-" ~ - . , "- " - -,.

contentent d' utiliser le terme cl' incalculable"" Toutefois, selon
. -

. les estimat:1on> dfE~ H\ifOroha, Undomaiile royal. englobait qùatJ:'eou,

cinqo exploitations paysannes- (44).

Dans les croyances-populaires, on pensait que tout apparténai~ au

roi.. ---Hais erÎréalité, ·la propriété absolue du H\rJami n'existait pas

éori1mè cert~ins auteurs èu~c-m~~'i1esl'avaient bru -(45). On-exagère

surtout e~ rlicrivant les pouvoir~du-M~ami nota~ment en matière

d'explusio~ d'une propriété. En somme, les cas d'e:icplùsion étaient
- . .

réglemen:tés.:planter lé sorgho avant le_Nuganuro;frapper une
/ " ".

personne posseçlée par. ICirang~,: :pénétrer -danG ia _maison de- sa nièce)

v~l~r- du- bétaii etc ,,~(46).. -D~nc,- tout Hur{üidiav'a:itçles:droits-.
- ".: - "- -

ëxclùsifs sur sa_ parcelIe".- Un _ al1'-~ien 1'·1issionn~.ire affirluè q,i 'on·.

pouvait -co~tes-t·~rélu rb-i un :lopi~ clè te~re ou une .vache - (47)" .
- .

-. CepeJ:lél.antil niendemeure pas-moins que le roi restait- le- plus gr_and,

propriéta:lr_e foncier -et lè plus grand poss~sseur de bétail compt~.

tenu~·d.e ses nombreux d.orilaines di.ipersés par-tout dans le pays :(48.),. -- --

(43 fNkuza Narcel; Î'1lifumba (I;îakebu1~o), 28/12/1979 -(en:qu~tenbn

enregistrée) ..
- - -"

I-.JIwo.roha,- t:-,- op.. cite .. p. 14~.·

Bourgèois; R,' op:' Ci t,po· 40 et ~1eyer, II,- op" cit, -_p. 45· ..

Ndayisenga, G,;yesdroits foncier'~ co~tumïeJ:'s au Burun.di,

m&nlo:Ù.;;e; --uD6~B .. ,: Bu~jumbura; 19·74,-_p~·7- ..

(!.j:7. ): D~làc~uIiA:;-op.. --é.± t~-.l'. - 21 .

(!.j·8 -). Hv:oroha,· E, op .. cit .. ; p~-148

---



Nfi3ànmoins si le Mwam"i maintenait -sa puissance en

matière peliti~ue a~ étonomique. ~or~e est de Constater

qu'il y aVait un domaine_ 9ui é-chappait à son contrôle:

le domaine reliqi~ux Bt_rnagique.

c. - La pGissance- rOY8l~et le dom8ine reliqie~x ::

le Mwamiface aUX -l'Banyama-bang-a"- (hommes- des_

secrets) (49).

Le- domaine-religieux était réservé exclusivement aUX

tlhommes des SE:lcrets" ou "Bi'lnyamnbFlnga". :Eux seuls

connaissaient les secrets duroya~me; c'est~à~dire les rAgles

sur lesquelles reposait la vie de la mon<:lrchie.

Autrement dit, il s'agissait des conservateurs de la

ll constitution" du rOyaume du Burundi •~s Banyamabanga

constituaient un véritable contre-pouvoir. Le reine pouvait --
• < - ..... ~ --

rien ent~eprendre sahs les consulter. On disting~ait cin~

groupes principaux: les responsableiau culte des t~mbour$_

roy_aux, les magiciens et les devins _(bapfumu) '. les déposi­

taïrésdes secrets de Kiranga (bishegu), les intronisateurs

(Baganuza), les conservateurs des souveraines défun.ts

(Bany~nge:b~ Biru).~ap~UPè~i d'ent~e BUX appattenaient à

de.. gra_ndes f~milles ffutu. É' était une catégorie soc:l.ale
- :..,,-- - - - . - -

très riche et t~ès 1. nfluente. Leurs domaines-é-taient des

région:s a-utonome_s -- (50)~ Dès lors les ~Banyamabanga-cons-ti­

tuaient une puissance réelle.

(49) Mworoha,E'. ,-"Latour _du _roi M....J~zi GiSFlbo (1852-1908)

-dirBur.un~d~ à ~l':l fin du XIXe si~cle "Etudes d'Histoire

Afric:~ine_.:vn.-:i9T5, p.S6--- 58.

156) Voir~ChrAti~n; J~P~ et Mworo~A,E, "Les tombe~Ux des
Sami du Burun~i". Cahi~rs ~'Etudes Africainss, l,

197~,-.p~ 76:.__ .

- Ga ham9, A;o~~ cit.,p. 31.
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Ils étaient indispensables pour la. survie de l'Etat.

La monarchie trou;ait Sa légitimité dans des secrets

Connus d'eux seuls~ Cependant ce ser~it une aberration

de parler d'une supériorité des Banyamabanga vis-à-vis

du r6i. Ce dernier avait tous les moyens de contenir

leur hégémonie, notamment par l~ main mise sur l'armée,

le système judiciaire et foncier. Néanmoins leur présenëe

servait de contrepoids aUx tèndances autonomistes de

l'3ristocratie ganwa. Bien plus. cet équilibre de forces

est-il nécessaire pour la marche du royaume.

III. - La participation de la population aU pnLvoir

~oY81 ; une monarchie populaire.

L'influence de la réalité monarchique rayonnait

partout dans le pays jusqu'aux collines les plus reculées.

Cette situation était facilitée par tout un réseau de

liens personnels tissés entre le roi et ses sujets.

A tous les niveaUX de la hi~rarchie sociale~~s relations

se créaient Sans distinction de rang social, d'ethnie ou

de catégorie sociale.

Les premiers liens à relever étaient ceux que le ro:

établissait avec les fournisseurs d'épouses royales. ~

Certains _clans,en effet. avaient le privilège d'étabiOir

des alliances ~a~~i~~~iales ave~ le Mwami, en particulier,

les Banyakarama, les Benengwe, les Bakundo, les Banyarwand a ,

les Banyagisaka ou les Bavubikiro (51). Ces c~ans exerçaient

une grande influence à la cour royale. Le Mwami leur donnait

____ ~beoaJdCOup de vac.hes ainsi que des provinces 0 à gouverner.

(51) Voir à ce sujet Mworoha, E, op.cit.p. 0'198; IVJeyer,
_ _ . li.:..t;;.u.sch,
H., op ~ __~~.:l;:j;.- ,_-p.- 43; de \\~~~L., Le Rwanda et l~

c{~-ilisation interlacustre, Bru>$elle:s,- Institut de

~oc iolog i\3, Uni versi té Libre de Bruxe Il-es, 1966,
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L'influence du Mwami se manifestait encore par le

froisonnement d'une multitude de fonctionnaires (52)

qu'on rencont~ait à la cour royale. On not8it la présence

de trayeurs recrutés dans de très bonnes familles et

jouissant d'une grande considération sociale; des bergers

issus de familles nobles; des cuisiniers ou bouchers Eéjiji

et Eahanza; des sentinelles; des fournisseurs de bois de

chauffage; des porteurs d'eau; des ramasseurs de bouse de

vaches etc ••.
-'

Certaines fonetions revenaient auX jeunes filles.

On comptait par~i elles des suiv3ntes.'"lncoreke") chargées

de l'ésucation des jeunes princes ou de la gestion des

greniers. du nettoyage des pots à lait et du tapissage des

-herbes.

En récompense des services rendus. les fonctionnaires

royaux recevaient une vache ou une propriété. Au demeurant,

travailler~à la Cour était un signe de prestige social et

une source de richesses.

En outre, les rapports entre le roi et ses sujets se

développaient avec des familles qui fournissaient certains

produits spéciaux -et très recherchés comme le mieL::

(abakuzi b'ubuki). boisson royale par excellence.

D'autres familles fournissaient des objets de luxe comme

les coquillages (ibihete). les perles (ubudede)" ou les

bracelets en cuivre (imiringa). D'autres ~pportaient d~s

objets en fer (armes. houes) ou en matériau végétal : fibres

d~ raphia, nattes"fines (indava, ibihoro), habits royaux
- ~'----.. - -

(abakuzi b-'--im_p\Jzu z'umwami).

(52).PQur plu-s--de-dét-ails. voir

p. 179 - 183.

Mworoha. E. op. cit.,
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~ ,"'~
"""

D'autre part, à côté de ces prestations, il faut Y

ajouter d'autres qui étaient payées par les éleveuis.

Rappelohs enfin que toute personne qui amenait un tribut

au roi retournait chez lui avec une vach~, une

propriété ou autres biens. Ces relations étaient connues

sous le nom d'''ubugabire''. Celui qui recevait un cadeau du

roi était un "mugabire".

A tous les niveaux de la hiérarchie sociale, ces contrats

étaient organisés. Les Bagabire du roi étaient très nombreu)

Du reste, c'est par ce système que le roi parvenait à

surveiller ses chefs. Car des gens cOJl1me les "Batongore"

(ceux qui recevaient un taureau du roi) étaient indépend~rtF

vis-à-v~s du chef et servaient d'espions du roi~

Ainsi l'impact du fait monarchique dans les milieux

ruraux était indéniable. La réalité monarchique s'était

prufondément enracinée dans la société. Dans la vie de tou~

les jours, le nom du roi était évoquée Sans cesse par cette

formule!! : "Gira Umwami" (Ayez le roi) : lors des mariage'='
1

des visites o~ rencontres fortuites. Dans les proverbes et

les dictons populaires, dans les noms donnés aUX enfants,

le nom du Mwami revenait souvent (53).

Nous venons d~ montret qus le Mwami occupait une plac

èentrale dans la v ie du royaume et comment Sa puissance se

manifestait sur tous les plans. On le prenait en effet pOL'

un être osacré. Et c'est pour cela que son peupl,e le véAérai i

(53) Voir : ~sabimana,Th., La rov~uté sacrée et le culte

ini tiatigue de Kubandwa aU Burundi anc-ien, 1"1 émoi-re ,

Université du Burundi, Eujumbu-ra, 1979, -p. 54-63.

"j-- -
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= Ce qui expli~ue également la ferveur monarchique qui était

entretenue par toutes sortes de rites' et l'enracinement du fait

monarchique dans les m~lieu~ rurau~.Les colonisateurs ont i;noré

ces réalités et les ont déformée~ La mon"archie du Burundi" a été

comparée aux monarchies féodales du ~1oyen-Age européen. Ils ne

parvenaient pas à comprendre l'originalité d'une monarchie aUSS1

structurée et 'ont attribué sa fondation à des envahisseurs hamites

dont seraient 1SSUS les Tutsi qui réduirent ensuite les Hutu à

l'état de serfs.

Par ailleurs, cette lIféodalisation" du pouvoir monarchique

ainsi que la conception aristocratique et "raciale" du pouvoir

forgée par le .colonisateur ont désorganisé l~s structures monarchiq

anciennes.

Le savant équilibre sur lequel r~posait la monarchie burundaise

a été d~s lors rompu par une politique qui prétendait "néo-féodalis

la société burundaise notamment par la politique d'administration

indirec~e inaugurée par les Allemands et poursuivie ~ar les Belges.

Nous nous proposons d'étudier les relations qui ont existé entre

le pouvoir royal et l'administration coloniale depuis la pénétratio

allemande au Burundi jusqu'à l'indépendance.

La premi~re partie sera consacrée à l'analyse de la

politique coloniale ~llemande à l'égard du Mwami ~t de la

monarchie en général.

La deuxi~me partie montrera les diverses transformations

8ocio-pol{~iques effectuées par les Belges et leurs répercussions

sur les structuresmonBr~hiqueset la position du Mwami en particul

... / ...
'-.
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Enfin dans la troisième partie, on.assistera àla

prise de consciencenatlona le du Mwami ainsi qu'à la

revendication de ses droits de souverain. Ce qui nous

amèner'aà;par~er .du rÔJ.edu Mwami dans la recherche

de l'indé~endance.

On pourr~i t croire que le::; deux ·types de coloni­

sation sont différents. LI ne semble pas. La colonisation

belge n'a fait que pours~i~reune oeuvre commencée par les

Allemands. Le système politique pratiqué n'a guère changé­

La politique d'administration indirecte inaugurée par les

Allemands a toujours in~piré le système colonial belge.

'\



- 20 -

La colonisation allemande au Burundi n'a pas beaucoup été

étudiée. Nous n'avons retenu que quatre ouvraces consacrés à la

colonisation allemande au B~rrLUldi.

La seule étude qui date de l'époqu8 est un livra du céocraphe

allemand Hans Heyer ; "12..~:Bar'"1Eldi" 2 Leipzir;, O~anel.·, 12,16 9 205~

C'est une oeuvre qui glorifie l'action allemande au BUTIUldi.

Unautro livre au contraire déniere la politique allemande.

C'est celui du premier résidant belGe au Burundi? Pierre Ryckmans

"Une pa{,;e d' his taire coloniale. ]J' occ1.?-.:E.atio~al18mande dans l'Urundi",

~uxellesJ I.R.C.].? 1953, 47 p.

Letroisiè~e livre a été écrit par Q~ Américain? qui se

montre plutôt neutro. C'est sans doute l'étude l~plus riche faite

à base des archives allemandes. Cependant il no consacre qU'Ulle

vinG~ainc de paGGS à la politique allemande au Burundi. Il s'acit

de Rocer vr •. Louis ; "~da - Urundi 18~L..:..1.21.2", Oxford, Clarend0ll.7

19.9.3...2 ~2.....E. Le quatrième OUVr2{;C est celui de, René LEHARCHANTI ;

Rwanda aux BJ.PJ!Y!.di", London/New-York, Pra~erPublisl:!.ors, 191Q?

.5.~. Ce dernior livre fait la synthèse des études précédentes.

Quant à-nous, nous analyserons la pratique coloniale

allemande et ses confrontations avec le pouvo:i.r royal et la sociétl~

traditionnelle en Général. Nous présenterons dans un premier temps

un bref aperçu de la situation IJolitique intéri01.rre avant de montrer

ce que fut la politique coloniale allemande vis-à-vis de l'ordre

--monarchique.
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Au momant de la~penétration allemando au Burundi~ le royaume

de ~wezi Gisabo traverse una crise ~uasi insUl1nontable. L'Ullité

du pays estmén.acée. Le pouvaiT royal se heurtoà une série de'
'"\, -,

rébellions auNord-Est~etau Ilford-Ouest. C'est en fait la cristal-

lisation du conflit Bezi-Bataro 9 l'irruption de l'anti-roi Kilima

et son eomplice Haconco.

1. Le -confJii.~'BG zi-Da~" •

En Bonune91'oricine de cc conflit remonte à l'avènement

même de 1-1we zi vers ~ 1852 (54).
La première querelle éclata entrc son réGent1~divyariye qu'il

élimina avec l'appuj de ses autres fr~res.

On sait par ailleurs que la période de réGence est souvent suivie de

troubles causés par des intrigues de tout Genre.- Tel fut le cas

-po~-îa réGence qui ouvrit le .règne de Nwezi. J.- Gorjulfexplique

en ces termes g "Cette tutelle s fexerçait~ dans l'Urundi, bien m'bins
au bénéfice du roi mineur- qu là celui du tuteur et de sa' famille.'

_- __, 'f' . _

CI est la d<flapidationen .c,rrand du ~trésor royal~ c 'est-à~-'dire des
tro1.1peaux et cles propriétés personnelles du roi. - La coutumeétai:t

_invétéreoet ~taute d'un conseil de régence pris dans les diversés
_,branches, - cè~ quf-:èu-e--"étabJ,i lm contrôle des uns et des autres ~ le

pays se trouvalt:pratiquement au."C"mains- d'una" famille Unique
représentée parcé -que no:us. pourrions ~appeler le f;t'and exacteur •• 0

Une fois' 10 roi deve;llu iUa:Jeu:f-, une réddi-GiDn:des comptes s' imPOSà2t,
cfest-à-dir,e quo, sans~aufi::'eforI1!ede procès~ 10 "tuteur était
dé1Jêche :mx pnfors. -

.~------

\.::.. Oh, _._

(54) P·C51.-U<El1~~~ détailr;; '~roi;' ~ BOUI'8,BO~S~ R. ~ 13a:q,y.~~wa.Ilda:et

:Barv.ridi·~ Tom~- I.~ Etlmo@'"aphie, Bruxelles,' I.R.C.B~,~1957,

p. 196

2·1O~'

197 et Vansina" J .,~ ~ La lép,end.e du ~IJa~~..€.,p•. 208

......---~ . ,.. .'
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Cette prompte jllsticesupp~imacde la circulation Ndivyariye~ qOffiille
elle avalt supprimé1- sans excention 8.UC1.L"lG. les _tuteuT8de tOlis
,les rois -p)~écédenis.,-Le.filsdela-victime, Ka~uc;'.mo (55);'-8e ~auva­
dam; fies -terres du -Ewerù et proclama san -indépendance Il (56). -

- - -

.A partir .:de ce rp.oment, les luttes- ne -cessèrent entre

descendants d~N~iv:y:àrfye~-t" de 1-1wezi. Le Bwew devint une région

de rebelles comme l '-écrit J',- KelUppEms - g "I-iwezi eutla-. malactresse'_
de supprimer s ori iu-Œ1r I:JdivYariye,1 t ayant accus é' d'avoir dilapide
le trésor royal (trop dé vaches ) durant -sa réGence-. -. Les' Bacariwa _­
Batare lui cardèrent une --h-ail'lèimplacablè_. Kariu[,rtillU, petit·~fils -de
Ndivyariye se, proclamàiridé:p\-"üidant~ Le Bweru, doma-tne ,_des Batare 'de
l'Est, -devint le refUGe -desm~contents" (57).- -

Dès lo~s- les . de~çe:rid.ants_ de ce ré{;eht dont Bi tonGore et __

NasariGos 'e11fulrent ,au ±Jorèl":;Cs-t Olt- ils -oppbsèrent·une dur~ résistance­

à. f!h-le zi .-CE:)s- de-1.L-"'C d~rnierspérîrent au cours :de'cés 6'Uerres_~ -

rIais lé1.Ù:'Él- dèscendants Sebanani-, Busoicoza d'un côtE;, j{ànuGUnu

IIbanzabUGab'o~de--1 'autre? p~~su:i~~ire~t la lutte. -l'Ttarucera1 fils

ainé' de-1I1woz,i 1 -install"é._È~ Gili]"IiE;"'a.........sur la rive c:;auchède-ia RUVv_bu 1
- " _.:--" - -- . - ' . "

- s'employa b, los r~Î6u.ler:vers TeNo:~d':"':E;-s~:J3_a:n~ succès.

:Le Rwanda héberGea :Plur:;ïep,i's,---foislc s rebelles "rnaisn' exploita [,-'UÈ~I'e ­

ceit~si:tu.ation et lé\. frOIitlere' êritre- lesaeuJ: pays~~s:ta- tohjours
~ "-' . .

sur l~:~~;,/aru ct lesl;:J;cs du Buces0ra;-telie quielleavaif été laissée pe,i'
-- - - ---~----'~--

-. -.:

(55) - Lirë--~Kal1u[;Ur).U:=~ -fils 'de NasanE~o èt petit"";f:ils de-'lifdivyariYc 1

frère de l'llilèzi.

(56 )Go;j-q~---'J-1---Eh Zir;zar;.s~ÊI.~trB;vûrs'-T'ifili.i1cÙ-;--Namirr;tAuYOrd~;;.;

--I1issibn~- d,'Af~iqù.e, )926,p,. 147.

-", ..---."
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ea.$ expéditions de Htare Rugamba, le père de 11wezi Gisabo (58).

Ainsi jusqu'à sa mort et m~me après? l~ Bweru était devenu une

région rebelle à l'autorité de Mwezi.

Néanmoins, certains 'fils de Ntare IV, n'entrèrent pas en lutte ouverte

avec Mwezi IV. Mais par assimilation? ou opposa les Batare (descendants de

Ntare IV sauf Mwezi) et les Bezi (descendants de Mwezi IV). Par exemple,

les J3atare issus de RV1asha~ Birori et Busumano qui gouvernaient l'Est et

le Sud -Est ne créèrent pas des difficultés à Mwezi tout en restant prati­

quement indépendants. Rappelons que ce sont ces derniers qui avaient

favorisé la montée au trône de leur frère Mwezi en dépit des prétentions de

leur frère Twarereye qui fut battu lors de la fameuse bataille de l{kondo (5

Que pouvons-nous retenir de cette crise? A travers toutes ces lutt

il ressort que la politique inaugQ~ée par Ntare Rug~ûba de confier la gesti

du .royaume aux proches parents du nouveau roi en condamnant les chefs du

règne précédent à la déchéance (qui les ramenait au rang de simples Tutsi)

devai t à la longue aboutir à m'le impasse. En refoulant les proches parents

de Ntare IV pour les remplacer par les siens 9 Mwezi devait nécessairement

se heurter à une opposition. Ce qui a amené J.F. Chrétien et E. Mworoha

à conclure g "Cette gestion familiale était inadaptée au contrôle de
l J ensemble du royaume malgré les forces matérielles et morales que le Mwami
pouvait mobiliser il • (60). Cette situation entra1na un certain affaiblissem

de lfautorité royale que d'autres prétendants pouvaient exploiter.

II. - Les rébellions de Kil~a et Maconco.

Kilima est un des aventuriers qui se manifestèrent cornille des "ro i s il

à la suite des querelles entre princes. Il venait comnle un fils de Ntare

Rugamba et se faisait appeler-Mwezi. D'après certaines versions, il serait

un fils naturel de Ntare Rugamba né dfune mère Munyabungo que le roi

(58) Chrétien, J.P. et Mworoha 7 E7 r~wezi Gisabo et le maintien d'une

indépendance au Burundi", in Julien, Ch.A~ dir~ .;Les Africains,

Tome 11 9 Paris 1 Ed. Jeune-Afrique, 1977, p. 264.

(59) Coupe z~ A, lITex-ae rundi" n° 2 (Ruvugazinanhre), ~latoria.2 XXIe
Année, 1958, n D4. p. 93-94.
Voir aussi : Vansina~ J. op. cit., p. 153~

(60) Chrétien9 J.P. et Mworoha 7 E~ Les Africai~, art. cit 7 p. 264-
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aurait épousé au cours d'une expédition au Bushi. -

Sa mère serait Inarnvura(61). Ntare l'aurait renvoyée avec son
joune enfant avec les plus grands égards et d'abondants cadeaux

(plusieurs vaches et -:plusieurs serviteurs )(62). Les témoignages écrits

le présentent également comme étant DP frère de JI1we zi. Ecoutons d'abord

ce Que dit Gorju ~ liA Quoi Kilima dut-il sa fortune? A sa naissance

d'abord. Fils légitime de Ntare~autant Qu,e son frère Kisabo~ il n'eut

QU'un -tort, celui d'avoir pour mère D.."Yle yh:nyabungu, étrangàre de la rive

occidentale· du Kivu, soit 1h~e femme exclue avant tout autre de l'honneur

de fournir des maîtresses à l'Urundi"o(63).

Pour J. Ghislain, c'était aussi un fils naturel de Ntare Rugamba,

un jYi:1h~yabungu. Il aurait recruté des Batetela et obtenu de.s fusils de

ces révoltés de l'expédition Dhanis (64) au Cong; ~x-belge. Il aurait

ensuite, toujours d'après Ghislain, bénéficié de l'appui des chefs dé

l'Imbo ~ liLa population de la plaine de la Rusizi - les Babo - étaient
en effet très heureux de suivre le fils Que le Mwami avait engendré chez
eux d'une femmè de la race des Banyabungo si voisine de la leur. De plus,
en montant la crête vers Ndora ét la région du Nkik§ (Kayanza), les
guerriers de Kilima firent de grosses razzias de bétail" (65).

Les autres écrits font de lui un descendant d'un fils de Ntare

Rugamba o Cette thèse a été avancée par Rans Meyer (66) et soutenue par

d'autres comme René Lemarchand (67).

-----------.-._-
(61) Ruradobeye, Bllicirasazi, 13/4/1980 (enQuête eDxegistrée)

(62) BoL., Bujumbura, 15/2/1980 (enquête enregistrée)

(63) Gorju, J, pn Zigza~ ••• ; p. 184

(64'fVë;ir les détails de cette expédition chez Robert COID1EVIN,

.. _~istoir~~J:.~Afri9.ue ~3 ~ ColoD,:.isati2E:.x décolonisation,2 indéJ2.epdano l

-Paris; Payot~ 1975, p. 430 -'435.

(65) Ghislaip, J, La féodalité au Burundi, Bruxelles, A~RoSoO.M, 19ïO, p.

(66) IvIeyer, IIg op.cit. p. 96

(67) Lemarchand, R, op. cit., p. 50
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Pour Hans Meyer, le prétendant KilLma serait le fils de Masango ou
Kihanamasango, fils de Ntare qui aurait été tué par son frère Ihle zi.

Il aw~ait été bien accueilli à l' extr~me NorduOuest sur le versant Ouest

de la crête et dans la plaine de la Rusizi. Il signale que Mwezi le traitE

"d'intrus;l,d l'hippopotame ~I ,de l'JIfut'ifair • Il conclue g "}1ais m@me Huhini ou

Co:ya, peu amis de Kis(abo, ID' ont dit que et' était 1h'1 faux: Mugam'la •••

En fait il est sans doute un Nunyambungu, venu de l'Un:yambungu (Ouest de

la Rusizi) g il a sans doute été envoyé contre l'UrTh'1di par le roi de ce

pays, Rutaganda. La mère de Kilima était une Nunyambungu et sa première

femme (Nyabisaga) une Huvira (d'Uvira) (68).

R. JJemarchand lui donne une àutre généalogie. Pour lui, Kilima est

Hun descendant d'un frère de ~fwezi, Nyan8J1lusango qui avait fui chez les

Bafulero. Un des fils ùe Nyanmnusango, Njitshi 'épousa Ndabakile, un

Bafulero présenté par le roi du Rv,randall (69). C'est de ce mariage que serE

né Kilima.

Comme on le voit 11 origine de Kilima est sombre. ~lalgré toutes ces

versions, parfois contradictoires, Kilima reste dans la mentalité des Ba~

un frère de Hvlezi né au Bushi. Sa résistance contre ~1vlezi fut dme.

C'est d'ailleurs au cours dlune campagne contre Kilima que Mwezi perdit

un oeil. C'était un personnage redoutable comme le montre ces surnoms

qu'on lui donna ~ "Kitinywa ll (le terrible) ou "Kilima - myampP (Kilimar­

-les-flèches) (70). Il avait réussi à cOllquérir toute la plaine de l'Imbo

et à s'installer à Bukeye, une des capitales royales (71).

B. - Le rebelle Mac~~~.

Quant à Maconco, son origine n'est pas aussi obscure. Une étude a

été consacrée à ce pers onnage. Il s'agit du mémoire de Gaspard lIDAYlRAGIJ]

- ~~conco : un ":r~:h?h:hI-cira'~du ...Burundi ,jlré-colonial et son oJ?:Qosi tion au ro:

(68) Heyer, H, op. cit, p. 96
(69) Lemarchand, R, op. cit, p. 50
(70) Ibidem

(71) Chrétien,' -J .P. et JllwŒcoha, Eo
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Contrairement à Kilima~ Maconco n'est pas lUl anti-roi mais un

simple rebolle. D'après G. Ndayiragije~ il serait né vers 1865 (72).
C' était un gendre de r'1we zi du clan très influent des Benengwe où les rois

chai ,d..m.aiJmt. leurs épouses. Il était chef du domaine royal de BUSntBA

([très de Muramvya) ~ un "Umw"1.shikirall
• Il était au départ lUl ami fidèle

du roi et très estimé de lui. C'est lui par exemple qui avait repoussé

l'attaque des chefs rebelles de l'Imbo vers 1885 comme Biroro et Rwoga

ainsi que l'usurpateur Kilima vers les alinées 1890 (73).

La querelle qui éclata entre lui et son beau-père eut pour

origine, semble-t-il, lUl chien de chasse appelé Mushuzo (74).
Les traditions orales affirment que le chien appartenait à Maconco.

Le roi l'aurait demandé et Maconco refusa. Un neveu de Maconco nous a

affinùé peut-~tre pour ne pas donner tort à son oncle que celui-ci a

bien livré son chien et qu'au moment de le restituer, le roi s'est

rétracté. C'est alors que Maconco est venu le prendre de force et s'enf'w~

vers l'Imbo (75). Un autre informateur noùs a révélé que le chien fut

prêté au roi mais que ce dernier refusa de le resti-tuer. Maconco aurait

dit au roi "Nous vous avons domlé des vaches ~ on ne dote pas un chien!!

D'après ce même irLformateur, T1aconco aurait surpris Hushuzo en train de

chercher du lait avec les autres chiens du roi dans sa maison et l'aurait

tué. Il se serait enfui alors au-delà du Lac Tanganyika.

Toutefois les versions recueillies par Ndayiragije se rapprochent

plus de la réalité (77). Mushuzo aurait d'abord appartenu au roi.

~--------~-~.__._-_._---~.------~.
-_._._~_ .._-_.---

(72) Ndayiragije, G, ]\'1aconco g un '':[Ihlisllikira:t duJ?_D.;0Jpdi..J2..ré-colo]1,j._al- et

~t...ê...<?.n oppositi..on au roi lhTez=h, Bujumbura, Jl1émoire de ItE.N.S.~

1973~ p. 4

(73) Ndayiragije~ G, op.cit.~ p. 21 - 22.

(74) Nom dormé après par Haconco. Il aurait dit quand on est venu le

chercher qu'il devait provoquer une bagarre.

Il vient du verbe gushuza, c'est-à-direprovoquèr.

(75) Ntacor,'!asize, 1'îwaro (Hakeb1.1ko)~ 11/4/1980 (enquête enregistrée)

(76) Inagiswaswa, Bujumb1.œa, 27/4/1980 (enqu~te enregistrée).

(77) Ndayiragije, G, op. cit., p. 26 - 29
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Maconco l'aurait demandé au roi. Maconco, bon chasseur nourrit bien son

chien si bien Qu'il suscitt't-t l'envie de tous. Pouss é par certains

courtisans, le roi le réclama et Maconco le lui refusa à plusieurs reprise

Cet acte fut considéré comme un affront. Et le refus de lI'Iaconco de se

présenter à la cour avec ses guerriers marqua le 'point de départ d'une gue

ouverte entre lui et le roi. Il convoqua ses guerriers, les "Abafamugurall

(ce'l-lX qui ne le trahissent pas). ])e son dité le roi ne tarda pas à

l'attaquer. Après deux défaites successives, Maconco se retira dans son

domaine de Nyankarange au-delà de la cr~te (Rugazi) aVec sa femme Nuganè.~

et tous ses biens. A partir de là, il somnit tout l'Imbo g certains chefs

comme M~:~u grand notable de Mwezi ou Secobongo furent dépossédés de

leurs terres d'Imbo.

On tenta ~~e réconciliation pOlœ le faire revenir mais il refusa.

Il aurait mGme abattu sa feF~e (enceinte) venue lui annoncer la nouvelle.

C'est en ce moment qu'il y eut un deuxième affrontement, soit un an après

la fuite vers l'Imbo en 1895. Il s'enfuit· alors au Bunyabungo chez le·

chef Kinyoni qui sera son beau-père. On pourrait se demander s'il aurait

eu des rapports avec Kilima pour venir attaquer le BurundL Mais toujours

est-il que le rapport du chef de la station militaire d'Usumbura,

yon Beringe signale en 1904 que Maconco avait pu avoir des fusils des

rebelles Batetela de la force publique congolaise. On se rappelera en

outre qu'en 1896, les Allemands avaient fondé le poste militaire de Kajagé

Ainsi N~conco et Killina ont sollicité l'appui des Allemands (78).

Par ailleurs la tradition orale accuse Maconco et Kilima diavoir amené le~

Allemands au Bl~di (79).

Toutefois la tradition associe le consin germain de Maconco Barigor

à sa rébellion. L'étude de Go Ndayiragije a montré qu'il a été à l'écart

même si plus tard il a été vietliJle de l'élimination systématique des

-- -Benellgive (80).

b~ fait cette querelle réfletait CŒnme le signale J.P. Chrétien

et E. lI'Iworoha "un conflit entre les familles Tutsi les plus influentes
de la· cour, à savoir les Benengvle (le lignage de la mère de lIhrezi) auxque:
appartenait :Naconco et les Banyakarama, le lignage de RirikuIDutima, éPOUSE
préférée de l'hvezi et fuhœe régente (sous le règne de ~·lutaga l'ibi1dje)" (8:

(78)

(79)

(80)

(81)

Ndayiragije, G, p. 31

Nyamlunbe, Bm~eye, 3/3/1980 (enqu~te enregistrée)

Ndayiragije, G., op. cit, p. 30

Chrétien, J •p.•' et l'hroroha, ID o , in Les Africains-, T II p.273
J
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Chapïtre II g Les conditionnements dè"la poli~2:stue ag_e:]Jland~~à-q,J~u:run..dio

La politi~ue de ~IAllemagne au Bl~di a été influencée par deux

. mythes véhiculés par l'idéologie coloniale : le mythe féodal et le mythe

·:r:rwandais.

Io- k' influence d2:~ m:s;:the_ fé<?dal.

n'après la théorie ilféodale 1.' ~ la catégorie sociale Hutu, "ethnie:!

bantoue serait la classe ou la caste des serfs qui cultivent la terre.

Les Tutsi s~raient des seigneurs, propriétaires de la terre et des vacDcs .

et monopolisant tout le pouvoir poiitigue. L'influence de cette théorie

sur la politique.~olonialea été considérable. Ainsi en juin 1899, le

capitaine von Bethe parti en expédition, contre TI[",e·zi refusa de discuter

avec les émissaires de ce dernier sous prétexte qu'il s'agissait de
-

conseillers Bahutu et qu'à priori, ils n'avaient pas d'autorité suffisante

(85).·

])e son c8té,· Hans ~I[eyer éC:r:'it en parlant des chefs :. liCes grands
féodaux. ou gcan9-s _patwarè-- partagent à leur tour leur terrîtoireeri petits
fiefs concédés à le1..U' entourage. et. ainsi-de suite, si bien que tout le.
pays est couvert-d'un filet géant_ de -féodau.-"'C _rattachés au roi. Ces féodaux
sont surtout des Batùtsi,et les plus hurnblessont des sortes dé chefs de
village ll (86).--

Comme on peut s'en rèndre compte, la. société du Bu:r11...1J.di fut comparée?

à celle du Moyen~AgeOccidentalpar les Allemands (e;).
~

(85) EXtraits du·~apport de Bethe,Ishàngi, le 3 septembre 18990 C .

(neutsches ~ntral Lrchiv, Rei~hs Kolo~~lblatt, 290, 16 - 26

-(Traductlôn de-J.F. Chrétien)

·(86)H~yer?~, op •. cit., p·o 43
(87) Pour- pius- de qétaiJs sur laféodalité, voir g Bloch, Ill, La S.92l-_i.~-~

, - .-.- '- ,- . -

féodale~ La formation-de~--rièus~dedé».endance. Les classes et le

g:ouvernement.~s hommes-f _P,aris, A. 1'1ich(31, 6e édition, 1973 et

_FourqUin,>G~ .ê2iElleùXie~t.J..i.od~li·téau NO]len~AKo, Pqris, Pc-'-~lq7()_

.- -

I :....:..~-·~·~·~
-.-
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A ces ménaces de division du royaume de llwezi venaient s 1ajouter

d'autres catastrophes naturelles qui affaiblirent davantage le règne

du vieux roi dont la population le rendait responsable.

A la veille de la pénét~ationallemande, le Bur7Uldiconnut

plusieLITs calamités naturelles. Ce fut d'abord l'éclipse totale de

soleil en 1889 qui provoqua la consternation parmi les populations o

Dans la même période le BrtrUlîdi fut frappé par des famines causées par

~llinvasion des sauterelles (inzige). On assista encore à llarrivée des

chiques apportées~selon les vieux Barundi par des étrangers. Vint

s'ajouter à cela la grande peste 'bovine venue de llAfrique du Nord-Est.

au début des années 1890 (akal~ama)o Gorju dit que l'épizootie de 1890

fut la pi~~ désastreuse avant celle de 1920(83)0 Dans le m~fue temps,

l'épidémie de variole de 1892 fit de nombreuses victimes. Notons enfin

l'apparition à cette époque du cJpète de Halley.

Ces diffioultés provoquèrent un mécontentement populaire (84~.

Néanmoins Mwezi Gisabo réussit à maintenir l'u-~ité du pays et sa position

do souverain du BurLUldij1isqu'à l'arrivée des Europé~ns <lui lui·

arrachèrent son indépendance. l'lais malgré tout, son prestige resta intact.

Le respect de la monarchie fut la règle d'or. Ses adversaires comme.Killma

. et Maconco étaient qualifiés de ~rai~es à la'nation et furent rendus

résponsables de l'invasion européenne.

En fin de compte, c'est dans cette atmosphère agitée que devait~ se réaliSE

la politique coloniale allemande •

.~------~----_._-------_._-~

(82) Voir: Chrétien, J.P. et Mworoha, E, in Les Africai~, T 11 0 p. 266
~-~ ~~. ".,- ~ ~et_ Keuppens? ~ J, .op. cit, p. 13

. (83) Gorju, Kn ZiEza~ •• , P', 37

(84) Lés Africains,T II,Idem.
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Or qulen était-il en réalité? En somme, les rapports entre les Batutsi

qui sont essentiellement des pasteurs et les Bahutu qui ont une vocation

agj'ioola ne doivent pas être traq.uits en termes de féodalité du moins dans

le sens que nous propose G. Balandier g IILa féodalité n'est pas un mode

de production••• Elle est un régime politique~ une manière de définir les

l'81es de gouvernant et de gouverJ1o" (88). Dès lors~ quand les simples gens

partagent une même vie~ participent à la défense de llEtat~ tous ensemble,

on ne peut parler de relations IIféodales ll
• Aucune activité économique ou

politique nlest le monopole dlune classe. Seule la catégorie ganwa a le

m~nopole du pouvoir politique. Tout le monde, Hutu ou Tutsi, peut avoir

accès à une terre par héritage ou par concession du roi ou dlun de ses

représentants. Il nlexiste pas de différence entre un Hutu riche et un

Tutsi riche. Il serait donc erroilllé de parler de classe de Hutu comme

classe Ge~ ou classe de '1utsi comIJle classe. de ~eigneurs. La promotion

sociale nlest pas réservée à telle ou telle catégorie exclusivement.

Par. ailleurs, contrairement à ce que pense Balandier, ces relations

dites "féodales" -r2ri'organisent pas "entre deux personnes inégales en

pouvoir, des relations ds pro~ection dlune part, defidelité et de service

dlautre part" (89). Deux personnes égales peuvent nouer des relations de

clientèle g c'est-à-.-dire l'''Ubugabire'' (90). Ces relations existent au,ssi

entre gens~au même groupe ethnique. CI est un type de liens établis à tous

les niveaux--de la société du roi aux paysans les plus modestes. Hutu ou

Tutsi pouvaient devenir 'patrons ou .lients.

Clest un cycle de dons et de contredons qui exclût toute exploitation

du 110 lientll . par son "patronl!.

Lion sait de plus que ces liens de clientèle_entretenus entre le

roi--etses-sujets étaient un moyen de soutenir un système d lac1ministration

centralisé (91).

(88) Balandier, G, Ant~o:e.olo~..J2.o1iti9.ue.7 Paris, P.U.Fp- 1969, p.112-113

(89) Balandier, G, op. cit~ p. 113

(90} VQir Yl:~tre introduction.

-(91) Ba-landierr-G~op ._~:tt.,~_:P_. ï14.
- -. -'.- --------__ ~ - _0- __ -:--. __ .:...;.:.-

-~-~----
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C'était de surcroît U-D moyen de vulgariser le plus possible l'institution

monarchique puisque tout le pays foisonnait de "Bagererwa" (92) et de

"Bagabire ll du roL Bref, ces relations Hféodales il servaient de. support à

l'organisation politique du royaume.

L~ monarchie réodale (93) se caractérise aussi par la fragmentation

du pouvoir. Dans un tel régime le roi n'a qu'un faible pouvoir sur les

chefs de province. On a présenté alors le royaurne du. Burundi co~ne une

monarchie où régnait l'anarchie à l'arrivée des Allemands. C'est pOlrrquoi

les Allemands ont soutenu les chefs dissidcmts en pensant que le roi n'avait.

pas de pouvoir réel. Mais aux yeux des Barundi c'était une atteinte grave

portée à la monarchie sacrée. Nous le verrons plus loin.

Mais d'ores et déjà, nous pouvons noter que l'image sacrée du roi

a été méèo~Jlue. Certains étrangers ont cru même que cette royauté sacrée

n'était pas Ul!e réalité mais un mythe. C'est le cas du voyageur Autrichien

Oscar Baumann envoyé par le Cœnité anti-esclavagis te allemand quand il

pénétra au BurlUldi en Septembre - Octobre 1892.
Il fut convaincu que MI"ezi n'existait pas g "Quand le dernier ~.fwezi

a vécu et pourquoi sa fwnille s'est éteinte 9 ce sont des points que je ne

pus jamais éclaircir, sa disparition - apparemment au cours d'une guerre

à l'étranger - doit bien remonter à 100 ans. Tous les Warundi ont par

ailleurs la croyance solide que le Mwezi vit encore aujourd'hui et ils

l'attendent CŒnme Ulle sorte de libérateur. Il était donc naturel que, venant

du Nord 9 lUl ho~me de couleur claire 9 je sois apparu à leurs yeux comme

l'incarnation de persommge mystique" (94).

(92) Personnes à qui le roi a donné une terre

(93) Voir: :Duby 9 GJ .Guer;riers et 2.aEans. VIle - XIIe siècles~ J2..remier

~ssor. de l'économie 2.aysanne9 Paris 9 C~llimard, 1973, p. 184.

IlLa féodalité se caractérise en premier lieu par·la décomposition

de l'autorité anonarchique ll
•••

(94) Baumann, 0, Durch ~·lassailand Z"l.lT.. Nilquelle, .:Serlin.L.)89:'i:.

Cité par Chrétien, J.P. et }hvoroha'9 E, in Les Africains;

art: cit., p. 268

-
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Il est v~ai que 11explorateur fut accueilli comme un véritable

anti-roi dans les régions rebelles du Bweru ou éloignées co~me le Buyenzi

suxtout dans une période dffficile(peste bovine~ variole~ famines).

Il ignore toutefois l'impact de la monarchie sacrée sur la population.

La preuve en est que quand il s'approcha de la région royale par excellence~

en particulier le site des nécropoles royales (InganzoL il se heurta à

de vives résistances. Il fut forcé même d'abattre un gendre de Mwezi~ le

chef Ntalmrishira à Remera. A Busiga~ un accrochage avec des guerriers

Barundi avait fait une trantaine de morts (95). Pour les Européens~ l'idée

que Mwezi n'existait plus et quele pouvoir était aux mains d'une sorte

de grand conseil de chefs et de sorciers resta vivace jusqu'au début du

XXe siècle cowme le signalent E. Mworoha et J.P. Chrétien (96).

Hans Heyer lui même parlait du "déclin actuel de la monarchiell~ de

l'Ilaffaiblissement du pouvoir ,central il (97).

])'autres qui ont reconnu que le Burundi avait lUl souverain l'ont

comparé au roi de l'ancien régime européen. Le roi du Burundi était pour

eux un monarque absolu? un despote de droit divin à la manière d'un

Louis XIV ou un despote éclairé du XIXe siècle eUropéen. En tout cas dans

son rapport de 1899 Bethe parle de Jlh1ezi comme un ;'despote ll à qui les

J3ànmdi sacrifient "leur vie ct le1D:'s biens" (96). ])e son côté~ Hans J.leyer

le présente COffiQe 1.h~ tsar qui a le droit de vie et de mort sur ses sujets

et qui n'a de compte à rendre à perSOlli1e : ilLe tsar est loin et le ciel

est haut.

Le roi absolu et demi-dieu a touj01.1.rS raison~ le pays et le bétail lui

appartiennent et il distribue des fiefs à qui et quand il veut, il prend

les biens et la vie de ses sujets selon son bon plaisir" (99).

-------=-----~- ._---~~-~_._-------

(95) 1"1woroha, E~ et Harissal, J" ~ Le BUX1.Uldi à la fin du XIXe siècle ll

Textes de commen~aire de cartes hi~!~~~~u~~~d~~Ul~di,

Bujumbura, Hinistère de la Jeunesse? des Sports et de la

Culture, 1977, p.5. (texte polycopié)

(96) Chrétien, J.P. et Mworoha, Ei in Les ~fricains~ p. 269

(97) Neyer? II. op. cit~ p.45

(98) Rapport de Bethe~ Ishangi, le 3/9/1899? Idem

(99) Meyer~ li? op. cit. p. 45
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La politique coloniale allemande sera profondément influencée par ces

idées et le pouvoir royal s'en ressentira vivement. Cependant il n'a pas

été le seul facteur déterminant dans la politique coloniale allemande au

BUrundi.

Le Rwanda a été considéré comrno Ul1 modèle d'ordre et de stabilité.

Comparé au Rwanda~ le BULT1Lndi apparaissait devant les Allemands comme un

royawi1e décadent. En effet~ le Rwanda était plus centralisé à cette époque

que le BurUl1di. De plus, cette centralisation réalisée au XIXe siècle par les

rois R1vabugiri et Husinga permettait un contrôle plus rapide du pays avec

lfaide de sa "IJYTarnide féodale" (100). En outre, l'ouverture précoce du

Rwanda aux Allemands (6 ans plutôt qu'au Burundi) avait facilité

une collaboration étroit&avec l'occupant.

Ainsi la f~tion du modèle rwandais devait-elle jouer un rôle décisif

dans la définition d'un réGime politique qui se voulait con~un à l'ensemble

du RvTanda et. du Burundi. Toute politique qu'on allait introduire au Burundi

devait se défir~r par rapport au modèle rwandais. Le premier Européen à

avoir lancé ce mot d'ordre est peut-~tre Bethe~ chef de la station militaire

d'Usumbura en 1~99 "Aussi quand Kissabo aura rempli les conditions de paix~

notre devoir sera de l'appuyer contre ses sujets indociles et de restaurer

sa puissance~ ,c' est....à-dire de .. créer une situation analogue sinon semblable

à celle qui s'est présentée spontanément au Rwanda" (101).

D'autre part~ le capitaine Von GraÏ'Tert~ nouveau chef de la station

militaire dlUsumbura défipit en 1905 sa politique d'administration indirecte

en se référant toujours au Rwanda : "Cet idéal pourra sans doute se réaliser

plus facilemènt et plus vite dans ·le Rwqnda~ solidement organisé~ que dans
<,

l'Urundi où il faut commencer par relever le prestige de la royauté,
- ~ ~., -,

singulièrement affaibli par les guerres contre le blanc et par d'autres

circonstances" (102).

~lOO) Voir ; Naquot, J.J; te sYst~m~.l'elations~oc_t.ê-1Gsdans l~ RwaIlsla
ancien, Tervu:ren~ Annales dur·rusée Royal du Congo.Belg8~ 1954, p. 110 et
OJ.l:LV.

(101) Rapport,de Bethe, Ishangi,3/9/1899, Idem

(102) Rapport de Von Grawert à Von Gëtzen, le 21/11/1905

Cité par Louis, W.M.R, Ruanda .... Urundi 18ê4-1919~

Oxford University Press, 1963~ p. 119-120 /
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POliT sa part, Hans Meyer approuve aussi l'objectif préconisé par

Von Grawert et propose aussi le modèle rwandais : "La monarchie de
l'Urundi n'avait .pas eu le temps de se consolider autant malgré les efforts
de Kissabo. Le but du RésidentAtELit.d'arriver à obtenir la même situation
qu'au Rwandall (103).

En somme, c'était une erreur de comparer la société burundaise à

celle du Rwanda. Le pouvoir royal du Burundi COlLnaissait une décentrali­

sa tion qu 1 on ne pouvait pas comparer au système du èouvernement n'landais.·

Le Mwami du Burundi était un Ilprimus inter pares ~:: (104) devant les autres

Ganwa. Le pouvoir était ~onopolisé par la cat~gorie ganwa différente des

deux autres. Or, c'est cela qui les colonisateurs n'ont pas compris.

En fait, ceux-ci voulaient créer deux classes ~ les Hutu et les Tutsi

comme cela existait au Rwanda, ces derniers maintenant une domination

évidente, sur les premiers. Au Burundi l'hégémonie' tutsi n'était pas

institutionnalisée comme le montre Lenillrchand (105). Pourtant, les

;"llemands voulaient le faire peut-être inconsciemment. Rang§lant dans une

même classe? 'Tutsi et Ganwa, nés pour gouverner? ils allaient créer à

long terme des clivages entre; d'une part Gamra et Tutsi et Hutu d'autrf

part.D'1ù"8 stratification social~ aussi rigide qu'au Rwanda (106),

le Burijndi allait passer par une stratification artificielle que les

Belges allaient renforcer par le système d'administration indirecte

héritée des A~lemands.

Au demeurant~, c' est en tenant .compte de toutes les considérations

que nous avons vuos qu'il fauclxa comprenclxe la politique coloniale

allemande pratiquée au BUl~ndi, en particulier son attitllde vis-à-vis

de l'orclxe monarchique.

(103) Neyer, H1 oP. cit, p. 85.
(104) Lemarchand', R 9 p. cit. 27

(105) Lemarchand, R1 op. cit 1 p. 30

(106) Idem,p.24
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Chapitre III - Politi~e coloniale aJ].e~nde et p~uvoi~..F..~~l :.

une administration indirectein?~~r~~.

La politique du "protectorat" allemand (Schutz) ou d'administration

indirecte·. entendait" respecter les institutions burundaises', voire m~ine

les consolider. Elle allait se servir des structures politiques locales,

c'est-à-dire gouverner avec les "féodaux" qui avaient. la réalité'du

pouvoir. Néanmoins, les officiers allemands qui ont dirigé le Bu.rundi

de l8~6 à 19l6~ontpratigué deux politiques contradiotoires : le

renforcement du pouvoir monarchique d'une part, et d'autre part ·;la

neutralisation du pouvoir royal g le JvIwami étant considéré connne un chef

parmi les autres. Nous dist~terons trois étapes dans l'évolution de

la politique allemande.

La première période (1896 -1903) est caractérisée par le.\ neutralisation

du pouvoir royal; la deuxième (1904 ,,:," ... 1908) _est celle du renforcement

du pouvoir du r·fi.rami. La dernière période est celle de la politique du

"divide et impera" (1909 ... 1915).

I~-La neutralisation de l!autorité de Mwezi par Bèthe et Von Berin~e
~ . -------,.~-----~, ---' ....-....... ..-.~

(1896 - 1~Q3).

A - La politique de Bethe.
En l899~-le capitaine Bethe? chef du district d',Usumbura (

(107) définissait dans son rapport la politique qu'il entendait pratiquer

au BUrundi.. Pour lui, .il s'agissait de créer une situation semblable à

celle du Rwanda. Cependaruh:il fallait_d'abord aider le roi à écraser ses

ennemis. Nais pareille Uche n 'étàitpas chose facile. Il était: conscient

dès difficultés auxquelles il devaiii>se heurter.

Décidément: ce but était .difficile à atteindre comme il le dit: "Mais cette

sanglante leçon aura.-t~lle attéint,durablement le J."ésultat d'avoir enfin

le calme et la sécurité en Urundi'? La question reste en suspenS. :

(107) En i&99, le, territoire du Ruanda-Urundi est devenu un district.:

(bezirk ) particulier. Depuis 1896; date de la îondatIondu poste

de Kaja~, il dépendait.duBezirk Tanganyika-lCivu dont le chef

résidait à Uj~ji.
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il est plus vraiseTIblable vu l1 acharnementet la témérité des \tfarundi,

la tribu la plus belle et la plus belliQueuse du district, Que d'autres

interventions devront avoir lieu" (lOB)c

On pourrait penser Que BEthe avait'l'intention de renforcer la

puissance du roi. ~his en réalité, il s'agissait d'abord de 11 affaiblir

et. l'utiliser sans qu'il pût sry dérober. La collaboraiion aur~it été

alors facile après avoir lIrempli les conditions de paix", c'est-à-dire

après l'avoir soumis, neutralisé.

L'.ambig-ù.ité de cette politiQue est donc apparente. On disloQue Ul'le

puissance et on compte sur son appui. Il s'agit en fait d'une collaboration

forcée et non volontaire puisQu'on ne traite plus d'égal à égal.

On ÏJl1pose tout simplement au faible sa volonté. L' on sait d'ailleurs Que

Nwezi a envoyé une délégation en juin 1899 à Bùjumbu:ca pour négocier après

le premier accrochage de la première semaine de juin à Ndago (I1uTamvya);

mais Bethe a refuté les conditions de paix présentées par ~Mezi (les

émissaires de.~Mezi) g

ilLe 14 juin, la délégation du vI Nwezi revient, elle apporta dé jà

25 bovins, denianda une lettre. de protection et 1.ill drapeau et nous assura

déjà de la complète so~~ission du Kissabo et du respect des autres

conditions de paix. Dans le cours desn8gociations il faut ajouter que

le p~ezi me demandait de rétablir son autorité de sultan sur tous les

vIa rundi, y compris su::,: 'les sultans déjà placés sous notre protection, de

chasser deux de ses anciens.\1atuale, j\Taschonscho et Kiniamsanco (109);

il était prêt de me livrer encore 100 bovins pour cela; enfin il demandait

d'indiQuer un autre emplacement que l'ifugera aux miss;ii.oIL'laires, car là,

sur la monta&~'le de j\bgera, il y avait son lieu de culte, sur le tombeau

de son père.

(108) Extraits du rapport de Bethe, l shangi , le 3/9/1899, Idèm

(109) Kilima est.souvent appelé Kihanamusango Qui serait probablement

son oncle.
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Maschonscho est ;un Mtuale que Kissabà avait combattu ~uand celui-ci s'est

placé sous la vrotection de la station d'Uswilb~lra1 Kiniamsango est le

petit ou le faux Mwezi, un neveu du ~fuezi Kissabo ~ui a des prétentions

légitimes au pouvoir et dont l'installation sur le trône mlavait servi de

menace en cas de nouvelle guerre ••• Je refusai net ces de~uc exigences, la·

q.uestion des missiormaires serait: réglé patoi à 1I1ugera même •• 0" (110).

Les Allemands ont donc refuté les exigencesw~ }~ezi, voulant ~ue

la solution du conflit Vienne d'eux-mêmes. Peut-être avaient-ils peur

de la puissance du roi. Clest pour~uoi7 pensons-nous, ils ont soutenu les

rebelles rlfaconco et Kilima pour l'affaiblir. C'était, en ~uel~ue sorte

l 1 application du principe bien connu de diviser pour ré~ler.

Il ignorait comme la plupart de ses compatriotes la réalité des

pouvoirs du souverain dans la royauté sacrée du Burundi. NWeZi était un roi

respecté de tous les Barundi et son autorité paraissait incontestable.

Ceux ~ui s'y soustrayaient comme Kilima et }açonco étaient considérés

comme des rebelles à l'ordre monarchique des i1bamenja" ou des "bagome",

termes Kirundi plus significatifs.

Autrement, on slexpli~ueraitmal co~ent ;cette monarchie ~ui avait

connu les décades précédentes les atta~ues des esclavagistes armés de fusils

(Eumaliza) aurait pu surviv.ce (Ill).

TIl une façon générale, nous pouvons retenir ~ue les premières relations

entre les Allemands et le pouvoir royal ont été inamicales •. Elles ni ont

rien de comparable avec celles' de Gë>izen et cre Rwabugiri le roi du. Rwanda

en 1894 (112) et de J.'fusin;.:;a ensuite. Les Allemands ont protégé 118.conco et

Kilima .-ie~ .~~mportement vis-à-vi~ du JiIvrami ne fit ~ue réveiller le

mouvement hostile au roi des chefs Batare du ~leru ~u'ils ne illfttèrent pas

comme ils avaient mâté les révoltes du Rwanda de~lfuhD~saetdeNdungutse

(113)

(l10) Rapport de Bethe, Ishangi, 3/9/1899, Ibidem•.·

(Il}) Voir ~ HeYJE'r, H,op. cii§, p. 84 et Keuppens, J, p. 14

(112) Lemarchand, R. op. cit, p. 48

(113) Voir; COYDevin, li, op. cit, p.503 - 504
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La réaction de }Mezi fut d'éviter tout corrcactavec les enval1isseurs et

de pratiquer une llpolitique de dérobade et de non collaboration" (114).

Le successeur de Bethe ne sera pas non plus liami de r~Tezi.

En 1902, le capitaine Von BerinGe devint chef de la station militaire

d'Usumbura. Sa politique se rappoche de celle de Bethe. Dans son rapport

du 15 juillet 1902, il demande à son GouvernelŒ Général de mener une

expédition de 3 mois parce qu'il est convaincu que Mwezi est l'énr.~~i

des Européens. Son but, dit-il, n'_est pas de déposséder r1wezi, mais au

contraire le réduire à l'obéissance une fois pour toutes pour pouvoir ensuite

le soutenir contre tous les autres opposants et reconstituer au Burundi lUle

autorité indigène aussi forte qu'au Rwanda. (lIS). Von Beringe partage les

mêmes vues que Bethe. On veut d'abord s'assurer de la soumission du roi

quitte à lui demander par après sa collaboration.

En fait, Von Berinse allait à l'encontre des instrùctions de son

supérieur de Dar~es-Salaam.Ce dernier préférait des interventions plus

pacifiques que punitives. Pour lui? tout devait s'arrànger avec la diplomatiE

Dans une lettre adressée le 13/9/1902 à Von Bering~, il rappela les buts

fondamentaux --de la station militaire d 'Usumbura ~ la défense de la frontière

incontestée du Congo, le maintien dè bonnes relations avec Musinga et la

pacification progTessive du pays grâce à l'aide des missionnaires et à

l'établissement de relations commerciales et autres avec- les autorités

locales.

Rappelant cette nécessaire collaboration avec les autorités locales, il

écrivait le 9 octobre 1902 ~ "Notre politique doit viser à soutenir l'autoritÉ

des grands?- de-manière que ceux-ci se convainquent de ce que leur salut et

celui de leurs partisans dépend de leur attachement à la cause allemande~!(116)

(114) Ghislain? J 7 6p.cit~ p. 31

(lIS) Lemarchand, R, op. ait, p.S2 et Louis, Il, op. cit, p. Ils

(116) Louis, R., op. cit? p. Ils et Ryckrnans, op. cit, p. 6
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Ces principes ne sont.rien d'autre qu'une application réaliste de la

théorie de l'administration indirecte. Von Gotzen ~ui avait traversé le

Rwanda en 1894 cOllYlaissait mieux d -Cel)aysrelativementcentralisé _et- .il

_s' exagère le pouvoir effectif d1,.l roi du_ Burundi qui -ri' est- qu'un. IIprimus
- ~ - -

inter- pares il parmi l'aristocratie ganwa·.

Il s'agissait .dans- cette politique de -consolider: l'autorité royal comme

son -intérim Sten.ennanl'écrira encore à ~on ~èringe pom-_ lui int~rdirè

toute-intervention militaire. Il lui répéta que l'idéal serait la soumis­

sion de Mwezi mais qu'il ne fallait pas le faire par- la violancc.:-
. -

"Le gouv:ernement a intérêt à voir l'aùtorité du j\'lwarrri rétablie élans-- tout·

le pays. Pour y parvenir~ il faut que les révo-ltés' ~oient arrêtés~;~vec

-

et dans la TI18SUXe où. il obéira ame ordres qu'on lui donne. Nais dlautre
- ..

part? l'administration devra s'abste~rd'intervenirdans la politique

intérieur même si elle y éonstate_quelques abus? tant _que l'action

civilisatrice des missions ~Îaura pas Gn~Ore pu se faire sentir.'

Enfin~ - iLfaut_traiter le_ Hwami avec égards~ ne pas exigercfe ce vieillard

des vôyagespénibles ~Usumb~ra~ mais y accueillir avec hor21eur ses

ambassadeurs. _ L'.eXPédition projetée dans l'Urundi devra consèrver un

caractère pacifique?e-t pon-l:' ainsi dir~ diplomatique_" (117) •

.èettepolitique de-Gëtzen -etde-Steu.erman se_soldera-par un échec •
. - . . - --

1I1ale,Té le refus dù gouvernement de :Oar-e~-Salaam_-de lui envoyer de-s renîorts~

il réussira à avoir _li app~.li des -forces de Eismarckburg (lCasenga) -- s'ajoutant.

aux reg.forJ;sc cllJT.sumbura -et.d'Ishanii. Ii écril\1i.t le 14 avril 1-903 -et ­

attaq~ le 27 avril i903,-:Oar-e~-Sala~m-s~ tro~vant ainsi devant un fait

accompli. ./J...va:o.t de procéder aux opérations? ilàvait èxpliqué dans sa

l-ettre ~u' ~l_ f~J,lc:.i~t réduirerlI.vezi à 11 obéissance_ èt que1es;~évoltés quI o~_ .

lU1 recommandait de_-réprimer éÎ;aient-les seuls chefs· qui avà:ient- reconnu

l'autorité· allemande.-

(117) Réponse de-St:èuemn -du Il février 1903 à une lettre" de 'lon- :Seringe

du 12/12/1902. Cité par Louis, il? op. cit,- p. 115 et Ryclanans,

1) .cit~ p. 7
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Il notifia ensuite Que Mwezi àvait dépossédé ces chefs amis des Blancs et

QUe c'était ~our cela Qu'ils slétaient soulevés.

Il insistait davantage sur l'impossible collaboration avec un roi Qui

refusait toute relation avec l'occupant. Il déplorait en outre l'action des

missiommires Qui était paralysée à cause de l'hostilité de Mwezi (118).

Le 7 juin 1903~ vJn Gëtzen exprimait son désaccord dans une lettre à V~n

Beringe mais la veille~ l'expédition s'était terminée par la reddition de

H'I'lezi.

~endant plus d'~Ul lnois~ Quatre colonnes (composées d'environ

400 h9mmes dont plusieurs askaris et auxiliaires d'origines variées) épaulées

,ar les guerriers de r1aconco et de Kilima (119) poursuivirent }Mezi Qui

s'ellfuit à B~Ulga~ son domaine rituel du sud (120)1 après avoir échappé à
(-

un attentat organisé par r1aconco à Fota (121). \

La victoire définitive eut lieu le 24 mai 1903 sur la colline de

Gahondo grâce à l'assaut mené par le sous--o:fficier o..lleme.nd Federowski (122).

C'est après cette défaite Que T1wezi aurait accepté de négocier ~r

l'entremise des missiollile.ires de Mugera (123).

Mwezi avait ~erdu 200 hoames 1 les forces allemandes 8 morts et 7 blessés

selon le rapport de Beringe du 24/7/1903 (124f

(118) Lettre du 14 avril 1903 cité par Louis~ R, op. cit, p. 116

(119) Voir les détails de l'éQuipement militaire chez Louis~ R, op. cit.,

:p. 116

(120) Voir surtout g Vansina, J, op. cit~ p. 32-34 et Ndayiragije, G~

~p cit~'J,p, 34-40.

(121) Ibidem

(122)Rappo~t de Von Beringe~1904 cité par J.F. Chrétien et Mworoha, E,

in Les Af:ç-icains, T' II, 1977, p. 269
'-

(123) Voir aussi Meyer,
,

H, op. cit, p. 85

Gorju, .J, En Zi~ags, p. 48"

(124) Louis, R Jl' 117,
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Par contre~ celui du 23/6/1903 signale 200 tués du côté ~~dais~

3 morts et 2 blessés du côté allemand (125).

Le traité fut conclu à Kiganda le 6 juin 1903 (126). Mwezi dut reconnaître

la station militaire d'Usumbura (llmilitarstationll ) ainsi que la

souveraineté allemande. Il s'engageait à payer 424 vaches comme punitions

à ses méfaits depuis 1899. Il promettait de faire tracer la route Bujumbura

l~Qyaga et accorder le libre passage des caravanes dans tout le payso

Il cédait deux domaines royaux à ces adversaires g Bukeye à Kilima~

Muramvya à }~conco.

En revanche~ Usmnbura le reconnaissait comme roi du Burundi et lui

promettait tout appui tant qu'il restera dans l'obéissance.

La plus grave entorse à la souveraineté de Miqezi était comme~ on

le voit? la clause qui accordait les domaines royaux de Bukeye et de

Muramvya (deULx capitales principales de la royauté) à ses compétiteurs.

Cette atteinte à l'autorité royale devait apparaître comme UL~ coup de

poignard porté à la persorL~e de t1wezi. Le roi et la population tou~ entière

n'ont jamais pardonné à Kilima et à }~conco d'avoir acculé le roi à signer

le traité. qui consacrait la perte de l'indépendance du Burundi. Commentant

la mort de Maconco? les vieux Barundi insistent sur la sanction qu'il

méritait g lui couper la tête et la montrer au roi (127).

Les Allemands ont fait montre d'une ignorance totale du rôle de la

royauté sacrée bUruJldaise. Il était inB.dmissible de diviser le Burundi en

trois entités différentes et considérer le roi comme un simple chef.

La nature exacte de ses pouvoirs mystiques fut totalement ignorée.

C1était une erreur de croire comme Bethe qu'une fois soumis son peuple

llabanctonnerait g "Si le souverain qui se voyait attribuer un pouvoir

surnaturel non seulement par les Warundi~ mais aussi par les ethnies

voisines •• ii-alla~t céder~ succomber dans un conbat ou être harcelé et

poursuivi, cette puperstition~ et avec elle son pouvoir, seraie~t aussitôt

brisés ••

'(125) Idem

(126) Ryc~s, P? op. cit? p. 8 et Lcnis_, 11, op. cit. ~ p.117

(127) Ruradobeye~ Bwcirasazi~ 13/4/1980
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La plupart des Warundi l'abandonneraient et préféreraient roconr~ître la·

suprématie des Européens jus~u'ici détestés plutôt ~ue de continuer à

sacrifier à leur despote leur vie et leurs biens" (128)~

Au contraire~ le peuple est resté attaché à son roi malgré les

nombreuses défaites subieso On se souviendra surtout de cette description

d'LUl officier allemand qui montre combien le peuple a toujours défendu

son roi jus~u'aux'derniers moments. Le texte ~ue nous mentionnons conce:r:ne

la dernière bataille ràngée de 1903 .(Kiyenzi) • IlJe n'ai jam8,.is vu un plus
magnifi~ue combat ni des noirs aussi courageux •. C'était à notre premièro
rencontre. Massés, les Barundi nous attendaient. Notre première
en atteignit ~uel~ues-uns mais à peine le premier coup -Ciré ~ les survi,niT'-'

.se précipitaient en masse sur nos soldats et ils le fiJ~8nt jusqu'à i.~rois

fois. C'était de la pluie;; ils ont eu ainsi plus de 300 mort,'J~ mais
vraiment ils étaient braves" (129) •.

n'autres éléments montrent à suffisance ~ue le MiTamin'a jamais été

abandolîné par ses fidèleso
" .. - -

Encerclé par les forces allemandes et de ~~conco à Fotq , son servitour
---:- -

Bihome échangea ses .habits' avec le roi et se livra am;: ennemis ~ui le

tuèrent croyant avoir' capturé l~roi (130). Aussi~ C'cRt chez un forgerG.L

de Burunga ~ue Mwezi demanda asile (1J1). On voit donc ~ue la population

ne i 'a pas abandonné pour autant.

Pqur en finir avec la politi~ue de von Got7,on et de von Beringe,

il convient de faire ~uel~ues considérations. Apr8miè~ev'le~ o~ croir~it

~ulil s'agissait de deux thèses opposées: à savoir colle de. 1D. préémine~l.cè

monarchi~ue et celle de la prééminence des chefs. L~ réQlité fut sans

doute moins idéolbgi~ue. . En tout cas, les deux politi~ueC3 visàient· un

même but: le protectorat (Schutz). Hais les moyens d'y ar:dver seuls

-différaient .--Et. -ies·-d·ifférenc~.s d 1interprétation ont été à la base de $.f2!S

malembJ.ndus O,

(128) Rapport. de VonJ3ethe.9 Ishangi?'3!9/1899~ Idem

(129) KéiJ.ppens;'J ~ op. cit·, p. 16.

Inagiswaswa, Bu jwnbura, 27/4/1980 (en~uête' enregj.§t,ré~)
'-.':'"" -

(130) Voir aussi nl1lt/>3iswn.SW8,;. G, op. cit, .p~ 35

(i31) NtapS'rwasize, I1waro (r'~kebuko)? 11/4/1980 (en~u~te enregis'~rée)0
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Le Gouverneur yon Gotzen avait gardé un vif souvenir diun Rwanda calme

et ouvert au temps de Kigeli IV Rwabugiri. Tmldis le chef de district 7

von Beringe se helITtait à lil pays divisé et rebelle à l'occupation

allemande. De toute façon les deux hOITillleS étaient prêts à s'appuyer SlIT

les chefs coutumiers 7 c'est-à-dire ceux qui possédaient le pouvoir réel.

On n'est pas loin donc de la politique habituelle du protectorat allemand.

Les a.Qco:rds de protectorat ne sont pas des actes de reconnaissance

internationale de la souveraineté d'un chef africain. Ce sont des traités

inégaux par lesquels le conquérant pactise apparemment avec l'autorité en

place (avecf$ux qui occupent de fait le territoire) afin d'y établir à

moindre frais sa souveraineté aux dépens d'autres puissances européeTIlles.

De ce point de "\ILle 7 les officiers allemands étaient prêts à accorder des

lettres de protection (Schutzbrief) à tous les chefs qui se présentaient

avec quelque pouvoir. On cautionne les chefs en question tout en les

privant à terme de leur indépendance. Le pro-blème qui séparait von Gotzen

et von Beringe était celui-ci ~ comment fallait-il soumettre Hwezi ?

Quelle procédure et quelle tactique fallait-il employer? Le premier était

favorable 7 ou l'a vu 7 à une influence progressive comme celle qui avait

réussi auprès de Musinga. Le deuxième croyait nécessaire d'exercer une

pression militaire avec l'aide de chefs dissidents.

Etait-il possible 7 dans le contexte de conquête coloniale 7 d'éviter

un affrontement avec un vieux souverain qui s'était illustré-depuis des

décades par sa résistance. à toutes les incursions étrangères? (132).
A notre avis 7 la politique de von Berinr,-e paraissait réaliste si l'on se

" . .....,

place dTI point de vue du conquérant. }fuis toujours est-il qu'il a-été-

désavoué et remplacapar von Grawert en 1904. On assistera alors à un

revirement de --la P?litique allemande.

II.- La consolidation du pouvoir royal par von Grawert (1904 - 1908).

Pendant environ cinq ans 7 la politique inspirée par le gouverneur

von Gotzen fut appliquée de façon stricte. Lui-même le rappela en avril

1904 : "Les rois du Ruanda -et de l'Urundi 7 . tant qu'ils nous res teront
dévoués 7 doivent être traités comme maîtres chez eux o •• Examinez s'il ne
serait pas opportun d'annoncer à Gisab0 7 avec toute la solemlité vouluè
que je le recollilais cowne chef suprême de l'Urundi à condition qu'il nous
demeure fidèle il (133). _

(132) Voir: Keuppens 7 J. op. cit, p. 14
(133) Lettre du 3 avril 1904 cité par Louis 7 H. 7 op. ,cit, 118
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Déjà~en juin il se plaignait dans une lottre de la fragmentation

du royaume provoquée par von J3eringe en disant qu'Usumbu:,:-a avait "favorisé

l'établissement de nombreux chefs indépendants à côté et non -sous

l ' autorité de nvl8Zi" et qu'il ne fallait pas "faire voir aux intéressés

une modification soudaine des intentions du gouvernement, mais arriver

par le temps et en évitant les interventions brutales, à réaliser peu

à peu le but què l'on se_propose dans l'Urunc1i il (134).

Von Grawert semble avoir compris la politique cl. 'unificatiOl_'.

et de la préémincencemonarcllique prônée par son gouverneur.

Dans ce rapport du 28 juillet 1904, il est décidé à rétablir l'autorité

de Nvle zi : "Il faut,ot je le crois pom- ma Ilart qu'il Y a moyen d'y

parvenir peu à peu, il faut ramener tout l'Urundi sous une seule

COèlrOnne. Cornm~ chef suprême occupant une situation correspondant à celle

de Eusinga dans le Ruanda, seul Kisabo I1wezi peut. en~re(en ligne de

compte. Peut-êtrefaudra~t-ilreconnaître plus d'une chefferie

indépendante, on-necorinaîtpas- encore assez la situation intérieure

de l'Ururldi pâur trancher la question dès à présent. Nais la solution

la plus_.naturelle et celle qu'il faut chercher,. avant tout, à réal:(ser,

c'est la constitution d'-un royàu.me' unique de l'Urundi dans lequel les

chefs actuellement indépendants deviendraient dans~leurs territoires,

des administrateurs de circonscriptions judiciaires comme .ils Il étaient

d'ailleurs jadis.

L'autorité-du roi: croît lentèruentmais sûrement sous l'actioh d'une

politi~u8 conséquente et suivie. I,e Ruanda en est un exemple frappant

au dire dos-missionnaires, l'influence de IIusinga s'y étend notablement"

(135)0

Dans un voyage qu'il fit à travers le Burundi en 1904 on passant

parle Ri'ro.ndâ; von Gra"rort put se rendre compte du rôle qué pouvait

jouer .le~-rot:dans la monarchio burlmdaisG 0 Nais il fut Sllrtout frappé

par la ~énérati;ri populaire à l'égard du roi. C'est ainsi qu'il fut·
. -. - - :-.

éio~~é-d'àpprehdre qu'un chef de ~l'extrême-Nord-Est comme Coya ou MWlini-

ou encore un ch-ef -de II extrême--SucfRuhindikira reconnEj.iss8.ient

l'autorité del·1wezi et sc considéraient comme ses sujets: (136)'-

(134) Ryclanans ,- P, op. cit p p. 10 (Lettre de Gatien du 4 juin 1904 à

von Graw~rt)~

(135) Ryckmans p P, cit, po-IO~ 11
,

op. .-."

(136)
...-

L_ouis, li op. cit, p. 120p
,
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C'est à partir de ces expériences qu'il s'attéla à restaurer

l'autorité de 11Wezi tout en reconnaissant les difficultés qu'il allait

rencontrer. Son programme politique est contenu dans le rapport du

21 novembre 1905 3 "L'idéal est: autorit0 indiscutée du roi surtout le

pays? influe!lce absolument prépondérante de l'Europ<Gen sur le Roi? dans

une forme qui soit la moins pénible possible à celui-ci? identification

effective de ses intérêts avec les nôtres par augme!ltation de ses revenus

ou autrement.

Cet idéal pourra sans doute se réaliser plus facilement et plus vite dans

le Ruanda? solidement organisé? que dans l'Urundi où il faut ,commencer

par relever le prestige de la royauté 1 sinb~ièrement affaibli par les

guerres contre le blanc et par d'autres circonstances" (137).

Cette politique n'était rien d'autre que l'application de la

théorie d'alli~inistration indirecte lancGe par von Gëtzen et mal comprise

par ses subalternes jusqu'à ce jour, Elle fut favorablément accueillie

!lotanrnent par les missionnaires qui la comparait à celle suivie aux Indes

Néerlandaises (le Père Van der TIurgt). Von Grawert le signale dans sa

lettre du 5 décembre 1905 g "1 was deli,.j1to.l to explain to the missionarie::

throughout Ul~ndi that the support of Urundi under the r~{esi Kissabo was

not a new but a restoration of a previously recog.llzed ..general policy

that is completely practicable? a policy which will be? as far as l am

concerned? carried out without deviations ••• Father van der Burgt? one of

the people most intimate with UrLL~di? said to me in private conversation

that he thought our present policy was the only correct one? and that

the TIeutch in east Indies? trying to attain the s~ne goals? had had gooa

experiences with the same systeme'! (138). La réalisation concrète de cette

politique de réhabilitation de l'autorité royale fut d'abord la reconnais­

sance de Mwezi à Bul<eye le 8 'octobre 1905 comme roi du Burundi,

(137) Voir ~ Louis? R? op. cit? p. 119-120 et Ryckmans? P. op, cit?

p. 11
(138) Lettre du 5 décembre 1904 au gouverneur? cité par Louis? R?

op. cit? p. 119.
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"D'autre part, la reprise en main de tout le pays (etia collaboration avec

les Européens) supposait la répression des chefs dissidents. C'~st;

pDurquoi 1 Von Grawert aidera le roi a réprimer les rebelles. Au début de

l'année ~905~ l'offensive fut déclenchée au Nord-Est.

:Des vaches furent ravies~ de's -maisons brJlées. Kanugunu lui-même fut tué

Bt sa tête présentée au roi. Au mois de mai, Yaconco fut arrêté dans son

-~enclos de Busimba et abattu à Bujumbura par von Grawert après avoir

essayé de tuer cederni~r d'un coup de lance (139).

-
En 1906, Kilima fut attaqué à son tour dans sa capitale de Munanira

et son enclos i,ncendié (140). Il fut saisi à la mi3sion de r'li:birizi (Rwanda)

et déporté à la station de Neu-Lanzenburg (prèo du lac Nyassa).

En 1908, c'était encore le tour du Nord-Eot. Rus engo , chef du Bi.lgufi se

rendit en 1908 au mois de juln. Busokoza et Mbanzabugabos'enfuireni.

La répression fut brutale g 4.763 iêtes de gros bétail et 3.569 têtes

depe~it bétaii furent prises (14i).

COI!lJ-nentant la: situation décrite' par les diaires de llép'oque, J. Perraudin

constate que é'était "un pays dévasté par la guerre ••• Pillages ct incendies

ravagèrent cette malheureuse contrée qui couvrait tout le Nord-Est du

Burundin (142). Les vieux Barundi se rappelleYlt'encore-du terrible askaris

itlbasha., et du capitaine von Grawert 1 chef de ces expéditiqns, -surnommé

Digidigi, c'est-à-dire "lthomme à la mitrailleuse il
•

Après _ces dures répressions p le- pays était pacifié. Déjà- en 1906'9
_.. - ~ - . . '

Buj"ÙBbura avait été érigé en -Résidence (1907 -pour ieR1IlandaY~, C'e~t dir?

que le pays ppuvaj:t passer -~-îme administration civile. Cep~:ndant le

Résident r~staii un mi~itaire, (Von Grawert et tous les au{res qui s~vr6nt).

(139) Louis, Rp :üp. cit, p. -119
. - . - .

(140) Voirdétai;Ls' che.z. : Ryckmans, P, op. cit, p. 13 - 14 -

(141) Ryck;manS_p ' P. op> cit p p. ,14

(142) Perraudin, j, J.IJaissance d'une Egiise. Histoire dû. Burundi Chrétien" ­

Bujumbura, Presses ~avigeri~p-1963,:p.-51.
- ,

-
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Seul le Rwanda sera jugé digne de recevoir W~ Résident civil en la l

p~rsonne du Docteur Kandt(143).

L'ambiguïté de la politiQue allemande au Burundi se lisait derrière

ces choix administratifs. Le gouvernement de l'Ostafrika assimilait le

Rwanda et le BèU'Ulldi du point de vue poli-tiQue. Elle tenait à s'appuyer

avant tout sur l'autorité royale. }~is il devait constater malgré les

efforts de von Grawert les difficult6s d'application de cette politique au

Burundi. Le pouvoir de Mwezi fut sllrestimé après avoir été quelqlill peu dénig

Les autorités de Buj~~bura rêvèrent d'en faire IDî pouvoir centralisé et

absolu à la manière européemle.

Le revirement brusque de von Gra>vert n'était qu lune illusion. On a vu

que la répression de VünGrawert fut brutale. Il suffit de voir par

exemple son attitude envers Kilima ~ "Les villages que nous occupâmes furent

brûlés sans exception? et pour ~tre sûr que le travail soit bien fait 9 je

demeurai déms la région pendant toute une· journéell (144).

En fin de compte? l'administration indirecte de 'ron Grawert

apparaissait brutale et punitive comme le constate Ryckmans g "Au lieu de

chercher à détac)ler peu à peu les populations de leurs chefs révoltés, au

lieu de raffermir lentement mais sûrement le prestige de ]\1wezi, on va

essayer de réduire les dissidents par la force" (145).· Etait-il possible

dé faire autrement. De toute façon? il n'en demeure pas moins que les

expéditions tl ont aigri les populations et les ont attaché.es définitivement

à leurs chefs" (146)

Ainsi les populations soumises aux chefs rebelles allaient peut-être

comprendre que le Mwami travaillait à leur perte? concouramment avec

l'occupant.

. -_.~-~-~-'-----------------

(143) Louis, li? op. cit, p. 126.

(144) Rapport du 21 novembre 1905 cité par Hyckmans, op. cit? p. 13

(145) Ryckmans pp. 13

(146) Ibidem
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Quant à nous, nous pensons que ces interventions qui se firent

apparerunent au nom de Mwezi n'étaient en fait destinées qu'à assurer

l'autorité Coloniale. Le même qu'on avait poursuivi }~lezi pour le soumettre,

de même on poursuivait les chefs rebelles qui troublaient l'ordre colonial.

La volte-face de Von Grawert n'était pas une politique systématique de

destruction de la puissance des chefs pour les assujettir au roL

Il semble qu'il s'agissait en réalité d'une tactique visant à chercher

des autorités coutumières valables à protéger pour les utiliser ensuite

pour leurs fins. Après slêtre servi des chefs rebelles pour mâter le roi,

il fallait dorénavant se servir du }tvami pour affaiblir les chefs.

En effet, on s'était rendu compte, que c'était le Mwami qui avait le pouvoir

réel sur le pays.

}'~is allait-on rerliorcer à proprement parler l'autorité du roi?

Loin de là. Il ne, fallait pas une autorité supérieure à celle de l'occupant.

Un équilibre àe forces s'avérait nécessaire. L'ailleurs, on peut comprendre

aisément cela. Le fait est que, à part Kilima Qui fut destitué, les autres

chefs rebelles ne furent pas' destitués. Même pour ce premier, sa terre fut.

laissée à son fils Kajibwami (147).

Ainsi donc, l'occupant essayait de s'imposer COIDIDe il pouvait.

C'était une politique à lafoîs opporRUliste, réaliste et emplrlque.

C'est cet empirisme qui explique les incohérences de cette politique.

Après tous ces tâtonnements, on pourra peut-~tre parler après 1908
( c'est-à-dire après la mort de Nvlezi Gisabo) d 'une véritable polttique'

coloniale.

III. -::: La po1-itiQ.ue 'du "divide et ÎID"pe.f§-1i (1909::191.5).

Cette période correspond à des changements importants dans la colonie

allemande. Le ~urundi fut endeuillé par la mort de r~jezt le 21 août 1908
(148). Il y eut également un nouveau gouverneur. Von Grawert, qui'venait

de pacifier le pays repartit en Europe.

(147) Ryckman.s , P, op. cit, p. 14~
.,

(148) Louis, R, op. cit, p. 130

-
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Or, le rôle des personnalités était très important tant dans la monarchie

du Eurundi que dans l'administration allemande.

D'une façon générale, le pays souffrit pendant cette période de

la succession rapide des résidents sept entre 1909 et 1915 (Fonck en

1909, GorinG en 1910, Von Stegmann en 1911, Langenn en 1912, Von Eock

en 1913, Schinmer en 1914 - 1915, de nouveau Langenn en 1915 (149).

Le pays souffrit également des divisions règnant à la cour du jeune lVIutaga

(150) et des revirements de la politique définie à Dar-da-Salaam, les

instructions des gouverneurs étant mal comprises ou mal appliquées (151).

Nous pouvons distinguer deux périodes dans l'évolution de la politique

allemande de 1909 à 1915 ~ d'abord une politique de division systéma~ique,

puis une période de politique plus modérée.

A.- La pol_~JJgue~~isi6nn!stede von~echemb~g ou l'affaiblissement

des structure~mOl'..archig,ues 0 CJ.209-1912o

Le grand principe demeurait l'administration indirecte permettant

de respecter les forces en place et l'économie de persor~el. r1ais encore une

fois, c'est l'interprétation sur les forc~s! en place qui varia.

La mort de rThœzi aurait peut-être été suivi~, en l'absence des Allemands,

d'une série de massaores et de conflits ouvèrts comme cela se passait

habituellement à la mort d'un souveraL~o ~~is cette fois, les rivalités

tournaient autour de deùx personnages, la reine-mère ~irikQffiutima et le

régent Ntarugera. Cependant cette période de minorité (r1utaga avait environ

15 ans quand il monta au potrvoir) était propice à une dégradation, au moins
- - __ o. ..

temporaire, de l'autorité royale. Ce qui devait arriver. Au Nord-Est, les

chefs SéC9ssioni~tes Eusokoza, Mbanzabugabo et Rusengo profitèrent de la

faiblesse du pouvoir royal pour se déclarer de nouveau indépendants (152).
~ ,,-- -, - . -

"\
'.

.(149) Louis, R, op. cit, p. 133

(150) Il s'agit des rivalités entre les deux régents Ntaru.gera et Ririkumutims

la reine-mère.

(151) Louis, R, Ibidem.

(152) Louis, R, op. cit, p. 131
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Ntarugera f le nOl1vel'h~~é fort.du.gquvernement étaitincapable'de

"Ntaru:gera becàme .the .dominatiné:; .roi- :restaurer l'autorité du
- , . .

personiiali ty in p"i~~c1if il the greatè~t and richest man in' Uru:ldi~
':

whose •• views are listenod to at ~Mutagà cou~t because he ,is feared.

Ntarugera could Ilot control the YOUJ."1g Nwaniand central Urundi, but

Ntarugera. himself,.".as aS"incàpa1:üe as l''lutaga of ffulinü aIl of Uru11d:î.;·

this only could. b~don~ by astron~·~Mami.~usto~Urundi fell into

the powerful .chiefs" (153) •.

.Ap:rès la mor't de IVhiezi, même les Allemands ont avoué leur

incapacité de restaurer l'autorité du jeune Nwami ~. "The death of

Kissabo~ hO\'lever~ weakenad the Rimdi political structure·· to a point

whe:i'e even 'the Germans were unable· to restore' the M,mmi' s control over

Urundi" (154).

Devant cette situation l'administration coloniale n~ fit que·

jouer avec les forces en présencB.

A son passage à Dar-es-Salaam on retournant en Europe? le

capitaine von Grawert avait remis au nouveau g011ve~neur de 'l'Ostafrika

le projet d'organisati'orLde :l'fl.d:mïnistration .de la résidenéé du .'
- - .," .

Eurundi.· . Il ..s.uggérait riot2.mmentqu i il fallait rétablir l' auto~ité

du roi mais' en le maintenant sous le contrôle de la ~6sidcnce. Dans

son pro~et d'administration i~dirüèt9,le résident ne ferait que

re,tifier les mesures priGes par le roi~ mais empêcher cependant les abus.

Il proposait en outre la création des' provinces dirigées par des Ganwa

et de petits qhefs comme adjoints. Quant aux recettes~ . celles qui

dépasserq.:i.ent les frc;is d' administra"cion seraient ~tiliséespa~ le ~oi

pour des dépenses cl'utilité publique sous le contr.ôle du résident

(155).

Comme on ;peut le constater, îl s'agit ici de la définition du

système classique d'adm,inistration indirecte.

cit. ~p. 132.

(154) 10u:is , R~ op. ·.cit~p. 133

(155) RyclŒJ.2,ns~ P f· op. ci:t~·p. 16

.. '

J _ '
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A son tour~ Von Rechenberg envoy~ ce projet au résident le

Haüpt marill Fonck pour Qu'il donnât son avis. Dans sa lettre du

8 novembre 1909~ le nouveau résident adoptait ce projet avec certains

amendements. Au lieu de reconrn1tre la prééminence monarchiQue? Fonck

proposa Qu'on traitât directemont avec certains chefs sans passer par
. ~ no

le roi. Pour lui la J':lonarchie/tirait sa force Que de la protection

allemande et il n'était plus nécessaire de la soutenir (156).

L'erreur de Fonck saute aux yeux: rejeter le concours de l'autorité

royale était un grand risQue pour l'occupant. P. Ryckmans reconna1t

égulement l'importance des autorités locales: "Mais il ne tient compte

de la densité et du chiffre absolu de la population? sans pareils dans

la colonie et peut-être en Af~iQue9 et de l'utilité Qu'il y a? pour

administrer pareil pays? à se servir de la charpente d'une société

indigène constituée" (157).

Von Rechemberg passa outre les idées de Fonck et choisit un moyeD.

terme. Il rejeta les idées simplistes de Fonck. Il voyait aussi daim

celles de von Grawert un danger pour l'occupant européen à renforcer

l'wltoîité d'Ul1 Mwami Qui serait plus puissant Que le nouveau maître du

pays. Il· préconisa alors la création de plusieurs protectorats sans

toutefois écarter le MWa~i en place. Ces principes sont co~tenus dans

la lettre du 25nai 1909 et dans 12.- circulo.ire du 18 décembre 1909.

Nous allons reproduire les principes conteruls dans la lettre du 25 mai

1909. Ces principes sont d'Ul1e importance capitale parce Qu'ils nlont

pas été modifiés depuis ~ "D.lautre pe.rt j il fe.ut reconnaître que la

réunion de 2 Billions d' hommes sous UY8 s ouverainet6 .uniQue n'est pas

sans inconvénients? lorSQue le souverain tire son e.utorité non de

traditionsséculaires-mai$de nos efforts à nous~

La politiQue la meilleure pour l'Urundi delrEa être celle-ci :

d'une part? conserver ou créer des royaumes (sultanaten ) ass~z étendus

et assez puissants pour être, en temps de paix, des moyens degouver­

~ement pratiQues et 11aturels~ d'autre part, évitcr Qu'ils soient assez

(156) Ryckmans? P. op. cit.? p. 16

(157) Ryckmans? P. op. cit~ p. 17
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étendus et assez puissants. pour pouvoir mettre en liQJ.e~ en_ témps de

guerre~des -forces 'réunies dans Ùlle ore~~isation Unique, supériepres

à nos forces ,combattantes _à nous~ Il ü:mdras' efforcer 9 ,conformémerît

à la maxime, divide et im:pera, de ci"éer piusieurs.' Etàts p qu'une

diplomatie llabile puissê opposer l'un à l'autre en cas de'besoin. Il

faudra récler les rapports de chaque chef avec le roi 'individuellement,

en' slinspirant des circonstances-et de la tradition.

Cette politique semblepouvoh être suivie assez'facilement si

11 ôn reno:p.ce 9plüs -qu' on ne~i'a fait jusqu rici' à assujettir ~aü Roi

des chefferies jadis inâépendantes~ et si l'on reconnaît l'autonomie

ou 1 rind_épendance plus ou moins' [p:'ando des chefs 9 surtout là où le

désir de se confier et de se soumettre à la protection du eouven~emont

a été reconnu" (158).

Cette PQlitiquè Visait ,donc à affaiblir l'autorité royale.

Ce éSouverneur ignorait-le caractère original et unitaire dG la

monarchie burundaise. Le 'souverai:r\était un si.lr tohte l'étendue du,

royaume • lIais von Rechenbere; plaçait I\'[uta~_ au rane; des ,autres chefs ~

Il cessait de,le soutenir contre ses rivaux et sa puissance allait

décro!tre nécessairement~' Il précisa, qu'il ne le soutiendrait que

"s 'il se trouvait menacé dé'.llS le dome,ine qui lui était sOUDis avant

l'arrivée des EuXo:péens i1
, (159).,

Autremont dit, sbn pouvoir se réduisait- i.'1. ses dOill2.ines de la

ré:::;ion de l1urainvya {les-~v,yibare).

])e plus, von RechEinberc 9-0nna des instructions aux résidents sur IGS

rapports qui devaient exister eDtre les chefs (y cpmpris le roi) et

ceux-cL Ces instructions accompac;nent .la iettre du 25 "mi'Ü 1909':

il fallait aGi~_par lapers~asion, leur laisser 18urs pouvoirs _

judiciair~s_ et leurs redev2~ces cout~unières, en exigeant seulement

d'eux le respect dG l'ordre ct la fourniture ûe certaines prestations

(corvées' pouj!les 'rouies etc •.• ), favoriser le -d6veloppnmGl1t

économiqne~ sO"Lltenir les miss,iol1scatholiqucs,enrayer les propacandes

islamique ~ _

'-

(158) Ryclanans, P,

(159) RYcbnans~~Py

op. city :p. 17
op.' dit, .p. ',18.
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visiter les ,?hefs, leur faire h6n...'1.eur et considération, eviter les

punitians déshonorantes, employer la. force militEüro èomme' ultime

punition cŒltre les . récalcitrants 7 _ nais surtout"favo~isér l'évolution

des moeurs par lU. déve19Ppenent natuxel vers-des conceptions de

civilisation 'europée:n.ne, pour auiant qu'n y ait noyen d'y parvenir"

(160).

'Q,uant aux rapports entra les chefs et leHwami~ iJs:f;urellt

définis dans une autre lettré du 18 dééembre 1909. Il- divisa le pays

en trois catégories. Von Rechenberg distingu~ les chefs indépendants

(Busokoza, ~Thanzabugabo9 Kajibwami, fils de Kilima},~les chefs
. -

traditionnellement fidèl~s_au roi et e~îin les chefs plus ou moins

ind6pendants et gagnés r~cemmentpar la résidence à une certaine

sounisslon (dÉms le Sud" l'Es-t et la plaine d-ela -Ruslzi(161). - Par

la suite, des sortes de frontières-furent déîiniesen presence des­

chefs. Cela revenait-à rl:pa.rtir:les cl-iefferies selo11 les- origines

familiales •. Les régions attachées à Mutaga étaient celles tenues par

les-Abezi, c'est-à-dire les· frères et les cousins du ~Mami (les

descend,ants de l1wc_ûGisabo).Elles: détenaient ess,entiellementle .centre,

l'Ouest et le Hord-Ouét. L'Est, le Sud-Est. et le Nord-Est allaient

être accordés.-of'ficiellement auX Batàre (les descendants de Ntare

Rugamba s~_uf l1wezi)..
- -

Cette situationét~1it -1)11e·: entorse fragrante- de laçouturne d.é la
, -.

dégradation cycliQue des~BagaDwa à chaque règne. Généraleïllent,. à chaque

règne, les BaGanwadu règné précédent perdaient lem: rang et cédaient

la _place aux descendànts. du nôù-veo.u roi'- Ainsi à-l'[l;v-ènement de 1'Irwezl

et de 1·futngû., l-es revendications des Batare n'étai9nt ph~s légitimées

par li~ tradition. Ils devaiènt perdre leurs chefieries~:

En.définitive, la politique suivie par les ~ésià~hts fut souvent

inamicale à i'égard- du Mwaînia_ D'ailleurs, celle-de Von Recl1enberg

elle-même apparaissait- en· soi CODù~e urie lir.litation du pouvoir royal.

- ...
(160) Ryckmans, Po,:: op. cit~; p,. 19.

(161 ) Ryclanans, P.---- op. cit., p~ 22 èt_ Lemarchand 9 'I{,·op. cit 0, p. 54.,," .
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Ainsi, en fovrier 1910, quand un chef de Mut~~Q envahit le territoire

de Kajibi'Tasi (fils de :ICilima)' et brûla un cert8.innO~1bre de maisons ~

le lieutQl1.a.nt \hntegens 'fut dépêché ·pour ,défendre Kajibwami (.162)'.

Pa.railleurs~ en janvier 1911,~ on perIait à ,Kilima de revenir

de son exil et on le réinstalla. même sur Syll do~aine du Nord-Mugamba.

Aussi~ l'inten1ïon de ne'pas aider le 'roî à ;esserr~r ~on à~t~rité

devint-elle claire avec 'la libération de' KiliEJEL ' Pour Hyckmans' ~

"Ce retour de Kilima cons tl tU:a.~t 9 vis ....à-vis du Roi~ un acte d"hostilito

nouvelle~ il deva.it à la fois aggraver sonm~contentement et affaiblir

son prestige~ dim,tnuer et sa. volonté et sa cap2.cité de, travédller, pour .

'la résidence'" (163).

De'toute façon cerètour, a beaucoup impressio~~éle roi et la

famille royale en général.' En 'ce moment; , NtarUgem. se trouvait à

:Bujumbura avec un~ suite nombreuse de,J3q,ganwa:. 'Lé rapport de'1911

signale qu' ils :Ol~t été stupéfaits ~,: "on put rem.arqùer, qu'ils étaient

'franchement impre~sionnés; iis~eco~u~e~t'diail~eursfranchementque.

Kilima leur faisait irand peùr"· (164).

Par la suite la colla.boration sera )?lus: diff~c~le cOr:u1le le,'

reElc,rque le rapport de Von-S':tegJIla:~1n de 19ii '~ "Del? ~ésulte tout

na~relienientsohabsolue indifférence et son hostilité à l'éBarcl de

toutes les questions qu' on' l~isàW!J.~t'et ~ la mauvc,ise ~lolon:té da.ns

laquelle il le13 trai~e. ,Cette a'Üitude du R()i 9 à son tour 9 ,provoqua la

résista.nce passiyequ1. se 'manifeste partcJ11,·t 9'la. plupart ,dei' temps 9

c'est indirect'èlnent et ~ous 88, \D.r;.,:in' qu'on s' OP1JOSe ~ no~, mèsure,s et à

nos_,ordres~ quel(iu~foison nouscré0 ~u~ertemef1t-d.~s'diffieultés'
- -~ --._-- - - - - - - - - > • ~ : -

et on s ~ effoi'ce par tous, les: moyen~:l de' se soustraire à notre influencè ll

(165) •

(162) Louis~R, ~:p. cit~~p~ 134',

(163) Ryckrria..ns,' P"op.. cit., p. 27.

(164):R~p;ort'de1911 cité pi:t:L',Ryckmans'~ P,~ .op_ cit.i: p. 27'

(165} I,dem,p~,2.6•.
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Un autre exemple 'de, mauvaise volonteS de collaborer avec
. ,le

POCCUp2.rit nous' est dOlIDépar/refus de recruter :les travailleurs.

Quant le résident demande des gen~ à NtaTIlcera (le plus grand régent)

pour débroussailler la ,plaine de l'Iobo ,affectée par la,mal~die du

so'rruneil, celui-ci préfèrè les' employer à la cons~I'}ictiond'une maison

du roi g t1Nonoseulement la famille royale - car' âlLRo:i,. lui-El~meil

n'est pasquestion-,ignoracOI!lplètement ces promessës"meis il arriv.:\
- - - .< •

mêEl8 qu'elle 's' adressât-'a'Ùx sous-chefs chargés de fournir 18"s'
, ,

travailleurs nécessaires à la Résidence en réclamant tout simplement,

etnaivement des ho1,n"os pour constpüre un bO:l:!h, d:u HOi, tout· comme

SI ils n'avaient pas, dans leurs Ino,ntagnes, assez d'hommes, disponibles ll ,

(166).

Il' apparaît dOl1cque la politique allemande a a~brr~v6:1es
- .. " -

divisions dQ-pays en favorisant les r~belles et en entretenant le

mécontentement ,et 'l'esprit d. I intri~'U.e à l'a cour~', '

Pou:rquoi les Allemànds on~';';îls mépris~ 'jus~ulà qe pOint le .'

rôle qu.e. pourrait jouer ,le Roi ?Ce n'-<5talt pàs: en 'tout cas une pure- . ,','

négligence ~ Il, s'agis Sé:Üt :çl' un vraic<:'.lcul politiqp.8., Reportons nous

uI).'peu à la p.oétrine de ~Von Rëche~berg. Ons 1apercevra ,qu' ~lle "

,répohdaÙ nonc:se~üeinent ~ Ùn souci de rée..lisme,:méüs aussi ,à une
- ,

,certC'.ine craüito. En,efi.iè':G, ils avaicmt peur de voir un, roi' devenir

troJrpuissant~:l'ombr~de 'P~dminist:tationalleln.ar;.dé'. ,,~'autr:e part,

cette crainte"pouvaits 'cipliCi:lOr si-onexaninait les dé1;Jo':j::ees, subis,

par- celle-ci au couTsd.es o,l1l1ées1905-1907 darhs'leSud-Ouest" af:dco..in

et s,urtout cla~s le ceI1tre"~e liOstafrika, lors "du soulevement IVJayi-Nayi

"en Tanzanie actuelle (167). La violence de ces so~~everientsavait

montrG la" pr'è)fondelW du' rù~contentementchez l~s péuples incligènes à: ' ,

lloégard des méthodes eutoritaires des ,colonisateurs.
--,':

"(166) Rappor-tpi 1911' ciÙ ~par Ryèl~~~ns, P, op. cit, p~ 27."

(167) 'Voir "g, 9arn.evÎlh R;',:Histoire: de l~ coloi1.isation ~ül ern2;:-l1.de,

~, "~"'Pa::;'is ?"""t~p:.:F, :1969, p~' ,56" ,:,"58,'

, 'Bruns'chwig,~ H, '. ExpaIl~ion, allèinan.de:;o:utre-mer'"d\l~ À'Ve S.

"à nos jou.J;s,P~risy~.U.p'., 1957, ,p." 162

::'-163.



.. "'·56

Ce.s soulevements coïrî.cid~re·nt aussi avec des campagnes anti-c'olonj.alistes

assez vives en,:Aller1C1cr?e~]jl~;D.e anir.ioes· en partj,.culier . par tG ·pàrti

social dénocrâte( tel~dance:centre orthodoxe de. Kaulcsky ~ et tendance

gauche radicale c\c K?!rl:L.iehnGcl~·J; .etRosa, Luxeinburg (168).

Aus.si, le prëmiersouci do':> Cjouve:i:'i1e~s, fut:""ilp2"r la suit·e. d· 1 éviter

le retour de pareils soùlevements 0" C'est pourÇLuoi~" ils veÙlèrent

alors à affaiblir les forces traditio~~elles tout en feib~nt de les

respecter.

De ce !alt~ il apparaît qu'après avoir cherché le contact avec

les différentes forces du: pays (lel~rami d1abord et les chefs ensuitë),

l'aclministration· allemande ,a cette fois-ci cherché à les diviser

d'UJ.-le façon durable. De cette divisio21,il devait· s ' ensuivre

inéluctabler.'1cmt un affalblisseElGnt des structures monarchiques, voire'

TIême tout le système de· 'chefferies du Burundi 0 'En tout cas ,si on

en croit le rapport de:Ste';'111Q,nn en 1911, le :f\h·rami·niavD.it plùs rien

à dire dans· son royau.'TIe· gifLe ·l·1wâm'i Il lui-mêEle nIa quelque chose à dirG

que d.2.ns son villa;::eo Dlune intervention dans lesaffarrcs du pays;

il: ne peut être question ,pour lui •. En un mot~ son influence politiq11P

se ~éduit ·aQsolTh~ont à z~r~; il existe, parce q~e, la tr~dition le veut

ainsi; mais il n'est pas le souverain du pays il (i69) •

Avec 'sa majori~é, ]:louvait-on espérer unaccroisser:ent de ses

. 'pouvoirs ?

B. - .1e .m~inticn..:..,g.e~la J?~Jli tioùe de division, e~.-:le déglit

d lune èo_l.1nb~r~tio~ill1.?_'- lillJ 0' .

Dans les derni?;res années, de leur. co1cmisationnu, J3urundi~ les' .

. Allemands appliquère:at ~:0.ne' po1Hiql{~ ·de divi'siô:tl~plus'ctoçJ.&réeo

Le princip.8_~u,_"divide, ut' inp1ilrf:)'s" futuaintenu nais· on vit· se·
. '

dessiner une. certaine: c'oi1nborat.i~:m. avec le }'h.,rami. Cette ,politique

f-dt, inaugur6e parle. ti61iyeaù ~Gs:i~~n~ dé 1912~' LÊmc;emi .;. SteiYl.k:ellel.'o"

Il énonça ,sa doctrine·, èlarls son rappc:rt de mai 1912

.~---""-~-~._-

.(168) Fel t,z; (;9 Co,ftl!.:.d'rIisiJoire de l~ioni8ation et de'la

aécolàn.ita-Ùou.,lèr,e partie ,g Les sO\lrces de l'a~ti­

colonia.li~~e9 BujÜmbur~, Un2.versité du :Burundi, .1977/78 9
,polyc.onié, 'p'.~- 12 _' i3 ..c,' " - . . . ,

Voir aussi.~Bru~;chWig'9'lI,' ~oP~. :cit, .p •.159"':l62 et éornevin9 R,::
,oP~cit,:po'72-73.' .. - . , '.. .

flt::Q) B",,,n"';--r;+" np.-VonSte;;àilaffi'1 c.:i.t6·,p~r Ryckm2:n~'; P y op.Cit, p. 26.·
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"Il faut d'une pal:t créer y comme contrepoids (lU parti .du Roi y beaucoup
de petites chefferies indépendentesen-Glt'9 .ellês, Clue l'on puisse
opposert tandis. Clùe y d'autre part t dans chaClue chefferie ~ dans celle
de Mutaga aussi bien Clu'ailleurs - de petits ·rebelles 'lui· ont des

. velleites· cl' indépendance y' doivent être à tout prix rGLinenésde force
sous 1-', autorité. de leur grand chefl! (170).

. .

Dans sa politique y Lange~~ renonça à favoriser les' révoltes

et à dresser les chefs 'l'un contre .l'autre cowJel'avaient fait ses

prédecesseurs. Il maintint le ~!st~tuquo". Cela veut dire qu'il ne

"reconnut que les. c!-'leI:squi existaio-nt déjà. Aucun autre chef ne pouvait

plus réclamer son' indépendance à l'égard d'un autre.

Contrairement à VO:n Stegnann qui ignorait.l' impo:-:-tallce de Hutagay.,

Langenn le plaçait au_ dessus des autres chefs •

Selon sa théo::cio des.- i'éontre"pàids au :parti duxoi l1 y Langenn

traitait cependant dir(;ct~mQrit·avec tous le~gl:'ancls"èhefsdéclarés

indépendants sans l'interillediaiX:e du" roi (171). .

Ces cheJs étaient les suivants. ~. Rusengo (Bugufi)? Busokozay

Hbanzabugabo (B-i'lc.ru), Ooya et Iluhini:.(Buges;'ra) y IllziragiJ.s:LITa (13Ugese~2,)"
Kirarang~nya et SouyamUl"UngU (~st) y' rJdugtJ.; (S~d-Est h .iil.iTIa:(No~d'~Ouest)
(172).; On avaitaioJ::'s une dizaine de" chefforiesautonomes.: .

Langenn accorda même l'indépendance à des chefs ~ui ne l'avaient pas

demandée.

Il supplia dans una lettre' le supérieu:c de la mission de Kanyinya

de d~cla~er Rusengoinctépendant. (il s'était' s~lliuisen 1908):

Ui-1a poliÙque peut,' à ~~~miè.r§l vue i:VOUS pàraitr.e_é:tta?e;e_~. ï'Jais .jcvoüs

prie de considérer. qU'Ui1 rèfroidissemon:l:; de J.Jamiti{ entre l1ùtaga et

Rus8ngone :peut qu'être prdfitable"àla Résiden.cc ll (113).

Nalgré cette' politique' do division9 Langcnn. tena:it· tÔlijc)Urs Cà
'- ~ .~

- coeur l' indispensà-b~c soutien'.des oadres existants pour '·gouverner le .

Burundi.

-------'------_--:.._--"--..;"~._----..,..-_.'"--'--:'---------

(170) Rapport de !!lai 1912 in Ryclanans Y'§9 op.cit 9 Ii •. 30

(171) Heyer~ H? op. cit? p.87

(172) Ibidem. Voir aUssi'~ Louis'y Ry op. city 'p.•

(-173) Ry'cÈlOMs 9 1\ op. citf P.. 31

134



58

C l ét2.ii; li."Ylprincipo sc.cro-Sa.:l.11t éhez-lui : "Larésiç1enco doit .
s'appuyer su:!? les chefs pour assurer le maint:i en do l'ord:t~, parce.
qulil est impossible de se passer d'eux dans un pays à population
si .:onso ,quand on const8ite -que _les B31Tl;tu, malgré tout il arbitraire
de leurs chefs et cOlë.\quérarits 9' leur témoignent cepend2.nt -un visible­
a ttachémerit" (174-).

En somme, le roi ne devait pas voyr d'un bon ceil les

Allemands qui le t::::ai taient-cà;~'Ti11é un- simple chef .11 nI a:ur-ai t jamais

accepté 9 lui -le -chef suprême_ et légiti:ne, que les Aliernands accordènt

II indépendance à ses ennemis •. -Aussi la coliaboration àvec.l l occupant

sera-t-elle des moins- enthousiàstescorilr.ie le souligne- P~ Ryclrulans

ilLe soutien accordé au..'C elID<2mis du- roi' a dirünué sa forée et son

intérêt au travail,_ et mLü disposé tous les chefs-qui lui demeuraient

fidèlës 9-et qui consiclé:r;aientla politique de la Résidl;:)l1ce comme une .'

politique de spo11ati'tlYB.(175).

Dans les années' suivantes, les successeurs de Langenn suÏ'v'l'ont

aussi les principes du gouverneur, Rechenberg. Sans ppurtant renôncer

à appuyer- les chefs Ilsécessionistes", ils- vont au: moins chercher à­

reI'..foréeJ~ 11 ap.tori té. du -):01 ne fut-ce _Clue là' oil son -pouvoiJ~ :hl était-
. .

pas conto 9té. DI aill<:mrs 9 la d8cision du nouveau g01.,1.verneur_Schriee de

transférer la résidonce cl1Usumhl~~a'à Gite[;a l~ 15 :'1oût 1912 répondait

à ce d6si~ de I1ieilx eln:'~cinc:r.; l'administration à II i~t8rie{lr du pays

et de- se s-ervir.-du COnC_Ol.ŒS des indigènes (176).

Ainsi l'idée de l'Qherleutmmt von Bock de consolider l'autorité

du roi au noins da,ns"sesterres patri.'Ilonialcs 11 réfletaii-bien dlune

. connaissance plus e:x:8.cte ~upays. Au moin.s 9 lui osait recGllnaî-creque

le roi devait_~tre le plus gr~nd chef du BUl~di dans son rapport de
~

.1913 :. IlLa rés idencG consideré cor:ll'1eun devoil' de renforcer. 11 influenc0

de l!iutaga dans _se-s terres patrimoniales entre la IJuvyironza èt 10,­

RuvUbu •••,

Si- dans tous les autres ter:t'i toires.- ellë fayorise' ou du moins- tolère.'

les appétits d!indépendance des chefs, la sitvation de-Mutag~ deviendra

naturellément celle du plus ~~and chef de ·1 1Urundi Il (177) •

.__ .-_._----~-_._-----:"---
(174)' Ibidem

( 175) Ryckman~? P ii op. cit, p. 32

(176) Lemarchand,- n~ op •.cit~p. 5_6
_.

( 177 ) Rapport _d8~ 193.3 èH é pal::'Ryçl\:ljlanS ,'P, op. .ci.t:,

.---,

p. 33
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J'.lais la politique_ de divis ion a été poursuivio .1e principe des

licoiltrepoids" p de l' équ~libJ:.'e de forcE;)senplace.· futmaintenu~.

Von<Bock n 'hés.i tà pê.S à -tis}mrer Rusengo de son -indépendance: quan(:l il

entra-en fonctions g (ce-ëhef) "quenoll.s reconn'11ssons COTIlJI\e autonome~

montre encore toujours u.ne-lé$ère tende.l~ce à penchn~-:Versn"':ltaga.
. .

Peut-être n' a":'t-il pas encore uilè confie.ncc entière dans notJ;'é-.

cha."lgement de politique i'(178h

En pa,J;'lant de -Senya,.,'nurungu, il dit qu'il- "semble mériter- notr~

confiance, et peut-~trè corine entrepoi9-s contre le -parti dé -Nuta,ga"(i79).

Cette p~riode a été mar~uée aussi par la-volonté g'linc :collàborati,

ave_c lé :Hwàmi, _ou si ;L'on veut, - l' as:.;;ociation des autorit~s indigènes ~
~ - ,. , .

l';3.dminist~catio):l colô:iliale.'SchiT$1erfluisuccéda:à_ von Eocken 1914 ),

preriàit occasiôlmellement~Nutaga dans ses voyages à tr8.verstê pg.Yi::l

(18b). Un témo~nnous_ a:d~t qu'il a-voys,gé jusq{t;au :Buyogor,1a';"~~
com~gnie du ré-sident (1_81): Nalgré- tOll"G, oonautorité resta considérée

COJ11L'16 limitéé _par- -èelle des grands- 6hefs p Baîtresde leurs prf)vinces.

Cependant, doit~onimputèr les maladresses ainsi que les erre~~s

dela_politiflue de divisiorr~auxseuls colonisateurs? Les torts sont

qu~lquefois par~agés. Mais-avouons-le ~ la politiflue_allemandea été

eIlcouragée p~r. les luttes: internes -de -lacour,_:-entre le ~uami l'iutaga,

la re.ine-mère:Ririlcur'1u~ir;iet ie- ré~ent Ntarugera.- Voilà comment le­

rapport de 1913 évoque cë~:;i__rival,it-és .-~~ "Hùtagap g.candi, sUJ?:florta mal
.-." _." - --

la tu"telle. Sa mère, -fcrJrne intelligeï1t.e, exerce sur lui une action

p~ofonde, et cherche à é~~rterNtarugera que les jalousies de~femL~e­

contre le fils d'u..."!c I.'iv;àle lui rendent particulièrement odieux.

Le c~onfli t -devient de plUs en pl:t1s, aigu, à mesure que les -autres· fi.ls

de la reine-mère grandissement _et ciue ses filleEf se marientg .Üis. - .

et géndres ~d~~ye?: trouvèrdesterres que Ntarugera les voit prendre

sans- plaisir.

(178)

(179)

(180)

(181)

Ibidem, R ,. Jl -op. cît, p. 34-,yc,œans, - ~

Ibidem, RyckJnans -9 :e,. op. cit, -p.' 35

Inagis\olÉl.swa, _BujumbUra, 27/4/1.9_80, Idem
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--En nêBc' temps, chaq~c àU&Jent~tion successive de territoire
- . - ~.

fait peser le --poids de la :puissancé du -côté do la:famille du RoL
- -. -

Nduwù:nl;e, Karabona, :Bishinga1 Bangura1 frères du roi; Rutun:a1

Biranguze.., ses _beàux-frèr~s-1_ et frères et neVOU1Ç -de la reine-:"mère

deviennent de grqnds chefs 7_leurs ter;res- réunies_ 9..épassent -en étendue

et en population celles de Nt2.J'_'Ugera,- et la puissar~ce de ce dernier

décroît.

On ne le conSulte plus? on cesse de le crc.indre tn t-étant plus craint,

il ne se sent pl,us en sécuriié et c'est lui, bientôt, 'lui n'ose plus

se présenter à la cour.• ": (182) •.

On sait du reste ~le la rcine-~lère n'hésita pas à s'allier a"''''l''~l..I'_

chefs rebelles du Norcl-E~t pour perdre Ntarllgc~aà_ lasuito- d'incidents

frontaliers en oct~bre 1914. Par la-suite, _Ntax'ugera alla demander

la reconnaiss~~cede so~ indépendance-à Gitega.

C'était en fait 1.lllC sorte_ de protection contrèses rivaÜx. En juin 1915-~'

son indépendance était acq~ise (18}). Signalons-que la rési<;iencG

exploita cotte situation de· c1ivisiqh pour exiger- tout ,'ce qD.' elle
. .

voulait de Nutagëo. C1est!~,insi 'lU' en octobre 1914, -_ ~lle axigea

300 guerriers auxiliall:'es -dé -la po.rt de l1utaga faute de Cluoi elle..al+ait

le séparer de son grand :LiëutenEmt, NtaJ.:·ùgera (184). Ce n'était pas

la-p~emière fois Clue18s-Allesa~ds se mêlaient des intrigues de la cou;­

A ~ moment dm~~é1_ eneffet~ vers 1912~ lrJcbnans~it2~lt le rapport

de 1912 signale Clueb gouvGrncL.18nt a failli r-ecollilaître à Ntarugera

la_ royt1uté 'lu Ill- ,e:icerçàJ-t de fait en qualité de ]~égent. Hais 10
~ . - .- . - -

gouv3rneDGn-t de :Dar-es-Salaam so ré.tracta par peur d '-une gq.erre clvile -

(185) •

En fi~1: de ,compte ,-le lJilan deI t ac11linistra-cion indirecte des

Alleman.ds paraissait négati-r en 1915 sl on en juge certa.ins conr.nentaires

COmT:le ceux dG::'P., Ryc~{:mans_ g - IIAilli; i, -~ia veille" de -la -guerre ~ l' occu-.

pation européerme étàit~-llD.o faillitG -avouée, parce 'lU l,elle .avait

travaillé à d6sagréger un.royaUf!la. dont on Lléconnaissai t ou i~orait

_.
..--,..---...- --..--.-..

(182) Rapportélù -1913-· oité ,par Ryc}Œ1~lS1 P1 op. _ci t 1 p. 37-38.
(193) Loui::;, R· op. cit,cP.: 1:)8 .-

~
,

(184) Ryckl!laJ1s , P 1 or>.- cit~ p. 38
(185) Ryckr.l.ans, P~ op. "+ p. 29- Cl-_",
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la 'Qasc solida. des .tr~ditions~. tes moeurs ~et la religion du peuple r
parce que 9 on tolérant les rD~,~ltes couro:r....'1.6o(3 de' succès 9 on a' .

encouragé los intrigües au lieu de 'les supprimer en faisffi1t connaîtré

ci. , avance l' inani·té l ; . (186) •

Devait-on continuer àpr~tiqu8r la politique d'a~~inistratlon

inc1irocte? Hans lvIeY8r qui cmmaissait la s~tuation de :L'époque

répond par l' affinnativ:e .g "JJ' acll-n.inistratiohdoi t se faire par

l'intoITIcciiaire des··d1c'Tsèt. ·dcs.grands Batvlal.e, et de leur a.utorlté

sur 10lU'S' .sübordonriés~.0 ~. Dè.Yls~ .dix années à venir 9 cm ne. peut avoir
, .'

pour but dèbriser la, ,s?ppréinatie des Batutsi gnous n'l'en avons pp.s

, . le pouvoir. Il es~ préférabie d'intéresser la classe supérieure à

notreadministra:cüin COlTIT.le ceÙi. ~ réussi dans le district de Bukoba

et conll:J.e c' ~st p~évu au Ruanda" :(187).

Néq:nm:oins 9 li3ns Hoyer l.'ecŒma:Lssait la' situa.-hon ,précairé

dans laquell'e se troùvalt Je Burm~di. I)ès J:ors/ iln'ét.ait pas question

pour lui de changer le--pouvoir lrr.~Llitaireci.ë·ia,Résiden~e enUll pou-.,roil'

civil; "Nour3 il' on s.omr:les J.)as à l' admini::::-cratién réguli~rû du Rwanda•
.La situation exige encoro là fel'TIeté et la 'promptitude d'un soldat,'
mais cl' ~,. soldat cOYU1aisannt l~ ,pays~. et (1'ontlo. cornr~ande'mont n'est
pas conçu 'COTfffilO un bref", Komnàndo'" m2.is corriID.c: url moment' -de' son devoir
moi'al" (188) 0

Conclu.r§..i_on de l~ :e.:r8m:i.~~' pa.Eiie' ,g

A travers lcs ..différentesétapes, de la' politiqué' coloniale,

allemande 9 il ~essort que lÜ3a~torités colo~iàles cherchaient,à

, affaiblir la Donarchie ~ ·on diDinua:iit l' autorité royale ,au p~ofit des'

chefs. ~ependa.nt, pEn'- son aspect,sacr.é et la', solidité desD.. trad~ti_on

la royau~é,r~sista da,vEmtage. "Le rôle l)rééminimt de la" TIonarchic

dans la soèiété burundaise sautait alL~ YG~~ en effet~ Les Allemands
.. - -" , . - /-'

avaient minimisé le rôle du Mwa6i~ mais ilsse'sont t~ompes 'en ~}y

imagimmt qu'ils avaient amoindri' son pouvoir. Le roi fut victime'·:
- ....':. ,-~

d'une pol:i:tique de "protectionll qui tenait compte non des traditions

(186)

(187)
(188)

Ney~r, II, ,p~ 89

lIXeyer 9 H, oP.• cit, p.89
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mais des rapports de forcGs e-xistantes' (et les plus visiblc::s).
- -

Tantôt on crayait _qli.e -c '.étaitlc Ivh,nmi qui avait le pouvoir réel

(von- Gotzen) ~ tantôt o~attribuE',it ~es pouyoirs- aux chefs (Von Rechenberg).

On crut donc habile de jouer sur-ces forces en se servant des ~ouages

de la société traditio!1IlGlle.-
- -

Il était clai~ c8pend~nt qùlon voulait -affaiblir une force qui
- -

concurréncerait_l l occupant :lès_-chefs. dociles etaiont traités avec-

égards ~ le roi~ -chef ~upr~mG était raBcmé au même niveau que les autres ~

Bref9 on cherchait à liaffaiblir. -

'Pe~t-on __pou:r cela affirmer que la prééDinonce monarchique a été

attei'nte ? Il no SEmble pas.
- - -

Le prostige _de la royauté sa-crée_ du Burlmdi
- -

nIa pas été touché~ Mais chaquo acte porté contre- l'autorité du Jlhlami. - . - ~

rendait lloccupant plus odielu et atta?hait davantage le ~euplo à

son monàrquo_(lp9). Les allemands ignoraient la force de la tradition,

burundaise et llattachement profond du peuple burmldaisauprincipe

de la royauté sacrée ~ "Les effortS.co::nY.lencGs alors qulon ignorait

presque --cout -dos conditÙins d1ipays~ se heurtaicmt à la __ eN force

cl'une tradiÙon séculç,i:çe et d IUll attachemont relii:;ieuxau principe de

la _royÈmté" (190 ).-Là preuve de _cet a ttachesont en fut ll-in-c-Tonisàtiol1'

rapido de~Hwambut~ale 16déc'embre 191-5 en présençe de-tons le~'chéfs­

sauf I\lbania.hugabc)-et K:i:l-ima:p lçs déux ennemis les 'plüs irréductibles.

D'autre part/ il serait Cll.wlgpe_ pelr Îli.juste:çlono -tmür compte

Cluèdes Ela12dresses- de la plupa,ri ües_ rés_ielents al1811lD2lds pOlU'

oy-pllquer l~s·heur--ts i_in:cervGn~s -entre eux et 10schc18 du pays_

eet c!u.lhla!!Ü en particU:iiGJ~).' . C1 ét~i8nt d01.1](- mon(les diff6rents où--

la rencontré iievaî t ab~utii' à-lli'1.e
- -

cOlJ.frontation et à l'ébratileI:lont

----_......_-----,--..."...-----
(18-9 ) LûOf.trchand R9 op. cit~ p. '56

(l~O) .Hyd::r:'1?n8~ . P~ op. cit p p. 42- .
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inéluctao18 du plus faible. J .F'. Cn:rétümdevait le souligner on ces

-termes '~ " c ' étai t l'affrontement de doUx :politiques, parce qu'il

s'agissait dola conf:r,;ontaticn dedeùx mondes. JJa vieille st1:ucture­

du Burundi fut alors ébrànlée,'ell~ reçut son premier choc.

Il sera plus ,faoi1,8- ultérieurement d'établir lmè administration ii:1dir,eCte

-à tous les niveaux.

Hais cette hiérarchie régulière allant des sous":'ohefs -m:Œ: chefs

et au roi, doublée par des acl.miliistrateurs européens, telle que l'ont ­

étabÙ"eGnsuite les Belges, n'était-elle pas 'd~jà une recons_truction
- ,

de la société du Burundi, d'yirw société qu'il avait d'abord fallu--

arracher' à son isolafianisme. Passer du- règlie do la vache-à c"èlili- de

l'argent et ,dù papicir ri'était pas chose simple" 1 (191). -

-"--'--"..------- -----
(191) Chrétien', J~P,__ IIIritroduction à une étude do 'la colonisation

allemande --.âù :Bururidi ,,( suite") ,-

'Revue Nationale d'Educél.tion 'clù Burundi' BujuTnbura,no 6, -
-----..,.--------.,~"--,

Année scolàh;o, 196'7-:·i968,P.::,15 ':'16.
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Ile partie

Chepitre 1er

LE I1ÜIllU ET 1 1 TIIPLilHT)'nON COI;mn;~LE BELGE AU :sunmml.

0-916 ..::.J:2.-451o ,'

l.~ fdlétwr-.s it:'tBl'11.GS' gGi ~fnciilit6 le; miso en
, '

place du système colonial bel"~ au B~ITundi.- .,=:;;.w; ..,.~===.:

On a souvent Tendu responsable la colonisation de-la

déGradation des, institutions 'et des str~ctures tr0ditioIll,elles'des

sociétés africaines. Cetto accusation ne serait qu'u.'lo, vue, partielle

des choses si l'on ne tenait pas compta de la situation politique

in.térieure d'un pays [1" un moment déte*miné. four le cas d.u 'B-ù.rund~~

llarr~vée des Belees a coïncidé avèc un ensemble d'événemonts qui: ont

précédé et' suivi l'avènement de Jlhlambutsa :Baneiricence ~ ch-a....nes:'

familiaux 9 conf'lits entre régents 1 éducation relâchéedu,jeUl1o roi.

l LI avènèment de 1:~wambutsa IV et les drames dans la famille

i~oyal.2..

Hé en 19-12 1 le jeune' BangiricenC;8 arriva au pouvoir le

16 décombre 1915 dans des circonstances Qui s(mt ,dèinêùJ:,ées nystérieuscs.

DIapres plu.sieurs témoigaages,cet, état de ChOSi:::S n'était rien

d'autre que l'aboutissement dos intTicUes de 1'ambitieuse reine-mère

Riril:uTIlutima9 mère 'officielle de lIuta[;a i1bikijc et reine-mère sôus

l1vlainbutsà rv._LLon, f?ai t en effet ,que j\hitac;aIlJmourut dans:iL'i.e :rixG

qui 11 C?pp~sa' b. soriir'~re Bangura,9 s~pr~t e~, tré1il;de co~Ùse~sa
" ~ - . - . .

fcmme~ Ne;czahayo (192). 'Une au.tre version semblable est livrée par

J • x:e:uppens g "Hutac;a'et }'3an[5Ur2. se sont querellés- ausuje~ de la reine

Ngczahayo. Au cours de la rixe qui s'ensuivit~ Ban8~:a aurait été'

mortellemen:t fraplx5, mais non sans avoir pc)rtéà' son frère ,un coup de

lance' dans 18 bar:3 ventre. 'Nutaçsa mOUl"Ut quelques ~temaines' plu.s ta:cd

ayant, paraît-il 9' ,refusé formellement des soins qui ~eusserlt pu le

E;"lJ.érir" (193)-:·

(192) Ve'rsiàndbl~iée par Ntarugera,o_ Ryckmans.,VoirRyckrnans, P9

~e page d'his'èo~:re_col~dale••• p.41 , ,

(193) Keuppons.9 J, L'Urundi ancien et modernc 1
. ~ - ~ .."- . - - -

oOUrs multir78~hi~1 Burasira1 1956 9 p. 18
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Pierre RyclaJ<:1ns<:1 repris les diverses opinions qui ~oùraient

autoUJ;' de ces morts : "Le roi était mort quelques mois avant la

conquête. N<:11ar~en, disà;i..ent les Allem.ands; envoûté, prétendaient les

indiGènes. Les envoûteùrs, c'étaient 1a- famille des Abavubikiro; et

pendant les dernières semiinesde l'occupation allemande une

quarantaine de SGS membres avaient été massacrés; l(mrs terres et leurs

vaches confisquées au profit de la famille réc;nàn~e. Quelques-ùns

avai2nt pu s'échél-pper et reparaissaient maintenant, l'oxdre revenu"

P. Ryclœans qualifia une autre version d"'affrause lüstoire

d'amour incestueux at do sanCS frate~cnelll (195). Nous la livrons telle

qu'il l'a présentée: "Inforrilé par son tailleur, lm certairtNsebero,

le roi allrait ~urpris son frère avec sa fOI~1o préférée~ Il so jeta

- sur le coupable; mais celui~cieut le temps de semottre en Garde et

avant d'êt=e abattu porta au roi un gTffi1d coup de lance au bas ventre.

Le roi refusa de se laisser soiGner et mourut quelques jours après.

La femme fut exécutée et le témoin; l'unïque témoin, scella de sa vie

ses promesses de silence. oo

Mais alors, cotte mal~ria, qu'au dire des missionnaires~ les

médecins allemands-aveiont reconnue dans le sang ~u roi? L'infirmier

envoyé pour la prise -de sane; n'avait pas, me dit-on soulevé la .

couvertu:ce. •• Stoïq1.w et méprisarit, le roi tencli t son doigt 0.. la

piqfu~einutile7 cachant sa douleur et l'affreuse plaie par 0Ù

s'écoulait sa vie. Hais il avait fallu brûler_ dans la l'lUtte' sombre d8s

b~tf)nnetsde ,bois odorant pour rendre la suporcherie possible.

:De la malaria 9 on en '~rouve dans le sanc; de n' impOl'tG qui •• Il (196).

(194) RyckL1J.ans, P, pomi;..ner.F-'mr servir, Bruxelles, Edition Nouvelle,

1948, p.-j83.

(195) Ryckmans, P, op. cit; p. 184

(196) Ryclanans, P7 bp. cit 7 p•. 184. Inagisuaswa nous a liv::eé auss-i

-cette Version g "Nuta:S'2.' est mort des suit(~s de douleurs _..

daris- la tQ'te 1 ". Mais, - femD(3de la cour, e110 timËü t

les secrets- de f~nil1G.
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Ces rares dOC1JIDontsdont nous disposons sm' la mort de Huta3él rv
font apparaître clairomcnt qu'il s'a~it d'un cOILflit qui a éclaté

entre Mutac;a ct BCù1GQra au sujet de la rcinc~ NCGzahayo; mais ils

n'indiquent pas le rôle JOUG ]Jar RirilDllilU"cima.

--..,.---------'--------------~--:---_._----_.._---_._.---
Ntaéor",asize, l\lwaro· (I-I8l~ebuko)? 11/4/1980 (enquête enregistrée)

Gahama? A; op•.cit, p052-53

(197)

(198 )

(~99) Nb:'~corwiJ,iüze, Idem.

(200) .Gahama? A, Idem

(201} Inagiswas"fa, . Bùjumbur8:' 27/4/1980 (ènquête enreglstrée).

(202) l'{s-endanzi, F, Nçlù''1UTI!,Qe et ·::Ù, Chefferie de, ~enji,: .

. :SUjulnbùra,~.émàire de llUniversiii.6 du Burunêli,::

Nous reproduisons· ici U':1 témoiGlla'3e cl 'un ancien courtisan à la cour

de l'1v18zi et de Nut8{Sa ~. "Ils se sont battus à cause de la mère de

MWanbutsa. Il venait de Kiteca. Moi aussi je venais de l'accompa~~er.

G,uand il arri.va à îlIuz!n.ga de l''1buye (Ku Huz.fnb'B. .W2o Nbuye) ~ . un homme

vint dire à Nutaga ~"il :/ a quelqu'un dans le palais". :r-1uta[;a avec sa

lance entra dans sa rnaison. Il le trouva dans sa chambre et le

transperça de sa lance. Et on dit: ''l'·'1utaga vient de tuer· :&'1.nrs'Ui'a. h

Alors Ririkumutims. dit 2, son fils Nduwu.I:lwe : "va venger ton frèJ::'e"?

mais 1'1ut.?lc;a . ne mourut pas ta·, 1. t de suite il (197).

Par ailleurs? les informatellrs de Gahama (J~nélie)· disent que

NduwUTIlvle trouva l,futac,'é1 en tra,in de jouer à l' "IkibuGllZO"( tric-trac)

et le blessa à.l'oeil~ tandis que Mutaga riposta en lui do~~ant un coup

sur la cùis8e (198).

Par la suite, d'après notre même informateur Riri}q.rrilUtima fit tout·

pour faire disparaître la reine Nc;ezahayo, accusée d'adultère. Alors

qu'elle était enceinte, elle l' envoya ~ l'ïuramvya avec· plusieurs servi­

teurs, mais elJ.e 11 avait fai~ empoisonner avant· de partir. fù~rivée à

MUT.amv~a, elle ne. tarda pas à succomber(199). Les ~utres rlisent qu'elle

fut étranc:l,[e. par Un ccrtaj~n J:1vumbizi (200) ~ m:üs cette version n'est

pas très répandue.

La répression ne slarrêta pas là ! Comme l'a dit précédemment

Ryclanans, los Ba-vubikiro furent pe~8cutés après la mort de nutaca.

En effet~ la reine appûrtenait au clan des BaVLlbikiro o Son père était

Ivludim2.ngo et le ·clan des Bavubikiro était très riche et très influent

à la COlll'~ (201 )•.Dès, lors, il est perrilis de penser que la reine-mère

les jalousait et enviait· leuTs richesses. A ce sujet? une étude· menée

sur la région ·conclut : "Le massacre des BaVLlbikiro permit à :Nduwu­

mwe cf/acquérir. toute la région de l'actuelle comra'une de Gahombo il (202).
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Et los Ba~~bikiro~ d6possédés s'enfuirent vors 10 Rwanda. Bref, la

percécution dos _Bavubikiro a été pour Ririlcw!l1..rtiilu:<' lino occRsion cl' aé> Q

randir les dor!lL',ines de sés fils~ etnotal~lntmt ceux des Q.hefs du Nord~

Bishin~a et Nàuwutlwe' Qui étaient proche~, des donaines occupés pn.r les

Bavubiki:ro~

Ce n' etai_ t J?2.S -le prcr:lier coup Dontô p:::tr RirikL1.r~1Utiw] .• Q.~?-nd

Mu:ta~3. ~!ibikije fut choisi" CO!TLr}C futur r?i~ "Ri:rikumutima aida -de ses

fils~ s' empres-sa de faire disparaitre Ntibc:.rlyiho., nîèr,e de ~JIutél.ga: et se

. déclara nère f,tètive -(203). F()\f:mu favorite de Nwezi, -clleav<:'loittbujours

espE5rô qu'un de ses_ fil~ serait roi. Reine trè.s al1lbi tieuse, elle tenait

à deveDir [',bsolUluent une reine-mère avec tous l",s- avantagos Siue cette

PosUib'll. :procurait. Ain~i donc~ l 'assassinat de la merc de Ihmmbutsa

s' inscrivai t 'lo:';'iQùcraent dans ses _visées. Certains Bême dis.ent que Riri-

.ku.'1utimà et s~s ·fils auraient tenté cl'·éliîl,iner le jeul1e1hlaFl,butsa 8n

l'étouffent dans un~ corbeille, mais que Ntarugera informé de ce com­

plot vint. -, monacal.' Ririk'J.i:J.utüüa et ses fils (204). Ainsi la vie du jeune

roi fut-cülc: épargnée. J)'2;utres :plus sceptiq'.1esencore croient qu'ef-
, -

fectivement le vrai BangiricenbG (205) auréii t disparu et substitué :par

-un fils de Karabona. Pour -Ghislain, c'est clair: -le- fils de 11utaga et

de Ng-ezahayo fut -étran';lé et on mit à. la place_ unau-crefils de même âge~

fils de-Kar~bona, frère utérin de MuiaGa (206). Q.uant à Gorju, il ne

voit en l''IwaD~butsn. que le fils cl 'un des trois futurs régents e~(NeLL(.._·

wur!lNe~K~trabon~_etJ3ishin(.c;a) sans pr6ciser le nom. (207) Ces versions

sont très difficiles à interpréter - z aurait-on voulu (liminal.' Ihlambutsa

pour que devonu <:'.duite il ne $cvenc;c ou aurait-il:-tout- simploment dis--­

p;:n~ù. ? De toute f2.çon,-uno-choso est cortaineg-Mwa.mbutsà n'ajaJn~is con-'

nu draffôc:tiorl f3.l'ülie.lé._So:i.1 éducation et son c01::\portcTnent nous le-pI''';u­

"~t . COE1'l1enOUS le ve-r:rons~-Né2JJloinè,il, ressort de· cette analyse que

la faDille royale- -était en: crise~ -crise qui s'aggravera avec les C].uercl­

les Clos rGG'cnts. Cl était- un si(;ne d'un affaiblissciTlcnt du pouvoiI'- royai_

ct do la désagré:;--atïondes structures i:1onarchiquës QU 'allait -exploi t,"r _'

la côJ,onisatfon-poUr s'affermir.

(20Y) Ngénçlanzi,- F; op.oit,,- p. 28

(204) B.L. BUjunbuxa,-14/2/1980,(Cliquête enregistrée.)

( 205) C9 non voudrai t d'ailleurs di-reg il y, a eu des intriGues -à,propos

de ma :J?crsenn'c. Ceux qui l'ont connu disent qu'il resser.'lblait '

beaucoup à Kar2.b~na. Voir v~-rsion de Nya-:lUElbe, l?ierJ:e ~ J3ukeya, ,

-3/3/19ÇlO
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II. - Des confliis d~ns l~ rjgence.-

l
Ji la mori de r:1ui2.gn, le ~onseil de régence constit~

pill' le :rI.2sidant "'.llCllmnd Langenn comprcmai t la reine-mère "&.ffie·ieUe

Ririkumutima, Nduwunll~e et Nt2.rugera. Selon Ryckmans, Ntarugero. n'avai.t­

plus d'influence à côté de RiriktITlutimo. et de ses fils. Il se rendait

rareDent à L~. cour par crainte dt~tre empoisonné par ses riv3.ux (208)"

Cependant en confient la régence à des partis opposés? le Résident cro···

yo.i tt3'mp~i':H~ les ambi tians de Ririkumutima et ses fiis: Il En confiant
la responsabilité de la régonce à la fois aux représentants des gr::mds
partis rivaux, ou conservait d'une part tous les partisans de NtarugeT
dans l'obéissance; et d'autre part ni lui, ni la reine n'aurait pu s!~_

randir exagérefJlent 2,UX dépens dés peti ts: chacun feré1i t opposi tion atL~

appétits de l'autre" (209).

A la mort de Ririlarrnutllla en juillet 1917~ Karabon2

son fils fut désie;né pour la remlüe.cer. Cette fois, l'équilibre èœ-s io~ce.::;

en présence fut atteint. En effet, Ntarugera reçut do à 90S c'f.lL~s U,I

"homme calme? moins ambiti.eux que Ntarugera et NduWUTJv-le, et cap8.ble de

stentendre avec tous deux et de les rapprocher pour le plus bTand bien

du p, ~.~,;' (210) • D'autres personnes qui ont connu Karabom.~ le qU8.1iHe.M.1:

de trop généreux, voire bOTh.'1omme; un prince qui passe sa journée à tCO~

templer ses troupeaux de vaches et non à faire des intri~~es et de la

politique. Ndu,mmwe par contre était très w~bitieux. Il avait le tespé­

raElent de SR mère et avait plusieurs enneDis (211).

La Inort de Ntarugera en 1921 fut aussi l'occasion

d'élargir le conseil de régence. Deux nouvea~uc chofs y entrèrent :

Nyenaill2. et Barcnyanlc::'v~ ce dernier éton t 1h'1 l'Iutare. En 1925, ce conseil

fut porté à dix membres. A la fin de ses activités en 1930, on pouvait

compter 15 membres. C'est dire donc que le chiffre nt était pas riGo"

reusement IDni±é. Remarquons ensuite qu'à partir de 1921, même les Ba­

tare, rivaux des Bezi pouvaient faire p~rtie de ce conseil. Ce choix fut

interprété par. plusieurs observateurs comme une réconcili8.tion: "Le ré­

sultat llMûédiat de cette institution fut de resserrer les liens ontre

les grands feudatairos de toutes les brélIlches et le roi" (212).

".
(208') Ry-clGl1ans , P tl~e page d t'his toire coloniale, ]).43 7,
(209) Ryckmens, P, .. op. ait, ·p.43

(210) RyckmD.ns~ P, o,"~. cit, ,p.44

(211 ) B•.L. ? :Buj umbu,:r:''1" 14/2/;1980, (enquête enreGistrée)

(212) Gorju~ J. J..u zigzags ••• , p.148
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D'un rrutre côté~ cotte initiative des Belges fut ressenti

comme une reconnaissance officielle des revendications des Batûre. Ainsi

en admettant au conseil de régence des opposants irréductibles comme

l'.fbe,nzabw:\".bo, l' 8.dministr;:~,tion belge lésait les intérêts de la cour et

des Bezi en général. (213l De ,toute façon~ les Bezi n'ont pas V'u- -I"'ll

bon oeil cette acte posé par le premier résident :~91(;e, Ryckm2ns.

En définitive~ CG climat de haine entretenue n la cour

depuis le début do la colonisation belge et les sentbncnts de méfiance

des réger_t::; ne pouvaient pas permettre de dOlli10r au jeune roi LJ1t~ ~Cllr

tion soié,née pour en faire un vrai chef d'Etat. Car COp.l:1e on peut s'en

rendre compte, un régent est celui qui profite de sa situation pour s'en

richir sans S9 soucier des intérêts du jeune roi et du pays. Ryckmans

est assoz sévère pour jugor los régents: "Etre réGent, ctest être roi;

être roi c'est dans toute la force du terno"jouir" du pouvoir, on épuisel

tous les avancages; et puisque ce rèGTIo doit un jour trouvor son tOr:G8 1

c'est se prépar"r pour sa retraite un domaine suffisant.- ••• le régent eS-l

le pire ennemi du roi (214). Pour Ghislain~ " ••• 1e tuta1n: •• " gouvernait

le pays au profit des siens~ réservant à CG~-ci terres, bétail et fa­

veurs." (215 ).Quant alLlC reines-mères~ elles avaient un très grand rôle à.,
jouer en ce sens qu'elles défondaic.:mt comme des til;Tesses l'héritage de

leurs enfants. i' (216) En tout état de cause~ l'éducation de ï-h"e.mbutsa a

souffert de ces intrigues.

111.- L'éducation relâchée du ,jeune Hwambutsa.-

La jeunesGe de l'lwambutsa fut turbulente. La raison pro­

fonde est n chercher sûronent dans 'Ul,10 éducation relâchée dont il a été

l'objet pendant son enfance. Orphelin de père et de mère dès l'âge de

3 ans,il avait à côté de lui des personnes qui avaient mal acceuilli s~~

courolli1ement (sauf Ntf:lrugera). Les régents devaient sc relayer 2, la

coux pour suivre ltéducation du jeune roi. Mais co~~c nous l'avons vu,

ils st occupaient peu des intérêts du jeune Hwami. Un inforrnatelU' qui de­

vait cOlli1aître son éducation nous assura quo parfois ce sont lGS Bashi­

ngant~~e de Muramvya qui devaient intervenir eux-m~mejpour surveiller

les régents (217)~--

(213) Le marchand, R. ~ Rwand~ and Burundi, P. 68

(214)Ryckr.1ans~ P., "L'orGanisation politique et socialo",

La Revue Générale~ 15 avril 1921, P. 480.­

(215) Ghislain, J.,'op.cit. p.26

~216) Idem

(217) B.L., Bujw~bura, 14/2/1980, (enqu~te enroGistrée).-
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Ctétait en effet Nt2.ru,:;era seul qui pouvait s'intéreSfier réellement au

bonhour du 1·1I-TaLli. r.1alhcureusol:l(mt il h2.bitai t loin de la cour èI. Gihin[;i:>

(218). Nduwm~we et sa mère profitaient donc de son éloiGnerlont pour s'en-

richir au détriment du mim'Ur.

Ainsi,I.'Iw2Jilbutsa passa son enfance au milieu d' intribUOs

et de drames fa~iliaux qui ne manqueront pas d'avoir des répercussions

sur son cODporter.1ent comoe. l'a constaté J. Ghislain~ "Le jeune enfant ­

roi passa ainsi sa première enfance au milieu d'atroces dr2~es familiaLuc

qu' il ne déL1êler2. que plus tard mais qui le marqueront pour' toujours (219 ~

Après cette éducation traditionnelle p à 13 ans, il entra

à l'école officielle pour enfants de ~hefs de HuraIJ.vya, ouverte en 1925,

tandis qu'~n1927, il était cathécumène quand fut fondée la I1ission de

Bwceye. Un membre du service territorial s'occupait de sa forrJation po­

litique et intellectuelle tandis que le Fère Cano~ca lui dOlLna une édu-

cation religieuse.

En f2.i t,,, l'éducation sérieuse du Hwami COl1lIilOnça tardive·

ment. Son enfance qu' il vécut sans affection faniliale aV2.i t été g~ch6e.

A 13 ans, il était difficile de changer illl caractère déjà acquis. Mais

pourquoi les t:l.uto~cités (J'elges n'avaient- ils P~}S pl'is ~"\.\:'WI. ...: ..ii\.S dËl::; 18 d~b~Lt

l'éducation du jeune roi ? Ce sont SGS oncles et régents qui avaient rc··

fuse. Plus tard, i~ le rebTettera. C'est cc qui ressort d'une lettre

persOlIDelle écri t~.; au Résident Schmidt en 1947 : "\'I11en l was a scb o~e.j,:'~J

the fOrLler Roside:qt of Urundi, Ryclm2.ns, wanted_ ta send T;1.C ta Eu_cop,"

to PCW?SUD )ilY studies ••• But ny l..Ulcles s NduvTUffiwe and Ntarugera who Wel'8

in chaJ:c;e of my eclucat'icm refused ta let ·mu go, and the ~ ..it""tn"l'V\-(,""'t:

bm'/Gcl ta thoir dosire. \'Jhon l remember this l suL'ei'r, for l 'W1.~~llt ~"'\r('

~en an educated man. l donlt want ~y; son ta fall in the same predica­

ment, for he "TO~ld rosent and regTot this missed opportunity just as

l do nOI'l'1I (220).

A on croire los rap)orts de l'ad·ünistration bel:;e,

ï1waDbutsa qui fit de"r:l8diocros"étuè-es prinaires suite- normale d'une enfan­

ce désoeuvrée et sans affection familial;(221) a toUjOLITS été d'un ca­

ractère inconstant et léger. ~~ c0mpagnie était peu recŒnmandablo Q

(218) l'1wezi aVait confié l'éducation do LVibikijo à Ntarug8ra. Ce d('"Y'~·'

était alors dans l'obliGation morale do b~ éduquor le fils dl;: .~
frèJ:.'e bien aimé. Il]\lbikije" dl ap:r'ès nos onquôtes sous-entendg "Uwo
mwana nda\llubikij c Ntarub'erall{mon fils s'lue Ntarugera sIen charGe Il)

Voir ~ NyamTh~be, Blliccye s 3/3/1980(enquête enregistrée)

(219) G~ilain J., op. cit. 48

(220) Lcttl'e écrite par Mwambutsa au Résident Schmidt le 14 juillet 1947
in Lemarchand, R. s ~da am Burundi, p.319

(??1) ~ialAin_ ~ __ nn.nit •. n.~A
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A titre d'exemple, le Rapport de 1929 note "ce qui suit: Cl? qui nuit

bonsiddra~lement au prestige du Mwami, c'est la d6plorable habitude qu'

il conserve, malgro les recommandations et les conseils qui lui sont

udressd de choisir ses compagnes de prudilection parmi des duracinus

et des dusoeuvrus 11(222). A son tour, le rapport de 1933 signale; IIMal-

-heuresement, Mwameutsa est de caractère inconstant et sa vie priv6e a

commencu à laisser à dusirer; il manque de dignito, viole la législation

sur l'usage des boissons europuennes à base d'alcool ll (223). On le poussa

à se marier le 24 d6cembre 1930 pour que sa personnalité se consolide.

En 1936, c'ütait la duception. Déjà en 1935, l'administration coloniale_

proposait qu'il soit remis sous tutelle en 1936 11 pour l'amener à mieux

s'int6resser à l'avenir de son pays et à l'dvolution de ses populations ll

et pour lui donner Il un plus grand sens de ses responsabilitos"(224).

En somme, la vie privoe de Mwambutsa n'était pas sans rep­

roches. fvlême ses anciens collaborateurs 18 disent : Il Il s' pccupai t de

ses jeux surtout. Jusqu'en 4ème ou 5ème primaire; le3 ruge~ts s'oc­

cupaient de son uducation. Quand il a terminô, il devait commencer

• l'exercice du pouvoir ••• Seulement, il dtait tellement dissipa. Il 6tait

dans les bouges des Swahili de Gitega ••• Et d'ailleurs ce qui nuisait à

l'exercice du pouvoir et a rendu l'autorité colonialo furieuse ••• Puis on El

songo à le marier pour qu'il soit plus calme ••• Il dtait trop remuant!

(225).

Sa con~uit8 a d'ailleurs occasionna son divorce en 1940

même si certains disent qu'il a répudia sa femme pour cause d'adultère,

cette faute ütant sévèrement punie quand il s'agit d'une reine (226).

En fin de compte, la longue minoritô du Mwami, son odu~a-

_tian peu rigoureuse et sa faible personnalito ont facilita la mise sur

pied d'une administration 6tranQère et les transformations de la Sociata

Burundaise qu'en résultèrent. Leur impact sur l'Autorité Royale sera

consici6raLJle.

(222) Rapport sur l'administration belge du Rwanda-Urundi pendant

l'annd 1929, pr6sentd aux Chambres r~r le Ministre des Colonies,

Bruxelles, F. Van Gompel, 1930, p.49

(223) Rapport sur l'Admii-listration belge Rwanda-Urundi pendant l'année

1933, Bruxelles, E.Guyot, 1934, P.??

(224) Rapport sur l'Administ~ation belge du Rwanda-Urundi pendant l'année

1935; Bruxelles, Ets Cendraux d'imprimerie, 1936, P.??

(225) B.L., Bujumbura, 14/2/1980, (enqu~te enregistrae).
- - ,~ ~ - - - -
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CHAPITRE II .,.. La doctrine o12.ni.ale de la Beleigue fl.Y- Burundi et le Pouvo:':r~·

[:)yal

I.~ Les princi~es fondamentaux de la ~oliti9ue Coloniale Belge

à l'égar~du Mwami : Un système d'administration indirect~.

La politique . ,loniale 6ùlge vis-E;.-vis du l'iI'JaIDi s' inscrivait dans le

cadre de la politique d'administration indirecte inaugurée par les Allemands

et pratiquée depuis 1920 au Congo Belge (227). Deux grands principes ont été

à la base de cette politique : le maintien des institutions coutumières locales

et le renforcement du pouvoir des autorités traditiormelles.

A- Le maintien et le "renforceBent" du pouvoir royal-------------------------------------------------

Ce principe fut énoncé pour la première fois dans une ordonnance-législativE

du Commissaire royal, spécialement en son article 4 :

" Dans les circonscriptions constituées en.) ultanc..ts,

( 'ne) les résidents représentant le 3ouverneI!lent d' occupa­

tion. Ils veillent au maintien de l'ordre et de la

sécurité publique. Les sultans exercent sous la direction

du Résident }~urs attributions politiques et judiciaires

dans la mesure et de la maniüre fixée par lacouturJe

indigène et les instructions du COlmhissaireToyal~ (229)

En d'autres termes, la ligne de C?onduite poursuj~ie par l'administration

belge dès le début de l'occupation devait rènforcer le pouvoir des Bami et

leurs représentants. Ce·fut aussi la ligne adaptée par le premier résident

du Burundi. Pierre Ryckmans "Notre administration eDloniale y fait l'expérience

P,;'"' "
1

de protectorat. L'autorité théorique des rois indig'rmes a été laissée intacte

les souverains sont aS3istés chacun d'ml résident~ représentant l'autorité

européenne, dont ils sont tenus de respecter les avis.

(227) Voir les théoriciens de cette politique et ieurs ouvrages :

.:v.... ,.,.. ~ /<1.Jt.,."""""'/JJ Les soctétés bantoues du Congo belge et le problème

de la politique indigè~ç (1920)

-SALKIN, P., Etudes Af~::.icàines (1920)'-

Louis Franck dans le "Recueil 8. i'usage des fonctionnaires et des agents

du Service territoriâl Il (1920)

(228) Les appellations ":)ultanats" et"sultans" furent remplacées par les termes

locaux de pays et de Barni.
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Fonctionnaires belges dépendent du Résident et ~hefs

indigènes dépendant du Roi collaborent dans toutes les branches

de l'administration" (230).

Autrement dit ,la Belgique entendait instituer un système

d'administration qui respecterait les structures traditionnelles.

Néanmoihs cette administration coutumière s'exercerait parallileme

avec une administration étrangère, l'administration coloniale

belge. Ce gouvernement d'administration indirecte se rapprochait

de celui qui était pratiqué ~n Ouganda où chefs et Sous-Ghefs

indigènes exerçaient l'administration civile sous la direction

d'un ~hef suprême. Il différait de celui du Nigéria. ou du

Tanganyika où les chefs gouvernaient sous la surveillance et

la direction du 50uvernement comme l'expliquait le représentant

de la Eelgique à la Commission Permanente des Mandats, Halewy~k

de Heusch (231).

Dans ce système, comment l'autorité coloniale communique

avec les populatlons locales ? L. Eallegeer répond à cette quest~_

"Dans l'administration indirecte, les institutions et autorités

indigènes coutumières sont maintenues et c'est avec ees dernières

en tant qu'autorités coutumières que le colonisateur traite et

c'est par lebr canal qu'il s'adresse aux indigènes~(232).

Telle était donc la place qui était résBrv~au roi du Eurunc

c'est-à-dire servir de courroie du transmission entre les

autorités coloniales et la population ind~gène.

On pourrait aUSS1 q~ demander la ~3ison d'être de co

régime d'administration et quelle. fut sa signifiCi:li;ion ·profonJ.;L

(230 )

(231)

Ryckmans, P. "L'organisation politique et sociale dans

l'Uru.ndi", La Revue Générale, 15 avril 1921, p.46o.
. '.

Commission Permanente des Mandats. Procès-verbal de la

35e session tenu~ ~ Genève du 24 octobre au 8 novembre 193~

p.Sl !

.~!

(232) Ealle~e"'I',L, "Les principes de la politique coloniale belge'

Kongo-Overzee,.. XV (1949) 3-4, p~196.
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B.- La portée du ~ouvernement indirect.----------------------------------

En fait, la mise sur pied d'une administration indirecte

répo~dait à un double besoin· besoin d'ordre pratique et

d'efficacité. On ne pouvait en effet miebx communiquer et

toucher aussi facilement les populations locales si l'on

ne s'adressait d'abord à des autorités locales, et en IToccurence

le Mwami qui représentalt le pouvoir légitime. Car, à ses débuts.

l'étranger n'était qu'un conquérant, un envahisseur et un

usurpateur.

P. Ryckmans lui-même a reconnu le bien fondé de cette

tactique: "Ce n'est donc pas par pur amour de la tradition,

de la couleur locale, du pittoresque que nous conservons les

rOlS indigènes. Qu'on bride leurs pouvoirs, s'il le faut, s'ils

sont de peu de valeur ou de médiocre dévouement; mais qu'on

ne touche pas à leur existence ni à leur prestige extérieur. T~

sont le décor familier qui nous permet d'agir dans la coulisse

sans alarmer le p~uple. Gr§ce"à leur présence - quoique souvent

malgré eux- nous sommes en'bonne voie d'arriver sans soubresauts

à n'avoir plus dans le pays que des chefs disposés - ou résignés

à marcher vers le progrès, donc acceptables pour nous, tout en étar

lé g i t i mes , do ncacce p ta b le s pou r le s in d i g è n es". (233 )

Ainsi donc, le Mwamiest un intermédiaire indispensable~

La légitimité prime la violence ou la force p~ur agit sur la masse

On ne peut imposer ~ne réforme ou une mesure quelconque si on ne

tient pas compte de la légitimité conférée par son peuple. Un ordr:

sera accepté facilement s'il émane de celui qui représente la

collectivité. Aussi, Pierre Ryckmans explique-t-il leslfaisons

du maintien des Bami au Rwanda et au Burundi : "Pour agir sur 1~

masse, nous ne pouvons nous passer d'eux. Malgré toute notre force

ils sont plus forts que nous; ils ont pour eux toute l'autorité

de la tradition, tout" le "poids de la légitimité" . (234)

(233) Reyckmans, -P, "Le problème po"li tiq ue au Ruan da-U r~di" ,

Congo, mars 1925, n Q 3, Tome l,p. 411-412., .

(234) Ryckmans~ P, La. politique indigène, Bruxelles, Ed. Rex. 1~3'1

p. 41.
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Alors, la politique cJloniale consistera à imposer son

~ouvernement ou tout simplement comme le dit P. Ryckmans

lui-même, "l'art de faire accepter par les sociétés indigènes

un gouvernement étranger". -( 235)

On sait par ailleurs que- la légitimité d'un pouvoir s'acqui

avec le consentement général des gouvernés (236).

Toutefois puisque l'administration indirecte implique

le respect des institutions coutumières, était-il possible de

s'dbstenir de toute intervention dans les affaires locales 7

Autrement dit, était-il poeaibl~ d'imposar un gouv,exnoment ét~~~3'

sans toucher aux institutions locales 7 Il ne semble pas.~

~Q~is_gj;~ior:l, quelle que soit la doctrine politique adoptée opère---- . - ---'-'----

des changements politiques et socio-culturels. De ce fait, il

s'établi t, des rapports de domination et de soumission entre la

société colonisée et la société colonisatrice (237).

Les conséquences qui en découlent sont prévisibles : l~­

institutions coutumières se dégradent progressivement. Pour

le cas du Burundi, .les mutations ont altéré le statut et la

position du Mwami et ont même affecté l'autorité royale. En effet

la colonisation a été d'abord ressentie comme une dom_Lo_a~ipD_.__
--=------
Jacques Lomb~rd est plus explicite à ce sujet

~d_~ c:_,?_l~!;isa t~_o ~ __~~pliq~: u n!__~é pe.~ d~~~~...~_~~_!o_~~oliti~~_

économique et culturelle. Quelle que soit la liberté que le
~----- - - - ----~-- _.. _.,- ."- _. "--- ~~~ .. ~-~--"'"".- .. ~----.- - ,'. --~._-'-"--' _..-.-._~---- _. -. -----~--_--.------

colonisateur a par la suite reconnue aux anciens dirigeants des
--~~ - - - - --".--." .- - - ._------ ---~.- --"---- .-. -

sociétés dominées, quelque soit le respect qu'il a semblé

accorder aux cultures locales, la situation coloniale a été

rapidement ressentie comme une domination en premier lieu par

les groupes traditionnellement investis de l'autorité.~ Leurs

pouvoir-s-·ont été atteints d'une double façon : directement et

immédiatement par la perte de leur souveraineté et par

l'abandon de tous les moyens leur permettant de l'exercer, moyenE

militaires, judiciaires, législatifs; indirectement et

(235) Ryckmans, P, op. cit. p.37

(236) Maquet, J.J., Pouvoir ~t ~ociété en Afrique, Paris, HachettE

1970, p. 88.

(237) BalaQdier, G, Sociologie actuelle de l'Afrique noire,

Dvnamigue sociale en Afrigue Centrale, Paris, P.l.F,1971

,.., l 1
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et progressivement par les changements que la ~olonisation a

introduits dans l'ancienne organisation sociale et le système

traditionnel des valeurs" (238).

Nous allons voir comment en transformal t la société

traditionnelle, l'administration belge s'est attaquée aux

prérogatives royales, a affaibli le pouvoir royal en lui ôtant

une grande partie de sa souveraineté.

11- Les transformations opérées par l'administration colonia:2

et la perte de plusieurs prérogatives royales.

A - La disparition des fondements du pouvoir royal.

Dans ses premières réformes, l'administration coloniale

s'employa ~ saper les bases mêmes sur lesquelles reposaient

le pouvoir et la puissance du Mwami du Burundi. Dès 1923, le

~~lonisateur enlevait au Mwami tout droit de vie et de mort

sur ses sujets par l'ordonnance-loi n Q 28/128 du 24 mars 1923

(239). C'était une atteinte grave portée ~ la coutume jugée

comme pra~ique incompatible avec la civilisation et l'ordre

public. Le roi n'était plus considéré comme l'égal de Dieu

qui est l'auteur de la vie et qui peut en disposer comme il veut.

C'était du reste un premier pas vers la -laïcisation du pouvoir.

Cependant, le plus grand coup port' aux struc~ures

monarchiques demeure l'abolition de la fête du Muganuro en

1929 (nous avons souligné son importance idéologique au début

de notre travail). La fête des semailles se réduisait désormajs

~ la bénédiction par les Pères Blancs des semences du pays.

(238) Lombard,J, Autorités traditionnelles etpouvoirs européen~

en Afrique noire, Paris, A. Colin, 1967, p.6'6.

(239) B.O.R,U:, 1ère année, 1925, n Q 4, supplément, p.29
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Ce récit de Mgr. Gorju est comme un cri de.vitoirB ·pour

les missionnaires liA Noël 1929; le paganisme perdait pied

de plus en plus. Les missionnaires baptisèrent le Muganuro,

c'est-à-dire bénirent solennellement les sémences de sorgho.

Au début de mars ce fut le tour des petits pois et des haricots"

(240) Mwambutsa lui-même se rallia à la religion catholique

et devint cathécumène en 1927. Nduwumwe résista. Et tandis

que toute la populatin attendait la célébration du Muganuro

en décembre 1927; les Pères Blancs poussèrent la gardienne de

Karyenda, la \lestale Rubur:i,_~oni (241) ~ se faire baptiser à
_.o.~

la suite d'une maladie' Ce fut la fin du Muganuro comme le
confirme GOrju i1C'était la fin du r-'Iuganuro ll • (242)

Cette lldésacralisation ll se porta ensuite aux tambours

royaux, insignes royaux par excellence. Cette description

d'un journal catholique se passe de commentaire: "Ils ~~t

résonné pour la dernière fois en 1929. Aujourd'hui, jetés pêle-.j;;(

d e van t l'e n t rée du Kra a l (r0 y a Ide Bu ke y e ), ils P.ou r ris sen t

rapidement" (243).

De plus, le tambour se vulgarisa et devint un instrument

banal, vidé de son sens le plus profond. Le Père Zuure nous

indique le sort que le tambour dut connaître : llAu Burundi,

le tambour est un instrument religieux, réservé au roi et aux

prêtres du roi. On lIa introduit dans les missions pour rempl?~~l

les cloches, et il lui arrlve aussi maintenant d'accompagner

des danses, et même de belles danses, mais c'est récent. (244)

De plus, le fait même de construire la mission de Bukeye

à l'endroit d'une ancienne capitale religieuse et royal dénot~~t

non pas_un respect des institutions coutumières mais une

intervention brutale dans les affaires locales. Dès lors les

Bigabiro ou bois sacrés ont été remplacés par des eucalyptus, de~

cyprès et autres plantes inconnues.

(240) Gorju, J, Facë~au royaume hamite, p.49

(241) Ibidem.

(242) Gorjy~ J, Idem.

(243) Monnens, Th., "La conquête religieuse", Grands Lac·s,

1er mars 1936, n Q 5 et 6, n~ spécial sur le Burundi,

p. 276
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Eref un changement quôsi total s'était produit dans les coutumes

et le paysage. L'exemple .de Eukeye sera suivi par d'autres. Les

Pères Elancs choisissent des endroits-clés. Ce sont en général

des résidences des grands chefs ou des rois. En effet leur

objectif visait d'abord les autorités locales pour atteindre

ensuite la masse.

Cependant ~algré plusieurs efforts pour con0ertir Mwambutsa,

les missionnaires se heurteront à ses réticences. Mais ont-ils

réussi tout au moins à le marier avec une chrdtienne (245) qui,

espérait-on, allait l'influencer. Malheureusement la relne

Il n B fut pas dut 0 u tel 0 t i l de au p r ès de Cl 0 vis ". (246). Les '''=:J i son s

de la non conversion de Mwambutsa sont assez controversées. Selon

certains témoins, il aurait refusé le baptême parce qu • un

simple mortel n-a pouvait pas toucher sur sa tête, étant Dieu

lui-même (247). ~éanmoins un Père Blanc qui le connaissait très

bien nous a révélé que ce sont les missionnaires qui ont refusé

de le baptiser à cause de sa conduite peu digne d'un bon chrétien.

(2ft) ,U n a utre in forma teur no us a dit que Mwambu tsa voyait dans

'la religion catholique une religion très contraignante. Elle

l'aurait notamment empêché la polygamie alors que le roi devait

avoir plusieurs femmes dans la tradition. (24~).De toutes ces

versions, nous pouvons retenir une chose: il s'agissait d'un

conflit entre la tradition et la modernité, le roi se trouvant

dans une position ambiguë. Pareil problème ne tarda pas à se

poser également pour son divorce en 1940. Il lui a failu une

permission expresse du Vatican pour pouvoir se remarier (250).

Il est intéressant de noter également que malgré l)implantation

catholique très poussée, ce divorce fut considéré par la

population comme normale de la part d'un roi:

(245) Maria~e de Mwambutsa le 24 décembre 1930 avec Thérèse Kanyons

(246) Ghislain, J. op. ciL p.50

(247) Ruhogora, Gasagara (Makebuko), 29/12/1979 (enquête non

enregistrée)

( 248) K. J " Gi he ta, 19/12/19 79 (e n q uê t e non "e nre gis t rée)

(249) E.G. Bujumbura, 6/3/1980 lBnquête non enregistréè)

(250) K.J., Giheta, 19/12/1979 (enquête non enregistrée)

(251) Nshamaje Joseph, Makebuko, 27/12/79 (enquête- non en~egistrée)
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"Un Mwami doit avoJ-r plusieurs femmes. Car sa descendance doit

être nombreuse " .(251) En effet dans la tradition, le roi est source. .

de fécondité. I~ doit donc le prouver en ayaot une descendance

importante. Pour notre part, nous croyons qu'il s'agissait d'une

résistance passive opposée à l'introduction d'une religion étrangère.

Pourtant le Mwami n'a jamais manifesté aucune hostilité ouverte

de la part de la religion catholique. Mais il n'en reste pas moins

vrai que l'introduction d'une'religion étrangère constituait une

limitation à ses prérogatives royales et lui enlevait ses pouvoirs

religieux et quasi divins. Il en sera de même dans le domaine foncier

B- La limitation des pouvoirs du Mwami dans le domaine foncier

La loi du 21 août 1925 qui unissait le Rwanda et le Burundi à

l'ex-Congo belge faisait de cet ensemble un sorte de cinqu~ème

province du Congo. De ce fait, les lois du Congo belge étaient rendue

applicables au Burundi tout comme au RWanda. Par conséquent, la

Charte Coloniale du 18 octobre 1908, constitution de la ~Qlonie du

Congo belge avait force obligatoire dans le ter~itoire que la

Société des Natians venait dtoctroyer à ls 3LLQique.

Dès lors, en matière foncière, l'administration goloniaJ~

rendit exécutoire au Burundi les dispositions destinées au Congo bel~~

malgré les conceptions des droits fonciers non identiques~ Ce système

eut pour conséquence d'introduire au Burundi un régime foncier

dualiste. D'une part, il existait des terres -régies par le droit

écrit, c'est-à~d~re celles qui étaient domaine de l'Etat; d'autre

part, on avait des terres qui étaient du ressort du droit cutumier (2!

Les terres appartenant à l'Eta~ ou terres domaniales étaient les

terres dites "vaa:antes" (253).

(251) Nshamaje, Joseph, Makebuko, 27/12/1979, (enqùête non enregistré!

(252) Voir Ordonnance de l'admiili?trateur général,du Congo du 1er

juillet 1885 rendu exécutoire au Burundi par l'ordonnance du

Ruanda-Urundi n Q 9 du 8 mars 1927-B.O.R.~:, p.265.

(253) Lozet, P, "La propriété foncière au-Burundi l1 , R.A.J.B.,

3e trimestre, 1970, p.39
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Les terres non occupé~s par les collectivités indigènes étaient

appelées terres "indigènes". La notion de terres VLlc'antes donna

lieu à de nombreuses contr~verses, car il n'existait pas dans

le droit coutumier de terres vacantes au Burundi. Toute terre

appartenait à une collectivité. Or l'Etat belge se permettait de

s'approprier des terres habitées. Ces abus étaient considérés

comme une spoliation ~x~~s ~8r ~€8\ Jndigènes.

2.- Les centres extra-coutumiers
-----------------~------_._--

C'est dans ~~ conf~~*~ qu'il faut situer aUSSl les

controverses soulevées à 'propos des centres extra-coutumiers.

Ceux-ci avaient été créésauCon90 belge par l'Arrêté royal

du 6/7/1934 rendu exécutoire au Burundi par une ordonnance

du vice-gouverneur général en 1934. Le but de ces agglomérations

était de "reconnaître principalement au voisinage des agglomératj

européennes, l'existence de groupements détribalisés, formés de

population d'origine, de coutume et de religion différentes,

difficilement assimilables au contexte social traditionnel, et

exigeant donc une administration, une police, une justice

spécifiques", (254).

Le Mwami exposa pour la première fois devant le Conseil

du Mwami de 1946 la question des ~3ntres extra-coutumiers dont

il revendiquait les droits:

"Pourquoi le JV/wami n' a-t-il pas aucun droit sur les gens

qUl habitent les Centres extra-coutumiers 7 Ils habitent en

Urundi et beaucoup parmi eux sont Barundi. Pour les Swahili

c'est la même chose, ils suivent la religion de Mohemed, mais

ils devraient être sous les ordres du Mwami de l'Urundi.

(254) Le Ruanda~Ur~nd~, Office de l'information et des

'relations publiques pour le Congo bel~e et le ·Ruanda-Urund:

Bruxelles, 1959, p.lOO
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C'est la même cas pour les élèves qûi sortent d'Astrida, le

Mwami n'a de l'influence que sureeux qui deviennent Bagan~a et

n'a au~un droit sur ceux qUl aident les Européens dans des travau

divers. Le Mwami de l'Urundi sera-t-il toujours Mwami des

cultivateurs et non des évolués? Que l'Inama du Mwami discute

et règle cette question. Il faudrait que les chefs des Centres

extra-coutumiers dépendent du Mwami de l'Urundi comme les autres

ahefs de l'Urundi. Le Mwami de l'Urundi est capable de les

commander. Il ne convient pas ~ue le Mwami d~.l'Urundi na commandi

seulement que les simples laboreurs. Je suppose que Usumbura

devra grandir et devinir une grande ville ccimme dans les autres

pays de 200.000 habitants Barundi, si le Mwami de l'Urundi n'a

rien à dire à ces gens, que deviendra-t-il? Il deviendra

un simple chef et les chefs deviendront les simples sous-chefs

car sur 400.000 contribuables, il ne lui restera que 200.000

contribuables, nombre égal à celui de la ville nouvelle d'UsumbuI

(255).

Au Conseil Supérieur du Pays, le Mwami ne cessera de ré clam

ses droits sur les centres extra-coutumiers jusqu'à là veille

d~ l'indépendance. Nous le verrons plus loin.

3.- La domanialisation des ·~8rres

Cette question ressemblait à celle de la domanialisation

de certains endroits. Cette pratiq~8 était considérée également

comme une .spoliatio~. Ecouto~s encore une fois Mwambutsa comment

il l'expliquait devant le Groupe de travail •.• "Aussi bien

suis-je comptable envers le Burundi d'avoir à maintenir toutes

les régions de mon pays sous mon au~ürité" (256).

(25~)Pi6cès-verbal de la réunion du C~nseil du Mwami, Kitega,
\

. les 12-13 ;...14 - 18 _. 19 - 20 e t 21 nove mbre 19 46.: po ly C 0 P i é...

p. 17.

(256) Discours prdnoncé par le M0ami du Burundi devarit le

groupe de travail, Kitega, le 23 avril 19.59, in~.l'r,!1'J

Nouveaux d'Afrique, n Q 19, du 10 mais ~959, p.3.



- 82 ...:.

Par la sui te le président de l '-UPRONA devai t déclarer

devant ce même groupe de travail è propos de ces domanialisations

"La domanialisation dB plusieurs endroits notamment des plaines

d'aviation d'Usumbura, Kitega et la forêt de Teza nous choque

particulièrement. Nous considérons comme nulles toutes les

expropriations réalisées jusqu'è ce jour~ car ell~s sont co~trair

aux int~rêts de la nation Murundi ; car il est dit. dans la coutum

quiaucun acte du Mwami ne peut ~tre valabie s'il n'est assisté
~

par ses Abashingantahe (Conseillers)~ Tous les Barundi protestent

contre cette façon de procéder et ~éclament que les terres

rentrent dans le patrimoine du pays sans autres procédures.

Nous ne parvenons pas è comprendre comment l@ tutswr,au lieu rie

nous faire progresser dans le régime foncier a profité des circon

stances pour s'apprQprier les meilleures de nos terres et de noue

barrer les accès de sorties pour neutraliser notre système

économique futur .. ~l'iast regi tu8rieives". Il appartient au rOl

de protéger toutes nos terres et non de les domanialiser" (257).

Nous venons de voir co~ment le Mwami avait perdu certains

pouvoirs importants en matière foncière et d~ns le domaine

religieux. L'abandon de ses pouvolrs ne s'est pas arrêté lè.

Il était limité aussi quant à l'exercice de ses pOUVOlrs judici~~

législatifs, exécutifs, voire ~ militaires.

II r. La posi tion du "50uverain" dans la nouvelle orqanisation

administrative.

A- La ~ubordination du roi aux autorités coloniales
---------------------------------------------~--

Co~~e nous l'avons déjè dit, l'ordonnance législative

du 6 avril 1917 reconnaissait au roi du Burundi le pouvoir d'exe)

sous la direction du résident ses attributions politiques et

judiciaires dans la mesure et la manière fixée par l~coutume.

(257) Discours du Président de l'UPRONA devant le Groupe de

Travail, Kitega, le 25 avril 1959, docum~nt inédit.

-----_........._-
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Il faudra attendre encore vingt-six ans pour connaître

les attributions exactes du ~Iwami. L'ordonnance législative

n Q 347/AIMO du 4 octobre 1943 sur l'organisation politique

indigène du Ruanda et du Burundi (258) n'était pas alors une

nouveauté mais consacrait une structure déjà existante.

Elle instituait une hiérarchie administrative à trois niveaux (25'

oD le Mwami était à la tête du pays (art.2). Il était désigné

par la coutume malS l'investiture .du Gouverneur du Rwanda et

du Burundi lui était indispensable (art. 31).

~ Les ~nseils (260) qui fonctionnaient déjà étaient reconnus

(art. 7, 26, 53, 54, 60). Parmi ~es ~~nseils, le Conseil du

Mwami oD celui-ci devait avoir une place prépondérante était

sous le contrôle du résident. Il est évident que le Mwami ne

pouvait pas agir seul sans son conseil comme le conseil lui-même

était supervisé par le résident. D'après D. Bigayi qui a étudié

cette question c'est lui qui f~ait le nombre des membres de ce

sonseil. C'est lui qui jugeait de l'opportunité d'une question

à traiter au Conseil. C'est lui qui déterminait les limites des

œnefferies et des ~ous-~hefferies (art. 5 et 6) (261). Beaucoup

d'informateurs ont avoué RU'il consultait rarement le Mwami.

Il ne lui soumettait que des dossie~rs tout faits, prêts à être

sigriés (262). C'est dire qu'il n'~tait l~ qu~ pour apposer sa

signature.

~ Par ailleors,l'existence du droit de veto du Résident

montre à juste titre que le Mwami et son ~onseil étaientéubordon

au Résident. (cfr. art. 38). Faut-il encore souligner que le

Conseil du Mwami, organe suprême dans l'organisation politique

indigène n'était qu'une ~ssemblée consultative. Cet extrait de

l'allocution du Résident à l'ouverture du Conseil du Mwami de 194

en dit long "Nous devons rectifier une idée fausse qui, nous

(258) B.O.R.U., 1943, Annexe, p. 593,:,623

(259) Pays, cheff~ries, S6us-chefferies

(260) Conseil du Pays, Conseil de chefferie, Conseil de So~s-Chef

(261) Voir Bigayi, D, Le Conseil du Mwami et le Conseil Su~érie0r

du pays face à la Colonisation belge au Burundi de 1939

~ 1960, Bujumbura, Mémoire de l'ENS, 1976-77, p. 7-47

, Il D.:; ................ ,...., ,·l=!·l.L·,......, ....... '1/~/lqRn (,..,n"'II~+O o·nT"'o-ni·c+"T"'pp)
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constatons, est nourrie par plusieurs d'entre vous. Le Conseil

du Mwami n'est pas une assemblée délibérative, elle est

consultative. Cela signifie qu'elle est appelée ~ donner ses

avis sur les questions que le Mwami lui soumet ; ceux-ci

et les éventuelles proposi tions ne liant .1ulle'!llBnt , ; Cia a;ont

pour lui et pour moi des guides nécessaires et importants

lorsque nous devons prendre des décisions ou bien éclairer

j\'lonsieur le Gouverneur dans certains domaines indigènes.

Il en résulte que jamais le Conseil du Mwami ne p?end lui-même

des décisions définitives (263).

De même la calsse du pays créée en 1941 et qui était

théoriquement aux malns du Mwami n'était gérée en fait que

par le p{ sident. (art. 65). Il faut rappeler ici que le but

de cette caisse rra été de fout:r.lir à l'Administration ti~ntrale

indigène (Mwami et son Conseil) les moyens financiers au

payement de certaines dépenses d'administration générale

comme les travaux importants qui intéressent l'entièreté

du pays ou un groupe de chefferies (264). Elles visent les

dépenses d'intérêt régional ou d'int~rêt général pour la

population, alors que les caisses de chefferies ne font face

qu'aux dépenses d'intérêt local" (265).

• En matière judiciaire, les pouvoirs du Mwami ont été

encore réduits. C'est l'ordonnance législative nE 348/AIMD

du 5 octobre"1943 qui organisait les juiidictions indigènes

(266). Dans l'exposé des motifs, elle affirmait qu'elle s'est

assignée pour tache de ne mettre sur pied aucunnejwridiotion

nouvelle mais de maintenir en les améliorant les juridictions

traditionnelles existantes" (267).Elle entendait les améliorE

(263) Procès-verbal de la réunion du Conseil du Mwami, Kitege,

les 22, 23, 24 et 25 octobre 1945, polycopie, p. 1.

(264) Caisses de chr;Lfferies créées en 1937

(265) Rapport sur l'administration belge du Ruanda-Urundi

pendant les années 1939-1944, Bruxelles, Etablissements

Généraux d'imprimerie, 1~47, p. J5

(266) B.D.R.U •. 1943, p. 624-642.

(267) Idem, p. 625
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"en concordance avec les concepts de la civilisation européenne,

avec l'organisation politique indigène et avec l'organisation

administrative du pays". IViais la réalité fut tout autre. A côté

des tribunaux dits coutumiers, le pouvoir colonial créa les

tribunaux extra-coutumiers (26)3), qui dépendaient directement

de l'administration.coloniale. Notons ensuit~ que le Résident
J-e,... .

avait un droit de regard sur le fonctionnement~l'organisation

des tribunaux indigènes "Le Résident surveille la composition

et l'action de tous les tribunaux indigènes institués dans la

résidence. Il a l~ droit d'obtenir au siège même du tribunal

indigène, communication des registres et au~res documents du

tribùnal. En cas de nécessité, il peut demander copie conforme

de tout jugement. Indépendamment des autres pouvoirs qui lui

sont attribués, pnr la présente ordonnance législative il donne

aux tribunaux indigènes les directives nécessaires pour la

bonne administration de la justice". (art. 12). Pour montrer
fiV""'.! '.

combienVle Mwami était inférieur au résident, il convient de

citer l'article 9. de l'ordonnanc~ "Le Résident peut de droit

présider le tribunal du Mwami ; en ce cas, le Mwami peut siéger

en qualité d'assesseur".

~ Les restrictions des. prérogatives royales étaient plus

sensibles en matière répressive. La justice pénale ét~it

exclusivement du domaine de l'autorité européenne. Elle se

l'était réservée parce qu'elle touchait essentiellement au

maintien de l' ordre public... Ainsi les tribunaux indigènes

n'avaient pas de ju~idiction pour les caUses répressives~ Même

le tribunal du Mwami ne j~geait que les différends d'ordre

civil et commercial (art. 20 à 26).

(268) Tribunaux' du osntre et Tribunaux de révision. !Viais ils

rentrent dans la catégorie des tribunaux indi~~nes.
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Rap'pelonsqu"'avec l'àpplication :de la charte Coloniale au ,

BuruODir l~ .vîWamii:ierd~'.:i.t· ses pleins pouvoirs' exécutii,légistatif

et j udiciàir~~ Se s,:~ouveàuxpouvoirs.8xé.cuti.f et judiciaire, . nous

l' av~ns"vu: furent,détetm:lnés par 1" ordç:;nnance élu 6' avril 1~n7)
- .. .' - - ;.

puis par'l' Ordonnance du: 4 ,octobre 1943. 50npou~oir législatif

était défini'~ari'ariici~ tde 6ette c~~~t~. En vert~ de'cet

article, te pciuvoir"législàtif~ dont la délégation était interdite

étaitexerce§ par les 'l'ois: issues des délibér.ations parlementaires,. '. . . .
. . . . ",' .

par les décr~ts si~nés~pai:~e roiet,~n cas d'urgence, par des
. . . .

ordonnances édictées s~it,par 'lègo~verneUr général, sait par le

vice-.gouverneur général~ goù~erneu~ du Rwanda et du Bu;undi. Le

Mwami n'av,ait donc •. pas depouvoir··législatif comme l'écrivait le

R~~ s'ide nt· .Robert Sc.l1:nidt· à §on ,délégué à 'Muramvya :
'. ~.

J' ai,l 'honneur de vous faire savoir, que' déjà à plusieurs

reprises,: j'ai attiré l"attention du Mwanii sur deux 'points importai

- . . "- .

a) J,.e Conseil du i"lwclmi ne pel,lt prendre des déc;iE?,ions

b)LeM~~mine peut'~odifiei la cout~me.

Au sujet d'un réce~t article paru dans le n3 15~_du Kinya-Ma'

le contraire; était affirmé., .

A èe sujet Monsieur le' Gouverneur m'écrit

"les Bamin'orit pae le po~voir législatif ils ont le droi~

d'interpréter la coutum~" c'est-à-dire d'en ,préciser la.partie

dans un cas déterminé' mais non c131ui de fixer une r~.glel;~?>;abstra:

générale en ,dehors de toute situation déterminée (.,. ~) Cette

qu~stion est très i~portante~ J'attire votre attention sur les

p..ro"b.lème s qu 1 e l.le . pe ut- sa u leve r.

'\.~ .

l'article 38 de l'ordonnance précitée vous re90nnalt le droi"

dg~v~to, sur les décisions qui vous paraitraient, cons~ituer au ,.

qui. conètitueraient un abus de pouvoir.

~ .. / ...
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Il Y a lieu de ne pas le p~rdr~ de 0ue, et de m'en référer

chaq,us foi:? ~e vous estil)P€rez devoir en ÙSE:n" (269) ~ -

Avec la-même ~~arte; le-Mwami ~'avait plus le d~oit de

dispOser d':urie _armée de Harundi;(art>4) (270).

D~s lors~ ladisparltioh d~smoy~ne de coer3ition ~t

d'intervention armée'~ -- c'ontribué à la' pft.rte de la souveraineté

du Mwamiet a affaibli sa ~osi~ion de dirigeant suprêm~. J.
- - -

-LomMxd l'a constaté-dans d'autres régions : "En conséquence

-à -~artir dumomen~ 6Dcesautorités~c~ut~efoi~indépendantes,

se virent' privées de tout drai t de dlsposer d' un.e fc.:cce_

militaj.re.. lel.l..t"s p.oiJ..v.à:i:rs vis-à-vis du peupJ,e furent gravem81 t
. . '.

compromis, puisqu '-ellesétai~nt- dams l' impoaeibil,i téd' .,stSurer

l'exécution de leurs décisions et de recourir à la sanctiofl.

Ili]ais la_ privation de~ mciyens traditionnelles de contrainte

n' atteigni t- pas seulement le prestige ou _lB\... position des

~nciens chefs-, - elle mit en caUse -à la fois les fO!1dements Ca

leur légitimité et tout l'ensemble du syst~me politique qui

la conditionnait" (~71).

~ D~ns l'admiriistration coutumi~re, le pouvoir co~onial

entendait renforcer la position du Mwami vis-à-vis de ses

administrés. Dans cette perspective, le Vice-Gouverneur Généra]

":iisin adressait _à tou~les fonctionnaires du territoire sous .
\

man~at le 25/9/i~30 un programmerésuma~i'les idées conductricE

de la politiquegéné~~le ~ suivre pour l~ Rwan~a et le Burundi

"1) Resp~ct et renforcement d~ l'autorité ~utochtone dans

la mSs~re oD elle s'exerce sui~ant nos directives civilisa­

tl'ioes.

2)'Distr{~uticn et remplacem~ntde~ chefs incapables par de~

candidats désignés d'accord aV~c le Mwami.·
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Rapport ~ur l"'administratiori belge de 1930, p.5

1

1

1

3) RJroupement des Chefferies de façon à supprimer la dispersion

de~ fiefs et re~d~e iiadministration plus aisée et plus efficoc

P~Jti~ de!~ principe qu~,'sans l~ collaboration des autorités

auJocltones;' le pouvoir occupant se" trouverai t absolument

iinJiu issari tet en présence de 1; anarc hi" 1; (272 ) • .

Tant qu'était admis le pr1nc1pe d'intervenir dan~ lBS affai!

localerd~payS' ~erenforcementdes Po~voiis du Mwami d~vait ,

normalement se fa1re en sa faveur; Au debut de l'occupat10n bB~g8,

cet ob~ectifse~ble avoir été poursuivi. Mais si nous nous en

tenonsl aux faits, c'étèitplutôt pour ass~re~ l'ordre et la paix~
l, " '""

Il s'a~issalt de s'attirer le~ faveurs du pouvoit r~~al en

écartattl~s opposants:aiiri d~ mener tr~~quille~ent l'oeuvre de le

colonisation. Les" Belges voulaient ainsi éviter les erreurs ~8S

Allematds q~i ava:lent établi des ""ntacts inamicaux avec le roi

du Burundi. En 1920, après avoi~ contraint Kilima ~ la relégation

près dJ la Ntahangwa, ils e~ilaient ses fils au Congo (273).

Après ~amort de Ntaiugera en 1921, les Belges poussèrent l'irrédu

tible Jeb~lle Mutare Mbanzabugabo ~ se recbnciliera0ec la famille
1

royale.[ Ce qu' {l fJ. t officiellement dev'ant les autorités coloniale
1

1

L~ ~ehforcem~nt d~ l'auto~{té et du prestige du Mwami était
1">

conçu dt~4 comme une pacification. Après cela, que rest~it-il
i

~ fairel : fallait-il aècroître encore plus les pOUV01rs du ·Mwami

sur sesl sujets'? Il fallait accroître ses pouvoirs pour exploiter

ensuitelcette situation. Mais comment un Mwami qui ne pouvait plus
1

nommer tn chef qu'il voulait allait-il voir sespouvo~r~ ~ccrus ?

Ce qui importait pour l'administ~ation'coloniale c'était la
1 " , '. " ,

stabilité de5" cadres administratifs indigènes. Lec~~actèrede

précariJé d~s fonctions des chefs devait di~par~îtfe ~ tout ptix.
1
1
1

1

(272)' Bo!urgeo.is, R, Banyarwanda et Barundi, T.1I"La CDljtldms;
l '

Brlu x eIlès, 1. R~C "B~, 19 54 , . p,' ' 28

, Volir aussi
l, '

(273) Ke1iwppens, J,' 02", cit, p~ 26 et La Revue Générale, 15' avril,l
1arjt. cit. p,. 4"80.'
l,

1
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Par conséquent la position des chefs devint plus forte parce que

le Mwami ne pouvait les d8stitu~i que sous le contrale de

l'administration belge. Dè~;lors, ,les critères derévccati6n nlè~a

déterminés souvent que par i'~utorité coloni~le s~ule. Et en génér

les chefs hostile~ à la colo~isation furentre~placés par d'autres

plus dociles. C'est ce que sugg~rait cette rem~~que du rapport

sur l'administration belge de 1926 "iilÎalgré son souci d'aSsocier

largement liautorit~ indigène à iB dir~ction des affaires du paysi

elle se décidait, eh certaines circonstances, à se passer de son

assentiment pour imposer des mesures que réclamait l'intérêt

général" (275).

On se souvient qu'en 1923 une mesure prise parl'administrat

coloniale empêchait leMwa~i de démettre les chefs sans l'assentim

de ,l'administration. C'est en 1924 qu'ellé prenait l'initiative

de passer outre l'accord'du Mwamiaprès avoir 60nstatA plusjeurs

abus au Rwanda.

Autrement dit, tqut effort de l'administiation pour

"civiliser" le pays de0~it ,ailer' de pair avec une large réceptivit

de la part des dirigeants locaux. Toute résistance était à

combattre et à prévenir. C'est ce ,qu'il advini au Rwanda Ï"iusinga

ho~tile à l'actjon d~s colons et des missionnaires fut destitué

pbur qu'il n'entiainSt pas toute ia popula~ion à la révolte

contre les colonisateurs (276)

~ De toute é~idence, l'administr~tionavaitbesoin d'un roi

. : .~

fort, autoritaire mais qui soit à sa dévotion. Ils auraient
'"

alors collab~rémain dans la main. Ce qui revie~t à dir~ qu'elle',

cherchait un 'souver~dn fàibl~ 'devant elle • [VIais puisque' ce résulta

s'obtient très rarement, ou du moins jamais spontanément, il fuilà

trouver des moyens de rendre le Mwami moins fort que le pouvoir

colonial.

-------------------'-----------------~'.. "

(274) Rapport sur,' l'administration belge pendant l'année 19 32 p~,.5·;6

(275) Idem.

(276) Voir :' De La.c.ger, L, Rwanda, Kab~"3yi.1961,·p.528-538.

,; ,l;";'·
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Un équilibre de forces s'imposait. Les fbrces en présence

qui pouvaieni freiner l'hé~émonie du roi et de sa famille étaient

les. puissants chefs Eatare. L'administration coloniale reconnaît!

leurs domaines du ~ord-Est. Bien plus,un groupe de chefs

Eatare très influents feront partie du ~~nseil de ·!~0enge.

Cette mesure'n$ fut pas bien i$ltJGWaillie par les Bezi qui

voyaient en eux leurs rivaux (277). Ils aûrè{ent préférépeut-êtl

leur-élimination systématique, pour qu'il n'y eût plus d'oppositj

Dès lors le pouvoir-colonial avait è collaboier a~ec des chefs

qu'il avait lui-m~me légitimés. On comprend alors pourquoi

certains chefs comme Baranyanka traitaient directement avec

l'autorité coloniale sans passer par le Mwami. Aussi longtemps

qu'ils étaient dans les bonnes gr8ces de l'administration

coloniale, le Mwami ne pouvait rien faire cont~e eux. Décidément

plusieurs chefs étaient i~dépendants vis-è-vis du Mwèmi. Voici

ce qu'un ancien chef - disai t à ce - suj et : "Le rv'lwami n ' avait

pratiquement PaS de pouvoirs sur les chefs: Pa~ e~emple, moi

quand j 'ai été n-ommé, c' est le --Résident qui m'a proposé. -'

Le Mwamin'avait r1en -à voir là-dessu~~ .Le Mwami n"avait aucun

pouvoir sur moi, S1 non q~e je devais lui xendre hommage de

temps en temps ••• J'obéissais d'ailleurs plus au Résident qu'au
- - -

Mw~mi ••• Uuel était en fait le rôle du Mwami ?Il ne faisait

que signer. Son rôle éta.:l t trè~ effU.t. Moi, j'ai reçu

rarement des ordres du r6i (27B}.

Il ressort de ~e qui précède que la position des chefs a
- -

été renforcéè au détriment du.pouvoir royal.

Néanmoins __ la mesure qui aeff"c1}lf§ le pl\Js l' autori té

royale deme~ra celle qui c~nslsta à regrouper les chefferies

en supprimant les plus petites.'

De 1926_ à 193j,l'adminis~ration coloniale s~employa à

les~~tites c~8fferies pour aggrandir les plus importantes •

. -.• •

(277) Lemarchand, R, op,; ci t. P ~ 68

(278) B.L., Bujumbu~~, 14/2/19BO (enqu@te e~re9ist~ée)
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Ces dernières étaient bien entendu des chefferies gouvernées

par les proches 'parents du r9i~ c'est~~~dire l~s princes d~

éang ou Baganwa. Les autres chefs HutL et Tutsi moins influents

furent dé~ia de l~urs foncti~nsj accusés de manqGe diautorité

et de prestige. En tout cas, ~our le colonis~tèu~.il était

nécessaire, ~oire iMdis~ensable de diriger avec un chef "'appar­

tenant ~ une famille qui exerce le pouvoir depuis des générations

et, pour Ce motif, facilement obéi "(279). Cette famille était

celle des Baganwa, c~tégorie dirigea rite d~ Burundi que les

premiers européens ont assimilé ~ la catégorie Tutsi, trompés

par le modèle ~wandais. Ceux-ci (les Tutsi) ~bnt aiDsi décri~s

par un missionnaire européen du Rwanda : "Lhefs nés ceux-ci ont'

le sens du commandement. C'est le secret de leur installation

dans le .pays "et de leur mainroj ~é sur lui" (280). Rappelons

qu'au Rwanda, le pouvoir était le monopole d'une ethnie, les

Tutsi, alors qu'~u'Burundi, il s'agissait d'une classe n'appartenar

ni ~l'ethnieTutsi, ni ~ l'ethnie Hutu.

F~scinée par le modèle r~§ndai~, l'administration démit

les chefs non Baganwa ou Batware-Nk~~i, les Chefs Bish~kira
< '. •

qui détenaient les domaines ioyaux ainsi'que les chefs ritualist~s

(presque tous Hutu). Le rôle de cas chefs était capital pour le

fonctionn~ment du pouvoir central.-Le Mwami s'en servait pour

limiter les velléités d'indépendance des chefs Baganwa~ Il est

. aussi loisible de signaler que désormais le terme "IVJuganwa" réserVE
"1~'''' _

au prince de sa'ng royal finit par .désigner tout chef qu'il fut.

En effet presque to~s étaient des chefs d~ sang royal à part

quelques exceptions 00 des chefferies étaient dirigées par des

Tutsi de famille influente à la cour.

Les Baganwa étaien~ alors. aum~me r~ng qu~ le roi. Et s'il

était permis de l'appeler le "primus inter pares"~avant"la

colonisation, é'était pendant J'ère coloniale qJ'il fa~l~it Li~n

utiliser ce qualificatif. Si l'on.pousse plus loin dans l'organi­

sati~n administrative indigè~e, on remarque également que l~

(279) Rapport sur l'administration belge au Ruanda-Urugdi pendant

l'année 1937, p. 70

(280) Lettre de Mgr. cl~sse ~ M. Nortehan le 21 septembre 1927

in De Lacger, L •. , Rwanda, Kabgayi, P. 523.
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pouvoir ~~lonial avait piévenu toute possibili~é d'un absolutis~e

royal. C'est ain~i que le Conseil du Mwami( 281) institué en

1939 et retonnu officiellement et l~galement p~~ l'ordonnance

légis~ative n~ 341~IMO du 4 octobre 1943 constituait ni plus

ni mbins qu'un contrepoids destiné è empêche~uri pouvoir

autocratique (282). Il en sera de'même du Conseil Supérieur du

Pays que nous examinerons plus loin.,

Q Ën définitive la superposition d'une administration

... .-:.,,'--". ~~?e,P.ê.'~..::.~ è u~e ~dministra tion indig ène a eu pour effet de

mi~imiserles pouvoirs du Mwami et de le neutraliser. D'autre

part, l'interventionisme de l'autorité cnloniale ce pouvait pas

concilièr les il1"térêt-s du Mwami et les siens.

-9. De ce fait, le colonisateu r n' entBn dai t nu.llement renforcer

la position du Mwami sans commencer par e~ sienne. Dès lors le

respect de l'autorité indigène ne fut qu'un voeu pieux. Un

certain "dirigisme ll , s'avérait indispensable pour l' a dminis-:ration

coloni~le (283). Sinon la colonisation n'aurait pas atteint

son but. L'administration indirecte n'était donc qu'une administra

tion directe mitigée, moins interventioniste. Pierre Ryckmans
, '

re co nllu t l'ambigu ï: té de sa po li tiq ue :

W' ,"Administration indirecte ? Ol.:-i , si l'on veut dire par là

que l'Administration s'est tracée comme règle d'agir sur la mass8~

par l'intermédiaire des cadres existants; non, s'il fallait
, '

entendre par ftadministration indir~cte" que l'autorité européSnhe

s'interdit toute intervention directe, et notamment le droit

de connaître des appels contre les décisiolls des chefs (284).

(281) Il a remplacé~le Conseil de régence à la majorité du roi.

(282) C'est aussi l'avis de J.J. Maquet dans son. ouvrage:

"Elections en société féodale. Une étude sur l'introduction

du vote popu1aire au Ruanda-Urundi, I.R.S.A.C, Bruxelles,

1959, p. 16.

Voir aussi Bigayi, D~ op. cit. p. 12

(283) Rutembesa, F.M., Lapolitigue belg8 et son impact sur

l'évolutiun politigué a~ Rwanda de 1952 à,196D, Thèse,

Univ~r~ité de Montrâai, 1976, p. 23.

(284) Ryckmans, P. La politique indiqène, Bruxelles, Ed. Rex,

1934, p. ;0.
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Les conséquences de l'intervention européenne ont été

l'affaiblissement du pouvoir royal et de son prestige. Une des

manifestations sera l~s révoltes' dirigées contrei'ordre mbnarchiq:

~ certaines périodes de l'ère coloniale~

Chapitre III.~ Le~fuouvèmBn~s d'oppositioh aH pouvoir.royal

Les révoltes quise sont manifestées a71' cours de la
. .

colonisation et spécialement dans l'entre~d~ux-guerres sont

apparu~s comme un signe d'affaibli~se~ent de i'au~orité royals.

5i les rebelles s'attaquaient aU pouvoir colonial en premier

lieu, ils contestaient aussi le pouvoir royal en place accusé

d'être le complice des Européens. Il s'ensuit donc. que le~wami

était considéré comme un agent des Européens et non comme le

défenseur de son peuple. A ce titre, cette affirmation de J. LombaJ

nous paraît justifiée : "En outre,même là 00 fut appliquée

l'administrationind~iecte,les chefs traditiQnnels furent

souvent considérés par les populations comme les agents du pouv01r

colonial et non plus comme leurs représentants" (285).

Trois mouvements de révolte que nous avons jugés les plus

~mportants de la période belge vont· nous aider à compr~ndre les

effets de la dégradation des structures traditionnelles sur

l'autorité royale.

1.- La révolte de Kanyarufunzo-Runyota.

Le premier document écrit qui évoque cet ~vénement ~at lœ li\

de Mgr. Gorju' : ~".:lce F1~J Rovaume hamite du Ruanda. le rovaume frè"re

de l'Urundi (Bruxelles, ~omant, 1937, p~ 30). Les quelques l~

qui relatent l'événement ne permettent pas de se faire une idée

exacte de cette révolte. Malheureusement, les aute~rs qui ont

suivi n'ont fait que reprendre le récit de Gorj~ (286).• Nous

essayerons de reconstituer l'événement à' l'aide de la tradition
, ,

orale essentiellemèn~.

(285) Lombard, J. op. cit~. p. 193

Voir : Bourgeois~ R, Banyarwanda et Barundi. T •. Ethnographie,

Bruxelle:s, .L'R.C.B/ 1957, p. 20'5.

(286) Kenppens,j.L'Ur~ndiancien et. moderne, Burasira
. .;

cours polycopié 19S6,p; 42.
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A - Cadre spatio-temporel

D'après une enquête effectée dans la région de Euhiga

et de Nyabikere oD a éclaté la rébellion, Kanyarufunzoet

Runyota ne sont pas deux individus. Pourtant, c 1 est uhe même

personne (287). Il est appelé Kanyarufunz6 (c'est-à-dire

"lhomme du'maréil:agë)parce'qu'il est sorti d'un marecag8. Les

événements se passèrent dans une partie de la chefferie d8

Mbanzabugabo Rn territoire de Muyinga, dans la chefferie

de KiOurugutu en territoire de Ruyigi et dans la chefferie

de Bakareke en territoire d~Kit8ga (actuel arro~dissement de

Karuzi) (288).

Par ~illeurs, la chronolbgie n'est pas aisée à établir.

Gorju ~itue cette révolte dans l'année 192Q. Or selon la traditi

orale, Ntarugera éta~t déjà mort quand éclata la rébellion (289)

La région était gouvernée par son fils Bakareke. Les évëhéments

sont donc postérieurs à l'~nnée 1921, date à laquelle mdurut

Ntarugera.Dans les témoignages des gens enquêtés par Ijé~uipe

...-'-du t-hnistère de la Jeunesse, de la Cul ture et des Sports j .:lI cs-':

aussi question d'un Européen appelé "Péké". On peut alors

supposer ,que f'étaitau moment de la constructio~ du pont

sur la Ruvubu qui porte ~e nom.

Mais on ne serait pas du tout satisfait si l'on ne ~dnttai
, ,

pas les mobiles de la rébellion.

B_ Les mobiles de l'insurrection
-------------------------~-~~

Les informateurs de Buhiga'racontent ceci: "Runyota

yashatse kwigira ko azoba Rufuku ngo afurura amayira y'umwa~i

Ntare. Ntare ntiyakufida Abazungu~

(287) Goriu~ las a pris comme deux auteurs d'une même révolte.

(288) Enquête effectuée à BDhiga, le 20/9/1979 p~rle Ministère

de la Jeunesse, de la Culture ~tdes Sports (Centre de

Civilisation B~daise).
/--..."

--'"
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Yagiye guseriga baja mu rufunzogusenga arl nlG~uhari

mwinshi. Izomfunzo zagira ngo : "oyaga-nyaga". Aho bashitse

hari ubusho bw'inka banyaga, batema ~batemabavuga ko Runybta

ashikiryeigihugu" ~ (290).

"Runyota a voulu S(i faire passer pour Rufuku qui prépare

les chemins du roi Ntare, Ntarequl détestait les Européens.

Ii est a~lé prier dans un maricage avec un grand no~br8

de fidèles. Ces mar~cages criaient : Ifl azzlez, fit azziez". Là où

ils arrivaient et qu'ils rencontraient des troupeaux de vaches

ils'les pillaient et les abattaient, annonçant à toute la

population que Runyota. avait pris le pouvoir".

Il ressort de ce récii que les insurgés s'opposaient

au pouvoir colonial. Ils attendaie~t un autre roi autre que

~wambutsa qui n'arrivait pas à chasser les Européens. Ce roi

était le prestigieux Ntara. Par ailleurs le fait de s'attaquer

aux chefs etaux sou.s-chefs signifie 'que'les révoltés considéré:;!

les autorités indigèhes tomme les collaborateurs d'un pouvoir

é~ranger qui les ex~loitait.

Parmi les autres promess~s, kanyarufunzo voul~it supprimer
. '

la ,monnaie et l'impôt selon les informateurs de B~higa.

Un autre informateur ajoute qù'il allait remplacer_les

habi ts des Blancs par des vêtements de fiel! 3 . (291). D'aprè~

le même informateùr les piumes et les crayons des Blanes

se changeraient en tiges de ~ourges. "amakaramu yabaye imisomaso

Cette révolte survint dans une période de "mara~me scrcial,

politique e tsù,r t 0 u -t., économique . En e f f fi t en 1920 , une épizootie

(290) Enquête à Buhiga, Idem.

(291) Ntacorwasize, Makebuko, 11/4/1980
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avait ravagé le bétail du pays et cette région n'a pas été épargnÉ

Si l'cin en troit Mgr- Gorju les perte~s~ serai~nt élevéèsè

70-80%: "Héi~s i après liépiiooiie de 1890 est v8nu~celle de

1920 et de milliers de bêtes à c~rnes org~eil du hamite et

pra~iquement unique ~ic~esse de œe pays, il reite relativement

peu de c ho se. D' a uc uns .d i 5 ttLt que les pe rte s . se 60 ntél e vé e s à

70 et 80% • Je le .crois" •. (<..) 2). Ces estimations de Gorj u peuvent

paraître justes~ Car en effet en octobr~ 1922, il avait parcouru

le pays et aurait constaté ces dégâts.

En outr~; cette période correspond aux pr~mières anné~s de

l'ex~~oitatio~ coloniale belge. L'impôt imposé à la population

n'était pes bien accueilli~ Il faut ajouter à cela les du~es

';.Jrvées pour la construction' des routes. En' CG moment, on construi

le pont sur la Ruvubu, la plus grande rivière du pays.

D'autre part, les changements culturels opérés surtout par

les missionnaiies étaient incompatibles avec la culture et la

religion traditionnelles. Dans la révolte, Kanyarufunzo semble

apporter un renouveau religieux. Il veut consolider le culte de

Kubandwa menacé ~e disparition. C'est ainsi~~e pendant l'insur~

rection il invitait ses partisans à implorer Kiranga :

"Ruhyota yagenda asenga Kiranga. INANGOI~A, uwo mukecuru

aza arabandwa. Agaca yicara kuri nya nyundo abandwa." ("Runy6ta

priait Kiranga. dans ses déplacemènts. Inangona, cette vieille

femme s'occupait du culte de Kubandwa. Elle s'asseyait sur un

marteau et pratiquait ce culte de Kubandwa" (293)

Ces gens qui désiraient un libérateur s'appuyaient, comme

on le voit, sui un culte déjà connu. Le Mw~mi se montrait

incapable de jouer son r61e de protecteur du peuple contre les

invasions et avait perdu de ce fait ses pouvoirs magico-religieux.

(292) Gorju, J, En Zigzags, p. 37

(293), Enquête à Buhiga, Idem.'
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Il davaitpar cons~quent "céder le tambour'~ au prestigieux Nterai

On se souviendra ql,J8 lorsque le fViwamin i arrive pas à résoudre dès

problèmes intérieursJ le peuple le rend responsable de ces

calàmités~ C'est ce qui arriva à Mwambutsa III Nyarushamba;

Les devins le forcèrent à s'exiler en traverssnt le BUYO~gWB et

serai t devenu Kabibe (294')~'

Les rebelles conduits par Kanyarufunzo pensaient peutw§tre
,~,

réserver le mêm~ sort è Mwambutsa, du moins d'après Gorju'

"Qouiqu'il en soit, la voix publique, aujourd'hui encore, réclefne

un Ntare Hambewe! icozana Ntera mu Buruhdi. 'qui donc nous

ramènera un Ntere ! et le peuple, sous le man~eau chu~hote : si

ce n'était les Européens, il y a longtemps qGe nous aurions un

Ntare, longtemps qu'on aurait fait passer la Buyongwé à Mwambutsa

boba bamwarttbukije kera. Il serait devenufl'iubibe" (295).

Malgré toutes les informations que nous avons pu rassembler

à ce sujet, un problème reste sans réponse: qui était ce roi

dont Kanyarufunzo et ses partisans préparaient le retour ? Pour

certains, c'était'clair : Mbanzabugabo et les autres Batera

prétendaient intro~iser leur roi. D'ailleurs certains inform~t8uro

m'ont affirmé que les rebelles étaient s~utenus par Mbanzabugabo.

C'est de là que partit le mouvement pour se répandre dans la

chefferie de Bakareke (296). Un autre témoin nous. a révélé ce

qui sui t : Il Ils' voulaient Wt-r.nt~r au trône. C'étaient des Setare'

condu~ts.par Mbanzabugabo" (297). Cet inform~teur oubli~ cependani

que Kanyarufwnzoétait un Muhutu, du clan desBav~mu comme lIant

signalé des gBns de Buhiga. Il assimule peut-être cette insurre~ti

aux conflits quasi permanents entre Ntarugera et les Batare du

Bweru. Mais l'on se rappellera qu'après 1921, il n'y eut plus

de conflit ouvert puisque Mbanzabugabo siétait réco~cilié avec

ses ennemis.

(294) Voir - Bourg'eois, _R, op. ci t, 1. 1. p. 194-195.

Coupez. A, "Texte rundi n Q 2" (récit de Dominique

Ruvugazina niwe en 1954 à Bisoro), A~9uatoria,

1958, XXIe année, n Q 3, p.95

(295) Gorju, J. Face au ro~aume, p. 30

(296) Ntabucunguka, Buga (Makebuko), 12/4/1980 (Enquête enregistié

(297). ·N ta carwa s ize, ~'ak e bu ka, 11/4/1980 (e nq uê te enregi s trée) .
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Pourtaot, les document~ écrits~ssocient égalementcett8

ré be Il ion a ux r ev t; ndi cat ion s des Batare t "Pl ~ sie lll' s pri nc lt.~ ,::;:,

déjà s'y étaient "-alliés.' Un succès et la masse eût suivi. Les

Bezi, descendants de Mwezi II, les grosien place, eussent été

baleyés par les Bat~re iriomphants, et vain~us ~t exterminésl'I(29

Bo~rgeois abcinde ~an~ 'le m§me ~ue Gorju en disant san~ ambages:

ils "voulaient' placer' unmembre du clan" .':;(8 Ba ta re à la tête. du

pays ; plusi~urs baganwa 8ataie s'étai~nt ~ailiés à:eu~. ,

Mais, gr§ce à la présence de l'Administration européenne,

le mouvement. ne connut pas de succès" (299).

To~t~~ois, les témoi9nages recueillis dans la région touché

par la révoltedément~nt ces affirmations. Ils niBot catégoriquBm

la participation de tout Ganwa dans cette insurrection. Ils

affirment même que des· c"hefs Batare comme Kiburugutu ou
. ,

M~anzabugabobnt vu leurs enclos incendiés. C'est du reste

IVlbahzabugabo, le leader des Eatare qui a cap·turé Kanyarufunzo"(30 1

Ces mêmes info±mateurs déclarent que seul le peuple ("igihugu co

nyene") a suivi Kanyart.lfunzo.

O~ les, r~belles cherthaient-ils alors leur r01 ? Une

personne de Buhigaexplique la signification même du surnom

de Kanyarufunzo "Runyo·ta".

- "Ni kuki bamwita Runyota ?

Kera hari Ru~yota tutazi ku gihe ca Ntare.

Yitwa R~nyota ~wa Nyamigogo, ariko ntitumuzi. Yavug a ngo

"Ngiye 'gusimbura izina rya Ntare".

- "Pourquoi l'appelait-on Runyota ?

Autrefois du temps de Ntare il Y Bveit ~r.

.... GonnaiSi>sql"Js.'pes~

Il s'appel~it Hunyota de Nyamigo99. ma1S nous ne le

connaissons pas. Il disait : "Je vais préparer le règnA

de Ntare". (301).

(29B) Gorju, J.ldem.

(299) Bourgeois, R. It. op. c:;it, p. 205

(300) Enquête à. Buhiga, op., Git.

(301) Idem.
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Ainsi donc, selhn les ,croyances pbpulairest Kan~arufunzo

n'était rien d'autre que ce Runyota légendaire, grand sorcier

célébre qui a trouvé un roi pour les Barundi, en l'occurence

Ntare 1er. Ce qui a amené E. luure à conclure : "De là,

l'apparition fréquente de prétendants Runyota ... et l~

facilité avec laquelle ils inspirent confiance aux Barundi

païens" (302).

Pour notre part, nous croybns que ce mouvement n'était

pas organisé~ ~es rébelles désiraient un roi mais n'indiquaiffit

pas lequel. Le nom d'un Ntare mythique est mentionné mais
: l .

c'est parce q~'il ~vait eu une renommée légend~ire. Il aurait:

pu être un Ntare. lSSU de la famille des Bezi bu des B~tare

ou de tout autre ~lan' ou tout simplement tout aventurier qui

se serait légitimé par sa puissance magique ou charis~~tique.

Il n'en demeure pas moins pourtant que la rébellion a eu une

grande ampleur.

,On aurait tendance à sousestimer l'importance de cette

rébellion. Elle sévit dans l'actuel arrondissemeht de Karuzi

mais tou~ha aussi unS partie de Muyinga et de Ruyigi. Nos

informateurs ne parlent que de huit enclos incendiés et pillés

un enclos de Kiburugut~, à Mwakiro,;.n enclos du SOUs-chef

Rushatsi, un enclos de Muyangs, un enc~os du sous-chef Ruhori,

un enclos du sous-chef Rumata à Mwakiro, un enclos du sous-chef

Kagisye, un e~clos de mon cousin, un enclos de Kagombe du

chef. Kibu'rugldtu où il a commencé ses incendies ( 303)' La

liste n'est pas exhaustive mais donne quand même une idée

de l'ampleur de ce mouvement.

(302) Zuure, B, Croyances et pratiquas religieuses des Barundi,

Ed. de l'Essor~~l, Bruxelles - Elisabethiville, 1929,

p. 28

(303) Un informateur de Buhiga.
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No~ ajouterons à cela les pillages de bétail et autres

dégâts. Les mêmes témoins continuent à r2conter

"Tel jour il. abattaient le troupeau de telle colline, tel

autre jour ils abattaient celui dfune autre colline". On

comprend alors combien le~ pillages et le~ razzias, et en gén~ra

les dégâts matériels ont été considérables. On raconte même que

ceux qui avaient de l'argent chez eux étaient obligés de les

jetet dans la brous~e. Nous ne savons pas quel impact Œes

désastre ont produit. Mais qu'il suffise de signal~r qu~ cdtta.

région fut dispensée de s'acquitter de lÎimpôtpEndant deux'

ans d'après un informateur (304). Cette information eet à

prendre avec beaucoup de réserve quand on n'a pas de documents

écrits: une année, c'est une notion fluide chez la plupart

des anciens Barundi. Toutefois il est permis de penser que la

population de cette iégion fut eX8m~te d'impôt pendant un

certain temps suite aux calamités et dégâts consécutifs à

l'épizootie de 1920 et aux troubles de 1921-1922.

En ce qui concerne la fin du mouvement la q~estion

n'est pas très éclaircie. Après avoir été incapables de résister,

les Eaganwa et "Péké", demandèrent des renforts à Gitega,

Parait-il qu'on aurait'd'abordmanqué la ~race de Kanyarufunzo.

Il aurait été capt~ré par Mbanzab~gabo puis conduit à Gitega

oD il fut brûlé vif avec de l'essence (305).

Un autre vieillard raconte ce qu'il a vu : ''l'ls ont 'brûlé

près du Eoma de ~itega.Puis on prenait tout passant pour

Kany~rufunzo ~t.RuMyota. Puis on les a relâchés. Alors, il s'est

~résenté une femme ~u'6n appelait soeur de Gafunzo. On chantait

pour cette vieille femme; soeur de Gafun~ci'qui a causé un

incendie à Gi tega" . (306).

Ce récit mon~r8 q~e quand on a vaincu Kanyarufunzo, .l~

mouvement.scontinuê, entre autres, dans les environs de

Gjtega oDétait emprisonné le rebelle.
.- .':.

(304) Idem.

(305) Enqu~te à Buhiga

-306) Nyamumbe, Eukeye, 3/3/1980 (enquête enregistrée)
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Quant è sa mort, certains ,pensent qu'il a été pendu (307. D'~prè

un autre qui. aurait assisté à s6n exécution, après avoir passé qualquE

jours en prison, il aurait été fusillé avoc trois'de ses pélrtis'2ns

au milieu d'une foule nombreuse. Le lieu du supplice fut la valléequi

jouxte l'actuel hôpital de Gitega. Des noms dus quatre personnes 8X8CU

notre infoimateur (308) n'en a retenus que celui de Kanya~ufunzo,

Nt8budakeba et,Ruduga (309)i

N~us~~vons pas eu tous 18s renseignements ~ur ce suj8t~ Mais le

peu d'informations recueillies nous a permis de comprendre pourquoi

Kanyarufunzo et ses partisans se sont soulevés contre le pouvoir royal

Une dizaine d'années après, une révolte semblable naissait dans unD

autre région è savoir la rébellion de Ndora conduite par Inamujandi.

II.- La révolte d'Inamuiandi

Il n'est pas nécessaire d8r~latertoutes les péripéties qui

tournent autour de cette révolte. Une excellentBanalys~ en a été fait

parJ;P. Chrétien (310). Notro contribution consistera 'è dégager l'imp

qu'à produit ce mouvem~~t sur le pouvoir royal.

A - Les événements : 0

C~tte fois-c~~ ce n'est pas un sorcier qui diriée la rébellion

mais une sorcière. Elle surgit d'on ne sait où comme Kanyarufunzo.

L8 région qui fut aff~cté8 fut la cheffcirie de BaranYank~ avec les

sous-chefferies de Kaziri, Rusekeza et Bacinoni de septembre à novembri

'1934. Le chef de cette rébellion, Inamujandi fUt prise par KsP.ri et

~nvoyée à Ruyigi mais apr~s avoir causé plusieurs dommages. En trois

ou-quatre joûrs, plus de 300 huttes et lO chapelles écoles furent

pillées et i~c8~diées (la révolte avait éclaté le 23/9/1934) (311).

( 307)
(308)
( 309 )

(310)

(311)

Ntabucunguka,' Buga (Makeb~ko), 12/4/1980 (enquêie enregistré8~)

Ntacarwasize,~waro (hakebukoY, 11/4/1980 (enquête enregistrée)
Un adage rappelle "et événement: "Uri igito nka Rudug8 WB
yasanganiye Runyota bikagenda bijanye. (Tu n'a pas de personnalii
cbmme Ruduga qui a suivi Runyota ei finit par mciurir comme lui).
Chrétien, J.P. "U~e révolte au Burundi en 1934", Annales.
Economies, Sociétés, Civilisations n Q 6, novembre-décembre 1970
p.1(,77-1717.
Rapport sur l'administration belge pendant l'année 1934, p.73.
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Une op~ration militaire menée à partir du 26 septemhre

ne r~ussit que partiel1e~ent è mêter la révolte, Bien plus

le 3 octobre les tro~pes f~rent amen~e~ è occuper le ~empdm~nt

de la sorcière et des ses part~sans qui s~ dispersèrent. Il a

fallu une occupation militaii~ ~ui dui~ jusqu'au premier juin

1935 pour pacifier la région.

B- Sicihif~cati~~.de la révolte

1- Causes économiques et politiques
~--------------------~-----~----

L'{ns~r~ectionse déclencha ~ la suite d'une situation

économique et sociale particulièrement difficile. En mars-septembr

1934, dans cette région du Nord-Ouest du pay~, sévissait une

épidémie de typhus. La population était coupée du reste du pays

par s~it8 de l'é~~bliss8me~t d'un car~on sanit~ire (312).

P~r ailleurs la crlse mondiale de 1929 avait eu de graves

répercussions en 1930-1932 en .entraînant une chute des prix.

On assistait au regain des étoffes de ficus et au Ealentissement

de~ ventes de cotonnades (313)." De plus, lescervées et l~s cultur

obligatoires astreignaient la population è des travaux particu­

lièrement durs. Il faut ajouter à c~la ID preRsion fiB~Ble.

k.
Dan~ cette ambiance de marasme économique et rigueu~

fiscale; la population n'attendait9u'un libérateur.

2 - L'attente d'un nouveau roi

Inamujandi apparaissait comme une prophétesse venue pr~par8r

le retour d'un autre roi comme Runyota et sa compagne Inangona.

S'agissait-il d'un Ntare ou un .autre qui aurait remplacé Mwambutsa

==

(312) Voir Rappbrtd'administration, Ibidem.

(313) J.P. Chrétien, art. cit., p. 169.2
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Les rebelles ne pré ciseni; pas son nom .-,vla as force est de

constateI' que le ricirride Kiiimareveriait sur leurs lèvres.

Sarisc!oute le souvenir de -leur àni:ien~2h~fKilim"a dispensatéur
- '.. '," - .

de festins· et de v"aet\es hantai t ieurstfsp-tj.ts.

D'autre .p.~~t,'J i P.' Chrétien. ains:L'stésI.;Jr l'hostilité

des hebitants de Ndora à -l,'égard de leurs nouveaux dirigeants,

_comme Barariyanka et ses sous-chefs 'venUs_de Gi tege '( de BW8YBrezi

Ceux-ci n'~t~ient ;as considéréè comm~ leurs chefS 16gitimBs

parce qu' ils avaient été imposés·pa.r, le pouvoir colonial. J. P.

:-: h~étier) p~ursul~ :.::."Cette, haine semble' avoir été le moteur

profond de laré'voTtÉ du début à--la fin" (314). Ainsî la.populat.

s' attaquait:-elle, à tout iVlutare. ,Dès lors, cette révolte présenta,
'. .

, u naspe ct pa-rticu lier. La rébellion bénéficia de la complicité
"

'des chefs locau~ (Hutu) pour s'insurger cpntre les nouveaUX
.. '

venus.-Ce fut le cèspar' exemple du sous chef Rus~kœza qui

expia une pein~ de prison de plusieurs années.

Pour ce ~ui nous concerne, il serait i~prudent de

,privilégier le seul aspect d'une oppositioh entre anciens et

nouveaux _dirigèants d'une région.' Une place importan te do·i t être

réservée dans l'a~alyse à l'opposition ccintre le'pou~o{r royal

Et ~'administration coloniale en général.

, Pourquoi la~opulation souhaitait-elle un a~~±ercli ? La

population_de Ndpratout comme cellé d'Bilieurs ne voyait plus
, '

en MwambutsaLinroi protectebi et sacré. Sinon il aurait

'-chassé~es ~ur~piens_ ~t a~t~~s calamitée dont la population

souffrait. En effet l'administration colo~ialè et l'action.
'.' . . . . . .

missio'nnaire avaient "dé-sacralisé" son autorité. Il ne- célébrait

, plus ,l~ 'iViugâhuro, signe, ,de sa puissan~e quasi divi'ne. Avec 12

~Zlrte de sa puissance magique, il n' assùmai t plus ses pouvoirs

mystérieux. Se~~on~tiGns d'aide et, de protettion disparaissaien1

G. BaIa ndie r aboùtit à la hiême constatation : "La co nce ption'd\,J

monde, com'me' l t admihist'ration se laïcise ,; les gouvernants'._
. .... -' . ~.

ri lassumentplusl~' r~sponsabilité "des ca'iami tés T'"I'aturelles "( 315)

.... -;- ..

(314).Ch:tétien, '~.P. art. cit!'"p. l}oO

(315) Baiand:Ler, G. ·A.th,fopologie polit±que,Pàrîs,PUF, 1969, p.
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Or ces ,deux ,fc:î~ctions étaient les', bases: mêmes de, le,)

lÉg'itimi:H~ dw pOUVOi; royal. Et li) colo.nisàtio[1 les avait

supprimées:: "En'désqcralisant .1' autod. té du chef ou bien en"

le privant des moyens,qui lui permett~ient detépondre à~es

obligations d' aid'e DU de protection" la~oriquÉ3te colonüùe a

supprimé, dÉins ia' majorité des c'as, ces ,deux fondements, essentie,

de l'autorité politique trùditionnellé", (316').

En pD~rsuivant,son analyse, ,J.Lombard cQnstate que la
..' .

',suppression, des partiqLJes' ritu811esa été la'p.lusdéterminante

pour la désacralisat'ion de l'autorité : "Enr'inl'a diminution

progressiv~ des pratiques ri~uelles ,liÉes ,,:LU, cultè du chef,

l'absence de ces '"'temps-forts", de laviè 'religieuse, qui

régénéraièrlt périodiquement les sentiments 'd'è:lLLochAment au

pouvoi~ traditionnel et qui disparurent souvent à cause rie
. '. . .

l'in~uffisarice' des moyens fin~ncieis mis à sê disposition,

a chevèt-ent ,de dé sacraliser la notion i même de l'autori té" ( 317)

L 'on,sal,t que les pratiques rituellesrenforçaiè~t

valeur mystique du' chef., Les ri tuaLi.ste,s Baganuza ou Biru

tissaient et authen~ifiaient'~8taspèctsacré du pouvoir.

g c: riël n-- ,
, ,

Les

pouvoirs d" assistance' et ,çJeprotection dull'lwami. étant insUffisani

et sa personnali té désacralisée , ,la voie était, ouverte à toutes

tentatives',de révolte'. Car, justement, la stabilitéét la

continuité: ne sont assurées q~e quand le ~fohdement s~cr~et

politiqué du ~ouvoirsont associés. Or ~ans le cas d'une

coloni~ation, le pouvoir ~u Mwa~i nedevén~it légitime que par

référerceaLJ gou0ernehlènt co16nial qui le conir61ait et pouvait
.' '. '.

le contester. La référence aUx anciennes procédures rituelles

par~issai~~êecondaire~ Dans ce contexte. le Mwami n'apparaissait

plus comme'àyantreçu le pOlJvoirdes"divini tés mais du

gouvernemàn t èolo,niaL
, ~'-

' ...-

J. P. Chrétien de~,-son côté expliqué pourquoi fVlwambllltsa

avait perdu' le contact avec son peuple': "On a peine à re'connaîtr

(316) ,Lombard, J. op.,cit. p.65.

( 317) Lombard, J. op. ci t. ' p. '79
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le descendan't du lliiwami vén-'éré dans -ce jeune homme, vêtu à

l'européerine', que les Bj~ncs prom~n8nt en a~tombbile de- terri·­

to.1.re en territoire. Cette situatlon nouvelle devait à la longue

rév~ler aux populations que l~ réalité du pouvoir était aux
. ~.." , . . .

mains des BIGncs: les apparences extérieures n'é~aient pas

-trompeuses" (318) ..

En d~finitive, l'ins0rrection se déclBnchait aans le

contexte ~olo~i~l de la laIcisation du pouvoir royal. Le

peuple sentait le besoin~'une protec~ibn royale~ Au demeuiant

~elu~ qui aU~ait e~ à la p~ace de Mwambutsa d'autres pOUVOlrs

magiques aurait été acclamé. Inam~jandi ,réunissait ces

c(jnditions-'~!'"l vieux murùridi raconte ce qu'il a enten.du à ce'

propos :

"J'ai entendu cela alors qua j'étais chez Kaziri

pour un palabre. Il parait que quand on se rendait

àcet endioiti_on trouva~t des maisons déjà b§ties

sans en co~naItre les~o~~tructeurs •.•. D'ailleurs

on n'est pasp~rvenu à le prendre. Il a disparu

mystérieusement" (319).

C~ témoignage montre combien Inamujandi a su rallier de

nombreux partisans à cause de ~espoùvoirs magiques alors que

Mwambutsa n'arrivait pas à éloigner le typhus. En tout cas

pour Gorju, le jeune Mwambutsa était responsable de ce fléau;

"Le, petit mouvement insurrectionnel quia pris naissance au

Ndora en 1935-, à l'instigation d'une sorcière n'a-t-il pas trouVB

lui au.ssi sa fWfaison dans la même croyance : [viwambutsa doit céder

la place? Le rôle plutôt passif du jeune Mwambutsa, que les

révoltés rendaient responsable du typhus lui-même, n'autorisait-i

pas des gens ~implistes, purs paysans, àmaicher à l'étoile'! (320

(318) Chrétien J.P. art. cit. p. 1705.

(319) Nyamumbe, Bukeye, 3/3/1980

(320) Gorju, J. Face aU royaume hamite, p. 30
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Dans la tradition, pareille situation aurait acculé le

souverain au suicide rituel.

De cette analyse, il ressort que le pouvoir colonial 3

affaibli les pouvoirs ~agiques du Mwami. Wue ce soit Inamujandi

ou Kanyarufunzo, ou autre aventurier, tous les.reLelles ne

cherchaient, rien d'autre qu'un renouveau monarchique une ère

de bonheur et de prospérité. Ils espéraient rétablir l'équilibre

ancien rompu par l'ordre coloniil et les autorités indigènes

collaboratrices des étrangers. La révolte de Pahuda que

nous allons analyser se situe elle aussi dans ce contexte.

III ~ L~ révolte de Pahuda

L'étude de cette insurrection du Nkomarevêt un caractère

particulier dans la mesure où ce site était considéré comme

le lieu originel de la mDnarchie du Burundi. Il n'en demeure

pas moins cependant qu'il faut prendre en considération d'autrs8

facteurs pour analyser cet événement.

A - Les facteurs historigues

CesoulBvement prit naissance dans une région de ritualist

liés aux origines de la monarchie. Le roi Ntare Rushatsi, le

fonda teu r de· la :Iyna stie ganwa ,serai t venu du Bu ha du Su d en·

passant par le Nkoma pour s'installe~ dans le Mugamba. Même

la position géographique se prêtait èce phénomène de rébellion

d'après J.P. Chrétien: "certes toutes les frontières d'un pays

à l'autrase prêtaient à ces apparitions 11(321).

Ainsi sur les traces de Rwoga (qui partit du Bujiji au

XIXe 5) (322), un certain Pahuda apparut à Ngomante dans le

Nkoma en se faisant passer pour un nouveau Ntare : "Les gens

criaient "Ntare est arrivé au Burundi et éteigna1.snt leurs feux

pour que le nouveau roi les rallume"(323).

(321) Chrétien, J.P., "Le buha è la fin du XIXe 5 : un peuple,

six r 0 yau mes", Etu des d 1 His toi r e Af r i c a i;n e, VII (19 75 ), .p . :

(322) Voir Vausina, jJ La légende du èass j , p. 209-210

(323) Chrétien~ J.P., Ibidem.
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J. Gislain (324) nous révèle l'identité' de ce personnage.

['était un sorcier-devin du Buha qui révéla à un "ctbscur indigèr

Pahuda (dit Pascal) qu'il était fils de Mwambutsa et qu'il étai~

né en 1~25 à Mutaho d'une mère inconfiJG~ Pahuda passa au Mossa

où il s8ttira de nombreux partisans.

[c~me OP le voit, u~ aventurier voulait détrôner Mwambuts2

Il aurait pris le ~6m de ~tare comme celui que Kan~arufunzo

allait introniser. Cependant les enquêtes menées sur cet
. . '.

événement ne précisent pas les défaillances dont Pahuda, futur

Ntare accusait IVlwambutsa. Nous pellione' qu'il faut les chercher

dans le contexte socio-économique de l'époque.

E - Les facteurs so~io-économigues

Les années 1943-1944-1945 furent traversées par des,
difficultés é~onom{ques sans préc6d~nt. Penda~t la deuxième

guerre mondiale, plusieurs millier~~ de Earundi furent recrutés

pour le portage. D'auires servaient comme cuisiniers ou étaient

engagés comme chauffeurs pour aider les troupes belges (325).

,La population souffrit plus durement' quand il fallai{

fournir des vivres, des vaches laitières ou des tourreaux et

des vaches st~ril~s pour nourrir les troupes en guerre~ Un v1eux

fVlurundi nous a di t que tes années-là la nourri ture' manqua

complètement· Les gen~ allaient jusqu'à manger les tiges d~

bananiers ou des orties (326).

Ce,tte famine est connue sous le nom de "i\'ianori!l. A part

les événements politiques, elle fut provoquée é§alement par

l'invasion des sauterelles.

(324) Ghislain, J.-op~ cit. p.3B

(325} B.V., Bujumbur~~28/5/1980 (enquête non enre~istrée).·

(326) Ruhogora, Gasagara (Makebuko), 27/12/1979 (enquête non

enregistrée).
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'La population manifesta son méconteDtement en refusan~

de payer l'impôt et de participer aux travaux forcés. C'est VErS

ces années que la bastonnade prit de l'ampleur. En ~ffet, les gsrn

rerusaient carrinent d'obéir aux autorités administratives p2rce

qu'ils avaient faim. Le Mwami lui~même ét~it mal vu par la

popula~ion. Il était traité de 'serviteu~ fidèle des a~to~ités

coloni~les. D'~près C.Kirura-5amoya, on Bnt~ndait ~ouvent dire
~ .

"f"Îwambutsa n' abaganwa biwe bo, basigaye ari Abazungu mu bandi (327

Ce qui revient à dire "le Roi et ses Baganwa sont devenus des

Blancs com~e les autr~s Blancs". Ou tout simplement, ils voulaia~

dire Le Roi etse~ chefs sont complices des Européens pour

~ous exploiier. Selon le même auteur, la faiblesse du pouvoir

royal se manifesta par la recrudescence du culte de "Kubandwa".

Les Ibishegu et Kiranga étaient implorés pour arrêter ces fléaux.

C'est dans ce climat que survint Pahuda.

C -,Le Succès et la fin da Pahuda.

Dans cette période de marasme économique, politique et

so~ial, Pahuda s'attira de nombreux partisans. Mwambutsa Se

révélà incapable de trouver une solution à ces probl_èmes cruciaux

et vitaux. La popula'tion se tourna alors vers une éventuel Ntàre,

Pahuda. Installé à Giharo, toute la populatiün venait lui rendre

hommage. Même certains' chefs l'accueillirent comme un rbi~ Selon

les témoins interrogés par E.Emerusenge, (328), des chefs ,de la

région se relaya~ent pour veiller sur lui. Il~ en00yaientdes

danseurs et des présents. J. Ghislain qui a été administrataur

de territoire à Rutona (329) précise que des proclamations

ont été rédigées par le ~ecrétaire du chef Mukuba appelant toute

la population à la révolte.

(327) Kirura-5amoya, C, Les principales calamités publiques, gui

frappèrent le Burundi entre IB5U-lg5D, Mémoire de l'I.U.S.E.,

Bujumbura, 1974/1975, p. 65.

(32B) Emerusenge,E, EvolutIon socio-politigue du S.E. du Burundi

(Kumoso-5ud et Nkoma-Bunvambo). De la 2e moitié du XIXe 5.

au XXe 5., Mémoire de l'ENS, Bujumbura, 1977-78, p.26.

(329) Ghislain, J. op. cit., p.38
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Pahuda annonçait que ~8S Allemands seraien~ bientôt de

retour et que d'ailleurs ils se battaient ~ ~w~nza. Sur instructi

de l'administrateur de Rutana, Pahuda fut arrêté à la colline d:

Mugondo par le chef Ndenzako et ses partisans se dispersèrent.

Pahuda purgea une peine de 5 ans de prison. Wuant à Mukuba

il fut destitué au profit de Kigoma.

Comme les deux révoltes antérieures, ce ~oulevement ne

fut pas une rébellion organisée'. Il s'agissait d'un aventurier,

unanti-roi qui profitait d'une cr~se de la monarchie et d1un

affaiblissement de l'~utorité royale.

Conclusion de la deuxième partie .

L'étude que nous venons de réaliser nous a montré qu'à

la veille de la contestation de la domination coloniale (après

1945), les ~institutions monarchiques avaient été détériorées.

Les changements politiques, sociaux et culturels oMt affecté

considérablement le pouvoir royal. Mais la faci~ité et la

rapidité avec lesquelles ils ont été men~s s'expliquait par des

crises internes.

Par ailleurs, le main~ien et le renforcement des pouvoirs

du Mwami prônés par les autot~tés coloniales belges au nom

du principe d'administration indirecte fut' plus un mythe qu'une

réalité. Au li~u de renforcer la position du Mwami, le pouvoir

colonial a a cc ru le s pouvàirs de s che f's. D' ailleu rs,' la dispar i ti

de certaines prérogatives royales et de certains fondem~nts

du pouvoir royal ont considérablement affaibli la position du

Mwami. A vrai dire, il'n'~pparaissait pl~scomme le souverain

légitime des Earundi mais comme un fonctionnaire des autorités

coloniales. Par conséquent, il n'était plus. ce' ~ouverain da~ta.n,

my~térieux et vénéré pàur ses pouvoirs magiques. En définit~ve

la désacralisation de l'autorité royal a eniev~ au pouvoir royal

toute notion de légitimité. Le~ différen~es rébellions qU'd

connues la période c~~on{ale se proposaient de resta~rer l'ordre
. \

monarchique ancien.

.'...
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LE MWAMI, L'EVEIL POLITIQUE ET LA MARCHE.NERS

L'INDEPENDANCE DUeURUNDl (1945~l962)~·

Après l~deuxième guerre mondi~le; l~ charte des Nations

Unies sigh~e à San Fr~nci8co le 26 juin 194~ s~bstit~a au

r~gime de mandats le régim~ internat{~nel de tutelle. Le Burund5

fut confié ~ la Eelgique par l'O.N.U. et s'appellera désormais

territoire ~ous tutelle. Le 25 avril 1949 fut promulguée la loi

approuvant l'accord de tutelle pour le Rwanda et le Burundi (330:

Mais l'accord de tutelle avait ~téapprouvée par l'Assemblée

g~n~ra1e des Nations Unies le 13 d~cembre 1946.

Dès lors la période allant de 1945 è 196i fut marquée

par une progressive d~mocratisation des institutions qui sera

è la base d'un éveil. national qui conduira è son tour è

l'indépendanca. Ces événements ne manqueront pas d'exercer

une influence sur le ,pouvoir royal et la position du souverain.

Chapitre 1er :: Les réformes administratives et leur impact sur

le pouvoir roval.

I~~ Une politique de d~mocratisation des ins~itutions et-,- ~ -.- ~ - ~-:'"- - -- -- -"-- ~ -.- - - - - -- - -- -- -- - - - - -- - - - - - - - -----
d'association des autorit~s indigènes au pouvoir.
~.~-~-~-~-~--------~-----------------------------

C'est gr§ce è l'action de l'ONU et notamment par ses

missions de visite dans les territoires sous tuielle que fut

amorc~e une nouvelle orientation de la politique coloniale belge

au Burundi.

Aussi la pression de la nouv~lleélite oc~identalisée

("ies ~volués") a-t-elle contribu~ è la mise sur pied des

institutions à caractèred~mocratique (331) •. Le but d~ ces

innovations n'était rien d'autre que de donner un caractè~e

repr~sehtatif aux autor{tés indigènes.

(330) BORU, 195LJ,p.289. Voir aussi: Leroy, P. et Westhor, J.
. - J

Législation du Ruailda-Urundi,Bruxelles, 2e édition 1954,

p~ 8 .. et sui·V.

Pour l'accord de tutelle, voir "Décolonisation et ind~":'

pendance du Rwanda et du Burundi·, "·Chronique· d's Politique
étrangere, Bruxelles, Institut Royal des Relations
internationales " vol.. 16,. n Q 4--6, 1963, p. 536 et sui V.
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A - Les premices d'un~ association des autorités indigènes au

pouvoir.

Les premiers essais de démocratisation ont consisté è

renforcer la' représentation des organes consultatifs existants·

En 194 4 , le Résident Robert Schmidt modifia la composition du

Conseil du Mwami en y associant de jeunes chefs sortis

d'Astrida. Ainsi il coupait court avec l'ancienne pratique où

seuls les plus influents et non les plus capables avaient les

rênes du pOUV01r indigène. C'est à liouverture du Conseil

du Mwami de 194( où il èxpiiquait sa nouvelle politique

"D 1 accord avec lef"iwami nous avons tenu à modifier la

composition de l'Inama en y associant plusieurs jeunes chefs

aux anciens , la ·formation reçue par les jeunes do~t être

complétée par une connaissance pratique de l'expérience des

anciens, à ces .derniers par contre les nouveaux peuvent amener

des idées nouvelles ; no~S terions à ce que les ancieris chefs

restent mais j~geons ind{spensable ~'y a~socier également

les jeunes~Siéger à l'Inama du'Nwami n'est un droit pour

personne; le choix dss membres se fait parmiCe~x capables

de délibérer utilement "(332).

De plus, il'fut inst~tué en 1946 un "Bureau Permanent

du Conseil du fvlwami" de Cinq. chefs· choisis par le' Mwami et

agréés. par le résident. Ce Bureau avait pour mission d'assister

le Mwa~idans l'exer~ice de ses attributions et devoirs de sa

charge" (333). Théor~quement, ~n associait les autorités

indigènes.! la gestion' de leur patrimoine. Cependant, même 81

le Mwami était pr~sid~nt de ce bureau, la réalité des pouvoirs

sur' la caisse du pays passait au résident. Car il est

inconcevable qu'un -Mwami, qui n'avait aucune notion en cette

matière pOt ·Iérer une '~aisse du pays. On comprend alors

pourqu~i la caisse du pays était tenue pa~ un comptable européen

(332) Procès-verbal de la réunion du Conseil du Mwami les'

14-16 novembre 1944, p.l

(333) Rapport sur l'administration belge du Ruanda-Urundi pendd~

les années 1945 et 1946 ,p. 31.
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Une autre réforme. importante a été la création d'un Cons~il

du vice-gouJernemeht général du Ruanda-U~undipar l'arrêié royai

du 4 mars .1947. Deux après par l'arrêté royal du Il avril 1949,

les deux Bami du Rwanda et du Burundi fure~t a,dmis à ce. Conse'il

comme membr~s de ~~oit (.334) gr§c~ aux pr~s~ions de la premiè±e

mission de visiie de ~jONU~32~)Con~~il était un organe consultatif

q~i ex~minait les propositions budgétaires, délibérait sur- toutes

les questions que lui soumettait le vice-gouverneur et sur des

motions introduites par trois de ses membre~"au moins. Il adrB~sai

également des .voeux au gouvernement. En 1957, il prit l'appellatiol

de Conseil général du Ruanda-Urundi. Mais la plus importante

réforme fut amorcée par le décret de 1952 ayant pour objet la

réorganisation politiqu~ indigène du Rwanda et du Burundi.

B - L'importarice du décret du 14 juillet 1952 sur la réorganisatiol

politique ~ndigèn~ du territoire du Ruanda-Urundi (336).

Cette réforme s'inscrivait dans ce cadre d'association

des autorit~s indigènes au pouvo~~_Colonial. Inspirée par le

Gouverneur>Pétillon, cette politique se prononçait ouvertement

pour "un système .d'administration indirecte. D'autre part la

compétence des Bami fut élargie en l'étendant à des domaines

.réservés jusqu'ici exclusivement à l'~utorité européenne (331).

Ainsi, c'est au rOl qu'il appartenait désormais de détermine:

les limites des cheff~ries et des sous-chefferies (art. 6)~

d'interdire dt résider dans certaines zones, (art. 10), -de fii~r

le nombre et les traitements des policiers et des porteurs de

communication (art. 37), de déterminer le programme agricole et

certa~ns auir~~travaux individüels (art. 44, art. 45-48) de

décider du rachat des prestations coutumières (art. 48) d'imposer

(334) Rapport s'ur l'admi.n..istration du Ruanda-Urundi en 1949

(335) Nat~ons-Unies,Conseilde t~telle : Mission de visite des

territoires sous-tutelle du -Ruanda-Urundi sous administratiol

belge 1948, New York. p.88.

(336) Voir ce décret dans: le Bulle"tin Cfficiel, p. 200 J et suiv

La Réorganisation politique indiqène du Ruanda-Urundi,

Ministère des Colonies, Bruxelles, Impr~merie Clar~~~ Denis

1952.

(337) fVlalengraoJJ, G, "Chronique de l;lolitigue~ndi..gËDeJJ, Zalre,
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des centimes additionnels (art: 55) d1approuver les dépenses

(art. 56), d'assurer l'explditation du ~omaine immobilier. e~c~.

art. 56). D~ pl~s, ce décret habilitait les ~utrirités indigènes

à prendre des réglements de politice et d'adminis{ration

(art. 34), à créer et orga~iser de~ services nécessa~r~s à la

bo~ne admin~stration de. leur circonscription.

Il convient de souligner enfin que le décret acco~dait

aux Bami un véritable pouvoir législatif coutumier. Selon

les dispositibns de l'article 34 du décret, le Mwami était

autorisé si la co~tu~e le ·prévoyait à orienter l'évolution

de la coutume po~r l'adapter aux nécessités· nouvelles.

Jusqu'ici, le pouvoir coutumier ne pouvait pas intervenir

dans les matiè~es que la puissahce coloniale avait jugé

opportun de ~églementer. L'administr~tion belge s'arrogeait

ainsi le pouvoir législ~tifcoutumier puisque l~s normes

du droit coutumier pouvaient. être substituées à d'autres

actes législatifs et réglement~ir~s édictés par lap~lssance

c610niale (cfr art. 30 de l'ordonnance législative du 4 octobre

1943 sur l'organisation politique indigène) (338). En somme,

le nouveau décret avait pour but d'assurer aux autorités

indigènes dans le cadre de leurs prérogatives traditionnelles,

un rôle effectif d~Ds l'adminis~ration du pays.

11- La position .du Mwami dan~ les différentes réformes i les

limites d'une politique de oarticipation des Bami aupOUV01J

La mise en place du Conseil du vice-gouvBrn~ment général

du Ruanda-Urundi n'a pas répondu aux voeux du conseil du tutellE

qui souhaitait une représentation des Africains dans ce conseil

(339). Dès lors, l'entrée des deux Bami au conseil du vice-gouvE

nement général apparaissait comme .une mesur~ insignifian~a~~

yeux du conseil de tutelle qui estimait qu~"les Eami du Ruanda

et trois ou. quatre notables ou chefs Africains du Ruanda d'une ~

(338) E~O.R.V. 1943, p.606.

(339) Nations Unies, Conseil de tutelle : Mission de visite de~

territoires sous-tutelle du Ru~nda-Urundi sous admini~tr~i

beige 1948, New-York., 1948, ~.88-89
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et ~e l'Urundi d'autre part, .devraient être nommés ~embres du

Conseil" (340)~

Par ailleurs, ce conseil était un organe consultatif.

Ce qui veut dire que les décisions du conseil n'étaient pas

toujours suivies. En plus, pouvait-on parler de démocratie dans

un système politique où -deux individus représentaient une

population de plus de quatre millions et où une trentaine da

personnes représentaient une population étrangè~e (européenne)

s'élevant à quelques milliers. A partir de ces constatations,

il es± ~ermi5 de penser ~ue le roi du Burundi (commè celui du

Rwanda) ne jouait qu'un rôle de figurant dans ce conseil.

Démocratique~ent sa place au conseil était insigo~fiante. Ainsi

la réalité du pouvoir était comme on peut s'en apercevoir aux

mains des Eur~péens. Le roi participait.Bu pouvoir sans aVOlr

un mot à dire. Il était au conseil malgrélu.i.-

Pourtant bn pourrait croire que le décret -du 14 -juillet

1952 a renforcé son autorité. -Nous avons vu que l'autorité

coloniale lui a reconMu des prérogatives qui appartenaient

jusque là à l'autorité tutélaire •.Cependant,l.'administration

coloniale a établi tout un système de centrôle et de limitations

dEn.s l'exercice de ses droits dè souverain~_Ainsi l'institution

d'un conseil supérieur du pays ap~araissait comme ~ne dispositio

tendant è. limiter les ~leins pouvoirs du ioi et toute initiativB

dont il était capable. Dans toutes ses actions, il devait

clcm6nder l'~vis du,Conseil swpéri~ur~du pays· M~m8 s·!il testeL~~

président de ce conseil, il devait le consulter pour toute

-question intéressant l-e pays, notamment quand il exerçait son

pouvoir législati f IJU- réglementaire.

(340) Ibidem.



Il fallait alors li~vis cbhfbime. du con~eil pOWr donner ~ l'arrêté

royal sa force obligatoire.

'. .
D'autre ~art, on constate u~ certaihccintr61e de l'admi~istI

tian belge sur le po~vo{rroyal~ Si la puissance coloniale

s'int~Idisait théoriquement toute ihterveniio~ dans la dé~ignatior
. .

des autorités indigènes, BIle ~xigeait cependant leur inv~stiture

officielle précédée d'un serment 'de ·loyaiislTie .. Par consequent; il

va 'de soi qu'elle se réservait ie, dalroi t de les: révoquer pour

indi~oit~ ou in~~~~cité.

En outre,' si le décret laissait ~ux ~utoriié~ indigènes,
:-

et notamment le f'ilwami assisté de son conseil un large p~uvoir

d'initiative et de décisioni il'd6nn~it à l'administrition européE

un droit ~e veto (~it. 25):11 proclamGit enfin la surpiémati~
. '

des dispositio'ns législatives ou: réglementaires de la puissa.nce

. tutélaire (art. 26). De plus, loTsqu'ils'agissait des questions

-pa~t{culièreme~t délicatesco~me la ~onclusiond'une cbnvention

impliquant l'exploitation de biens immobiliers, il exigeait

l ' appro bat ion pré a la ble' duré s ide ht • (art. 56 ).

Certe~, ~e décret du 14 juillet 1952 a §tendu la compétence
. .

et l' initiative de l' Butori té. royale et a amorcé une participation

plus active~uioi è la vie publique m@me si le renfor~ement d~

l~aut~rité du :roi était co~tI'balancépa:r le contr61e du ~~~seii

s~périeur du pays et l'action de l'autorité tutélaire ~'exerçant

principalement par voie de veto. Il· n'en reste pas mLiins p()urtiJnt

ceschang~~ehts politiques ont faii naitre,n~ prise de conscie~c8

de se~ droits q~'~lne tar~era pas è réclamer.

Chapitre II L~prise de constience du Mw~mietla iev~ndic~tibn

de,ses droi.ts~

1. ~ Les 'fac'teurs ct' une prise de :conscience de l'importènce poli tig

duf'ilwami·.

A - Les fact·eursinhÉ§r'ents à la polîtique' d'association.
-~-----~-~-----------------~-.---~--~---------------

Ces facteurs sont 'dûs d'abord à la maturité, po~itique dû

f'ilwami et· àla politique d'association menée systèmatiqL:Jement paT;'
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. Nonobstant les réformes institutionnelles effectuées après lQ45

zomme le décret surIe réorganisation politi~ue indigène du

14 juillet 1952, certaines mesures politiques élar~irent les

horizons du roi et lui confirmèrent une position de plus en plus

forte vis-à-vis du pouvoir colonial.

Ainsi le voyage que le roi Mwamb~t~a effectua en Belgique

en 1950 l'impressionna b~aucoup; D'après J. Ghislain, le roi If Y

prit conscience de sa forte position vis~à-vis des hautes

àùtorités de la tutelle lf (341).

De plus, le centre administratif du pays inauguré en décéHf,b

1956 à Gitega symbolisait aux yeux du Mwami son importance

pol i t i que . lIne sec0 ns i dé rai t pl us c 0mm e " le primus .i n ter pêl r 8 5

sans grande importance". Il était devenu, "sans qu'il y soit de

son mérite un chef d'Etat habitant maintenant un palais officiel If

Décidement,si l'on én croit l'ancien administrateur territorial

Ghislain, la période 1953-1959 fut celle d'une prise de conscienci

du M~ami de s; forte position vis-à~vis de l'administration tutél,

et part~~t la prise de constience de toute l'aristocratie ganwa.

Il manifestera cette attitude en particulier quand le Groupe de

travail lui iendra une ~isite officielle en avril 1959. Le discou.

qu'il prononça à cette occasion atteste suffisammen.t qu'il aV3it

acquis ~ne importance politique considérablel~i permettant de se

mesurer avec la puissance tutélaire. Cependant cei état d'e5prit

n'a pas ~téle seul élément déterminant dans les revendications

du roi.

Pendant une diza{ne d'années, les rel~tions entre les

autorités 601oniales et le Mwami· connurent une crise qui marqua

l'histoir~ du Burundi pDur·.u~e période assez durable. De 1944-19&

période qui corr~spond au mandat du résident Ho bert5chmidt, la

puissancet~tél~ire a pratiqué une polit~que divisioniste en

ressuscitant la vieille querelle des Bezi et ~esBatare et en

créant de toutes pièces une questicin royale.

(341) Ghislain, J. Op~ cit. p. 5i~

(342) Idem,p. ·66.
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1. Le résident Schmidt et le conflit Bezi-Batare

Les rapports entre le Mwami et l'administration tutélôire

ont été envenimés avec l'interventionisme brutal du résident

Robert Schmidt dans la politique indigène int~rieure. Jusqu'en

1944, l~ qu~r~lle des Bezi et des Batare s'était quelque peu

estompée. Lion se souviendra qu'en 1922 Mbanzabugabo avait

fait sa soumission et qu'en 1935, Nduwumwe s'était laissé

parrainer par son rival Baranyanka.

AV8C l'arrivée de,5chmidt, le conflit fit sa réapparition.

En effet, L'hostilité du rÉsident envers les Bezi et son
',,,""

favoritisme ~ l'égard des BatRre devint manifeste. Cet état

d'esp±it se coAcrétisa notamment par une politique de dénigrement

du roi Mwambutsa et des chefs Bezi, proches parents du Mwami (343

Le rapport soumis par le gouvernement belge à l'Assemblée génér81

des Nations Unies au sujet de l'administration du Ruanda-Urundi

pendant l'année 1947 déplorait l'entourage et la compagnie du
1

rViwami. C'était "une 8,our de mécontents, rel.e.9ués, transfuges,

candidats notables évinêè's" (344).Aussi ses séjours à Bujumbura

étaient-ils mal vus des autetités coloniales. Il donnait,dit-on,

un mouvais exe~ple aux autoTités indigènes et avait établi des

amitiés fort douteuses avec certains milieux de Bujumbura que le

résident Schmidt mép~isait (345).

En 1953, 5chmidt osait le traiter de "roi fainéant et

playboy" et d' an ti-européen . Il écrivai t dans ses notes personne~

"It is be coming more and apparent that he is interested only in

women, and in catering ta an entourage of favourities, most of

whom tend to share his somewhat uns;able personnal life .. He

crit:~ises and persecutes those who era notamong

(343) Voir : L~ marchand, R, op.cit. p.315.

(344) Rapport sur l'administration belge du Ruanda-Urundi pandan'

l'année 1947, p.63

(345) Le marchand, R, op. ciL p.315.
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his favourites and who da~e to paya visit to certain europcens

functionaries or members of better class of European society ...

The administration has been unable to react efficiently

against the deportment with Mwambutsa pu~liely displays, which

is aIl the mote regrettable since the administration does

aIl it can to enfor~e the l~ws conc~rning marriage and

adultery"( 346).

Les autres chefs Bezi ne, furent pas épargnés par des

critiques de ce genre. Son cousin Nyawakira, chef énergique,

intelligent et autoritoire étéit ensuite taxé d'intriguant,

d'ambitieux et de sans scrupules. Tandis que Biha était présentt

comme un personnage fau~, hypocrite et anti-européen. Quant à

Bigayimpunzi, aut~e cousin du roi,c'était une p~rsonne pouv~nt

composer avec toutes les factions.

("Chowed a tendency to flirt,with aIl factions) (347).

Toutefois les critiques les plus sévères ont été prodiguées

contre son oncle Karabona à qui il vouait une af~ction particu~

Dans une lettre écrite par le résident au Gouverneur du Kuôndc­

Urundi oQ il proposait la ~~ccession politique de Karabona,
/

il écrivait ces lignes: /'0n n'a jamais pu dire qu'il était

un chef transcendant mais bien que parmi les plus gr~nds not~bll

du pays il est resté le plus arriéré, le plus entiché de l'2nci,

systéme et retors. Toutefois il jouit incontest~blam8ht

d'un grand prestige.

encore

Depuis plusieurs années déjà, les Administrateurs

successifs se plaignent de son action dans le domaine des chose

publiques. Grand Seigneur et d'allure pittoresque il se pré12s3

la plupart du temps dans une parfaite indifférence des

instructions qu'il reçoit concernant la gestion de son pays.

(346) Schmidt, R, Répercussions politiquas de lè V1e privée

de Mwambutsa, inédit, février 1953 in Lemarchand, R,

op. ciL p.321.

(347) Voir ces jugements dans les notes de Robert Schmidt, Abez

et Abatare,inédit, février-mars 1953, Collection

Dirscheid in Li-' ft.fl af.ind, d,op. ci t" p .'315.
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Actuellement, la situation devient plus critique cer sans

mul doute, il est atteint d'un douteux gêtisme et sa s8uleet

unique occupation semble se résumer à la contemplation des

troupeeux de bétail. Il est nécessaire que nous envisagions

sa succession.

Je ne vous cache pas que déjà à plusieurs reprises son

Excellence le Vicaire Apostolique et l'Administrateur territorial

de Kitega m'ont entretenu de la situation malheureux de la

chefferie soumise à l'autorité déclinante et retardataire

de Karabona" (348).

Ces critiques lancées à l'endroit du Mwami et des Bezi

contrastent énormément avec le grand estime que Schmidt manif2st~i

envers les Batare, spécialement envers Baranyanka et ses fils.

Il n'y avait aucune comparaison à établir entre "un anti-
" ceuropéen éprouvé léU:"une" nullité parfaite" qu'était Karabona

et Baranyanka, "homme de valeur qui a rendu de très grands service

à l'~dministration européenne (349).

Le fils de Baranyanka, Ntid~hdereza était qualifié de très

intelligent, un homme d'un sens i~é de commandement, très sincère,

d'une grande loyauté, et d'une maîtrise de lui-même incontestable

(cl lively intelligence, an. innate s8.l1s8 of comrnand, a considerable

loyal ty, sinceri ty and self-controle ",) (350).

L ' hostilité de l' administrc:tion belge, se mani festa encore di)

l'intervention du résiderit Schmidt dans, la politique indigène.

Jusqu'ici, la politique coloniale avait été celle d'une collaborat

par ùne concertation entre le pouvoir royal et les autorités

tutélaires, notamment dans la nommination des autorités coutumièrG

(348) Lettre n Q 33/A.I.4. du 6/1/1945 écrite par le Résident

Schmidt au Gouverneur, document inédit.

(349) Lettre n Q 2096/A.I.2 du 6/9/1946 écrite par le Résident

Schmidt au Gouverneur, Document inédit.

(350) Schmidt, R, Abezi et Abatare in Lemarchand, R, op. cit, p.31
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Mettant en 'cause la politique antérieure, le Résident s'o~posa
. , .

~ ce que le Mwami nommêt ses ~roches parents.

Il condamna cette politique et alla jusqu'~ proposer une

révision des limites des territoires et des chefferies parce

que selon lui les anciennes limites correspondaient aux liens

de parenté avec la famille royale. En demandant au Gouverneur

la modific~tion des limites en territoire de Gitega, il avançait

cette fif'aison : "Les anciennes:, résultats du parta~e des terres

entre frères et cousins du ~Iw?mi, étant devenues totalement caduq

et constituant une certaine entrave ~ une saine administration " .(

L'administration coloniale mettait ainsi è~doute une

p'oli tique qu' elle avait pratiquée depuis son implantation. Elle

confiait le commandement des chefferies et des sous-chefferies

aux ~nciennes familles r'gnantes et è leurs descendants, pratique

qui n'existait pas du moins dans la tradition, c 1 est-è-dire

l'hérédité des charges politiques. Elle allait donc ~ l'encontre

des principes qu'elle avait elle-même instaurée. Nous reproduison

~ntre a4tres principes, ceux qui sont contenus dans le rapport

d'administration de 1931: "Les chefferies et les sous-chefferies

devenues vacantes sont confiées, lorsque les circonstances n'y

font pas obstacle, au fils dèl'ancien tutélaire, ou ~ défaut

du descendant direct, è l'un des plus proches parents.

Ce faisant l'Administra~ion a souci sans qu~ la ~outume

lui en fasse unerègJe absolue de ne point se départir de la

norme traditionnelle en matière de succession po~itique. En effet

si les fonctions de chef n'ont jamais été héréditaires, tout

notable est cependant en droit de disigner parmi ses descendants

le futur chef de famille pa~ là même celui-ci devie~t candidat

aux fonctions exercées par son père.

('351) Lettie du 13/4/1945 écrite ~ar le Résident Schmidt au

gouverne~r (document inédit)

. , ~./
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Sa~8 Y-êtreformellemeDt_tenu, le Mwami a généralement

entériné le-choix e~ _en -agréant l' héri tier_- désigné, . .1.-' a investi

au .:.:ommandement de là terre ll • _ (352r

Ces con~radictions et ses volt~-face dans la politique

-colonial~ seront à la base des- maleritendLisentre le roi et le

résident. Et-l'on constater~.que pour l'a nomin~tion _des chefs

~ar exemple, 18S chdix du Mwàmi seront t9ujours reje~és. hin~

à la succession politique deSindaheraè n 1951, le candidat­

chef propbsé p~r le toi est rejeté parce ~ue le Mwami avait,

-di t-il, "so~levé une -discussion bizantine autour de la

ci u8 St ion deI' hé ridit é des ch t:d fer i es" C3 5 3 ) .

Pourtant, certains-membres de la famille- de Sindghera

avaient proposé trois candidats proc~esparents ~uchef défunt.

La lettre avait été adressée au roi avec une copie au_ résident (3~

Le résident préférait un candidat ayant une "parenté nulle avec
- - .

Sindahera"-_et-qui n'eût aucun lieu de parenté avec les "lB chefs

Abezi, en fonction, tousfatalèment ap~arenté6_ à des degrés

divBrs ll (355 ).

La q~estion des nom~inations ne fut pas le ~eul point
. -

de-friction entre l.eRé sident. et le Mwami. Une autre mesure

qui mécont~nta le M~ami et les ch~fs~Be2i f~t la_~évocatib~

de plusieurs chefs B~zi. Le chef Karabona fut ~esiitué e~ 1945.

Même ia ~ension annuBlle.de 1000 frs q~e proposait le Mwami

lui fut r~~usé (356). Mukuba et Kahiro furent re~placés. t~

premier été'Jnt accus~ d'être un chef "ihdolent/l et" passi-f';

et le second de chef "nul". Comme on ~eut s'en apercevoir

l' hostili -té de Schmidt envers ies Bezi pouvai.tgêner une

politiquède colLaboration satisfaisante. Mais la plus g~anâ8

entrave à_ cette collaboration fut ce qu 1 on a appelé ilIa question

'. royale".

(352 ) Rapp-ort sur l'administration bélge du Ruanda...:.Urundi"(19-31)

p'-51.

(353) Lettre ri!! 295-3/A.1. du 7.1.1951 écrite:p-.jI'-!.e Résident

Sçnmidt-au Gouverneur Général.

(j54) Cfr~Lettredu29/6/1951-écrit~aurbi_-et signéep~~_cinq

·membres de la' famille ~{e-Sindah~-r~a- (Mukuba, B~karek8,~:

Ndë3koze, Einyoma, B~srù:rahishi~-é--)
-. ,'. -....,./-,./'nc'·· T....J ...... r-n
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C'est le plus _grand factsur: qui a occasionné une ruptur8

entrel'admLnistration coloni~le_etle ~wami. En qu6i consistait-
- - -

eLle ? C-'_e:;;i~ une queS-tion qui remonte très loin. En -effet

B_aranyanka-,s'est ca-rac-térisé très tôt par son èsprit de Gollaporatü
- . . -

:avec lepO:uv~Jir colonial. On" sait de plus qu'il fut

ls premier --ç::hef à _f~-~q_uenter l':école pour- fils_ de -chefs créés

enl~J2 pàr/l~s ATle-mands à Gitega (357).

_~orti.de l' écoJ:-e' de Gi tega, il gag,:"ti:l la confi-ance

des _Allem~nds: qui pënda~t ~a gUërrBt1.~~enèren~ av:e~~ ~ux jus_c]u 1 à

-. Taboraen ~~1_6. Revenu _a G~tega(:s~: tBr~~ __Da.:tale)apTes l:-:p;rernière

gueTre _mondiale, il devin.t le-.conseiller -~t-l'hotnme de confiaJ)ce.­

d~ plJsi~~r~ ~ési~~n~~ d~~i R~~k~ans (358~:-Il ~e~fitremarqG~r
. - - .-" ~ -- --

pàr son dés-iro decol-la,bèrEltion -avec lés 'autorités -coloniales-._

st- -parsCln Eispr{td' ou_v_erture aux. idées_ n.o~vfÙles~ En 192i,-­

il-fut nomm~auœonseilde<riig-e-i,Ge_; et dans la réorganisa-tio~

ë'n:Jministr-ative,laré'sidencB-lui accorda une des -plus grand~s

.éli's-fferies- d~pays -Cél~ç"i:;~ellè -région de--Kayanza) - en_-1929.
- .

- Mais 1'e-- somm~t_-de-sa puis_~ahce fùt-~tteint_-~n-1944 qU6r:rd

Un de- sê-s fil~ re Pc! it-::;l.a_ --c he-ff~X: ie - de i<a-rib_wami, arr iè re- ps:t-i,t-
-,;::.--- -

D'autré part,~re succès de ses -fii_s~dans las écoles

'eu:ro-péennes s_uscita1,É(,Jéllousie: des membres de la:-famille royalE

80'10riial'e .:_Petit"::fil:s~;de 'Birari, le _frère- ':de -~Iwezi qui n'a'véiit­

paslJrisl'e.:---parti des::~r8belle~::du Nord':"E;~'t anim-é _par Nôj;~Yà:Tiye,
Barà nya n ka: n' étai t-~e~rta-inem-~~.t- p a sa~il1lé-pa-r un e:_s-p~rit- revanc he rel

comme -celui dès -desèenôants de Nd-ivyari-y"e-.

(3~7) Ghisl~in, J. op~ cit. p.53 et sui~~

. (358) LernarchÇlnd, R,bp •. cit, p~ /-3,4. .' -
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Seulement, c'es~ une situation qu'a explrrité l'administration

coloniale pour contrecarrer la puissance du Mwami et des Uezi

au pouvoir~ L'O~ se rippellera en outre que ~a politique d~­

"dévide ut impl!ires "a -toujours guidé la pratiquecolonüüe.

Dès lors ce favoritisme des Belges-at c~ loy~lisme de

Baranyànka a été res-sen-tie comme une trahiso[1 de la péut de~

Bezi. De plus, le ~outien et l'attache~ent è la cause das B~zi

et à,la monarchie pr~ndra un caractère de nationalisme et d~­

lutte contre le colonialisme et sescollaborÇJ-teurs Batara.

N'est~c~ ~as à cause de cette méfiance ~ue l'administration

coloniale -provoqua une que~tion rOY!3J-e ? Il fallaIt en :-éffet-o -
- -

en finir avec l~faible Mwambutsa et le rempl~caI~par Barany~nka_

bu un des~~ fils. Selo~ J~ Ghislain~ cette ~uestion soulev~e

dans leEi a~nées 1945~J,946prit_fin en févriér 1949 àvec le

àBuj umbura' (35-9). fvla is pour

plusiêürspersonnes, elle _durera jusqu 1 e-n -1954, an-née où les
- - -" .-

- a~tori~és de ~~6poldvillele ra~pel~rent(36Q)~T6ut-l'ento~rag~

du ro-i-s' es't --sou:l!3vé pour dénoncer l~s ma-nDeuvres'diviSlorlistl3s
, '

'du résident 5 chmidt. -Un a'utra témoignage note, que-cette,question

est réap'paruè, enc-.l950. Cette foi.-s,' -c'est Ba'ran'yanka lui":'même

qui _voulai t' se-~,àire,cour_onnar~_ f"iais voy~n:tque ,le peup-le

ne l'~~rai~,pas ~uivi; il tent~'d'ihstaurerüne république

présidée p~:r'son fils.-Birori. Nous allon~ repT-endre les propres'"

tepmes--de l' anc.i,en viée-pr-ésid~nt d~l' A'pRODEBA : "Èn 1950, -­

étant aidé par quelqLi"E:ls belges dont prihcipalement le grand

rési,dent Schmidt:'~il'c~ tenté de- détrônerl~rvlwamipourse faire-'

coGron~ar IDi-m~me; mais =voya~t que le ~~u~i~ murundi"
. . - -

n' accefJterai t pas un rDi cj' une dynastie il1é-gi time, _ il tn1Vililla'

~lors:è ét~blir une république en Urundi 'qui serait prési~éB

par spn fils Bir'é)riJos~ph•• Cans ces manoeuvres fortuites,:,c

le che,f- Baranyanka avait- réussi è ranger- quelques chefs"indig-ènes,
-' ,-

de son--côté,- surto-ut des chefs de même clan que lui (de:s Batore) ..

En fin-de èômpte, Bar_a~'yanka pardi t le t~rrain et'pe réussit

ni à se falis cO_L.Ironner nJ. à établir une -répu:blicjue présidée"

(359) Ghislain,-_-_J. op.cit., p.51

( 360) N. A.,__ BuJutnbu ra-,_ 30/3/19 BD (e ~ q u ê t~ - non~~enre.':;i sirée).
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par son fils' Birori ; et: lè Résident Schmidt souffrit l'a

cOJlséqu'ènce d' être "'exPlllsé: deI' Urun'di" 'C361}.

En tout état de cause,'il'est,certain que les relations
. . ---f'e7

entrf;': le fVlwami et': lesautori f~s colonial'es ,ont été, G-B-& plus

tendues du rç:;Dtle ~ I~da t'Au' rés'ident'Ro bért Sc'hmidt' jusqu'à' son
. ' .

départ yers Lulua_bourg. D"après Raphaël Eanclyeko,' ancien,

Sècréta'ire :du (l!1~,amî" cette 'terisi~natt~iqilit s'en p~roxy~me qù"nd

la:presse éolonial'e locale se mit àparl.èr d'une dlisti tution

évèntu'elle de Mwambu tsa. AJ.ns i 'an 195'2 le journal, nChronique

Congola{se" di~i~~ pir Mad~me Devos.,publiait On ar~icie intitu~§r:

Effe'rvescen~ceen·Urundi+t, -'où il était questiori du remplacerriE?~t

de. l' iil'capable Mwambu'tsa' p:S~ une personnàli té plusc~mpétente.

L'i~ritatio~~ue provo9ua csta~ticle dan~ ies m{li~ux ~ndig~nBs

favorables, au \'viwami c~~duisit le gouverneur Pé'tillon à 'effectuer

des enquêtes sur les, manoeuvre~:f du résident Schmidt. Finalement

il ,fut rappelé e't remplacé, par le résideDt Siroux' qui mit fin

à ces intrigues"trèsciang'ereuses pour une bonnEt 'administraticn

d~:ter~itoiie.(J~2).

'L~'s ,:onséquences" de ces tractations~ dèvai,ent'se', répercuter

su'r toOt'e It3, pol,itique colon.:i,a'le et '~hdigène,_,.spéc.t.,E11eme'nten,·

mÇltière,de collabor~tion.,C! est' ainsi. qu.e' le;Toi ,pe~di.t S2
- - - -

cO(lf iaDee . env'e rs' ,les autorités belg es' et "prit:sésorma'is . ses

distances. Pou rtànt jùsqu'ici" l~rvlwami"av:àit':-toùfourstémoign [

une grande confiance· Il et pendant la guèrre mrindiale,' il, avait
" . .1:

donné "maint"espreuves de' ,loyarisme ll. (363) •.

. Au niy,.eau dé la poli tiq ue, in digène, il se' créa une
- " - - ."

- - - ~ -

ap'position .E;lntre', le parti 'des

',des Bezi' fîdèles' au fvlwami.'·Ét
"

d~ns l'~~prit rl~s Barûndij :Bat~ny~nkE

appa raî,ssai·t~ comme' l. 'e!ln~mi' du roi :' "Lèn·tement dOt)c, la lég2nde

pr.~nait ra~\i.ne. dans l'espr~tde.s Barundi' selon laquelle Ear3nYi?nkc!

(361) IViémora:ndum"adressé aux membres· dl? la mission': de tutelle Oi\JU

p'ar ~e: PrQ,mot~ùret le Vice-présid'érit de' l' KP'ROÜEBA, sur

certa:ins prQbl~llies politiques' de ,l'Urundi, ·K·~t8ga, le·.

.-i7 févr~er'~l960"~ (Doc:ument' inéd-it) ~ ,: ..

( 362) Ea~c(yèkD~::Rap ha~l, )uj um'bura, 27/3/1980 :(enguêteen registréE

(363) . R'appo~t . ~u'rl '·administration. b-ehie' d:U RU~ànda~Ururidi pendront,'· ..
- -" . - -

les année~'19'39-1944, P .40'



',P q ùr l' ~a 'd:lnir ~ 'J~ k',· r,eTa t iD ~ s '~ntTé :l"~'d ~icili s tratï0 j'Fet
, le T"l~~mi'~érb~,~ 'marqUée{;p'~~'u.fié:' :'mé-fià'"~·2~'iG'i.':r~ncfra: ,toùt~ ','

~oll,"hlrxl!ltiDn'diffÙ:ile~ Le.'~ésiderit .re'tànna,itrà'lui":i:nêm~:

caf état" de fait' dÉùrs 'un'~::le,ti;re qu,',iF écrivit~u 'Gq'Ùv',8rne:Ur" : ,

'"Qukntà-rnoi,. iJ. '~,'p~r:du_t6'é/,t8 'la, :'cônfi~n~~,·q9ê. j '·ava'is:p}~ë{e.<:·
'en. lü'L, 'Ll'"s"'e·st:·~ont:à~·:'par·t-i,tulièrement;f'oux'gt.' ~Ypoc.ri,t~er,(365). '

- - - - - - - --~ -.:,... ~: ... " -." .. - - .. - - - '0 • - •
... > - ~

, : ' .. ' Cet 'esp rJ: t-'~eméfi.àn'é:e 'p'oùs;~era' 'le '. ro ià' p~;~èndres8s,

d'istanèe s ~ et :à.·prendr.e. ~on:sciehce de 'i'ado'TD{r)~t i~n· dont li Ct'i] i t

',victirrfe ."Fi ~mploieratous~les mày~n~::pDss:ibles'pour'résla~~r.sa'

sow ver:aine'té'. fJérdue.

- . - .~-;'.

II'' '- La cc5n"te:~tértion'de·.. l'orârè cold:nia-1- 'et la ;8v.én'·dicat,ion~
:".- ..

, .'

--

A- La'T~diJé+'chede',~laciouverà~(~~té sur'le' .Buguf±;(366)
-~--:~_:",~~'""'!"-_-i-'-----------~-----_-------------~::~~~----~,

. - "

~: ".~aq u i:l:s tiiJndu. Bug·û.f~i,'rem'o n t e ,,;g 'T9i~,'a n"·~'éE1.~·d"u "p a riag:ed.e's'

tèrT·~tbLèl:1s-"·ç~îo.ntsês-_pa_r'~ l'A).lema..9De, avànt .1a<pr8tnière.guérre~,.c"," "

~oncJ~'~ie~. ·."Par--"i~·. 2onv8n~:i~:n·:O:;t~~.~lnL!T .du20~~i·:·i919 /J~':k~"~·gi.çl;u"~~
·'gardàit."le ~l3.~run:di'ampùté du" Buguf'i. et leRwan:da':~du "Gisa'kà;:A.lo-r·s,i:-

• 'q ue Té'-::: ~'is'~k'~' '-Fu t<re;hi ;~:~'u 'Hw~~d~.~en :1:923 à .1"a-::;-c! El ma il CI èC

, ~ cl e'là:

.B'eigiqu e,;"·:::i~.I3'u9u'fF;~s't~',à "Té!:,'G ran dl:1 'B'rc~,ta gri~· •. ~ n'éff~-t'," aux

-- :câ..re s~~du~R-app~rt·-.~d~'âqrJ}:Cn{stra~ionbelg~d~'·:f9~ 3~'-l:Q'2:4",~11au to;i t(

c.' "',,:,,~..~.,".",'::._.,'_,:,':-_:.:.\~Ubi~',:U,ï:t:f~:~,:J~.!,;:~nnùa Ûplu ~ôt n6rni~i31en 8t '
" :".. ;,,' ._ d"un·~;he.i·;Üniqu~'~''t3,~'7':):=·:.~:·'-:~'-·~~;f,:

. -~ ,:- - -

'.- ::

, .. " ...,' J.)~ son cô:té --'le ·représén"tÉlnt,çlé. la :Be.lgique -à T~ ..:CGriJ~is:sion': <

"F::EF~~::il~i~~1~>~~~:m~:E:?:~2::é:~~:t~t';::~~r:::51 èi~":,', "

-=: •

.-' -.-

'·.;;.:;-~F~-:-,'- ';"'O'""',!-.;;.:_"-::.-....~..i'"-~_._.. ..;,-.__~~---+'.:..."..,.'..:.;,;:.._"-_.......-'..".,..~:.....,._~~-..,.-~--'-__,_~~_:_"_-_:_.....;..:---.,...;---'-'---,-:_-'-,-~...,-..,.;,,;~: " '

... , (36 S");::,Le t t~èh:Q ,'20 96'lA;'I;'2:1~'du' é'6/9/19'46"é'crite p~r·~,i'e,~.-~~_s±.déri·{
- -. __","::' __ 0. :-_:::', •• ~- ,.-__ ~--~ ._-,,":. _

- - --~ -,

.(3·66 t::u:~::~:o!eB,!M~~~~~_b:u ::~9: t:~ù~ul;'.~ :~:~6:~k~.±~~un'Yere t"~,
~mérnoireé.de ,l'lLniver.s~té Libre de B,:r;uxel"lr;;:s",An'née acadéHi.igue':

, -",-

~. '.
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"fVialgré la$imilitl:Jôe ode race, de:moéurs et de langue, les
- -

pbp~lations ,en tause~ne se sont pas:t~ouvée~ réun~es ~ou~
, -

une même autorité indigène ; _ iesgroupéments si_lués de lB

part e t_ d'au trB _de - la frontière son t -poJitiqü8~ent in dépendants

les uns des a u t r 8 s -'_1 _'-36 B) •

Les autorités coloniales-et indigènes tfl8 reviendront
'. - .

-jamais sur- cet:te -q-uestion._ ~'iaiselle .f,H~uJl)Vf,..'!:B des problèm':3s
- -

en 1948 avec _la: prisé de con~d.ence du Mwami. Le-25 juillet

194 B', le Mwami adr_essa--i":lGitega une pétition -à' la première
. . - . -

mis~ion de visite d~l'ONU en séjour au Rwan~a ~tau ,E~run~i.

Dpns celle-ci, il .expliquait que 'pend,ant la déli~itation, '

'_i~ était encdre mineurcet que lesbns~il de ré~e~te~~vàit

intrQdu~~ de ncimb~~uses récl~mation5 qui n'av~ient pasabbuti.

~eu~ ans auparavant~le 20 février '1946~le rOl avait

ùli:;rodui t,au ,rés~de-nt une requête derriand~~t s'il, n'tétai t p~~

possible que le gouye:rnem-ènt' belge s' entènde 'avec le' gouv:ernBmeflt

bri:tannique ,'afin"que' :J.-a~ 'ré~ii,06 du 'Bugufi': revienne: au 'Burundi.
. ~ . . ." -- -. - - - . - ~ - - .

- .- .

par, J.. B! ,Ntidendë'reza', chef de ]~a -r~gion frontali:ère montrant

'que ~ depùis 'longtemps le~ugufi était soumis au rêù du Burundi .'

,["'Iai's' à la lectu,re dé la ,péti tion, ~è, gou.v~r-nBur,- Simon

, déclarait que ,II ob'jet de' ce'lle.,.ci dépassait iacompé,:tence d~

gouve~ne~-ent-_,local.' _A ,sOn t~urlerési:deFt Schmi,dt lut'aevànt,

.- le BüreauPerma,nent du ,Cü:nseildu rv'lwami u'n 'articlé du cne'L'

Ba~am,b~ du, 'f!ugufi qui réa,gissalt àl~' pétition de fV1wâmb.utsa

s~r le' BugÛfi. Il'~demàn'd~it en o~tr~ "que'le ,b'~rëau pe~manent
l~i ~édig~un ra~port répo~d~nt aux arg~mentsdu çhef Earamhn.

(36B) Co~mission Perman~nte dei Mand~ti~Pr~cès~Verbai'
.--. - ..-

de la 12e ~essipn,- Genève du~24 ~itobre au il oov8~bre

1927 .. p.132~

~ . .-
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Le Bureau se prononça en faveur_des reven~ications du Mwami
.

"Le_ Bureau maintient sa position antérieure et demande qu'on

s'en réfère è la ncite hisioriq~e qui fut ~nne~ée è la pétition

du jVlwami" ( 369'> •

Quant è l~ mission de visite, elle concluait que- géograp­

hiquemeht~ les habitants du Bugufi étaient des Barundi et invitait

les deux puissances administren-tes -è consulter les populations

concernées.

Ainsi lors de la session de juill~t 1949 è l'DNU, Ryckman~

et Sir Alan Burns -furent chargés par leurs pays respecti fs de

~a rendre aU _Bu-gufi.

Entre~temps,Vingt~unepétitions avaient été envoyées

aU nom de cent six-signataires, Sept seulement s-ur ces vingt-une­

pétitions appuyaient la revendication du roi qui "s'était_ souvç:nu
- ,-

de son-pays" (37G).Ils affirmaient que de tout temps et suivant

les dires d~s anci6~ftf, "-la -proyirlce du Bugufi appartient au ~·i~vami

de-l'Urun'di, cal;- celui qui commandait le Bugufi.était le chef

in vest i par- le' -jVl wa m-J. cl e l i tJ ru ndi " ,

-toutefois, les autres pétitions s'opposaient résolument

è ces précédentes opinions,- En voici un exemple: - "Nous affirmons
, -

que même si la totalitêdu Ruanda-Urundi était placé sous
- - -' -

l'autorité de la Grande BrBtagne, il nous-serait absolument­

impossibl~ d'acc~pter la souveraineté-de ~~embutsa, si même~e

territoire du Tanganyika devait être placé sous la-souveraineté

de la-Belgiquê, il nous serait encore impossible d'accepter

d'être gouv~rnés parle chef Mwambutsa pour la simpleralson~

qu'il ne, nous gouve~ne pas-depuis lon~temps" (171),

En ja0vier et Sn févrje~1950, le gouv~rne~e~~'~ritan~iqu8

et- belge fai-saientparvènir_au -Conseil' de tutelle ieurs obsr-vàtiàns .
. - ..... -- -~ -- -. - . - -.

Pour les Belges, les droits historiques de ~wambutsa étaient·

75 Ir ;! J 7 BRFZF"9'IôFetse-, ..~; op. _ciL; p.39.-· .1
.1
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indéniables mais que le traité de 1923 consélcrait une situation .don·

tous les habitants ne se plaignaient pas et qu'il ne fallait

pas modifier. Pour les Brita~riq~es, il f~llait respecter 18

statu que parce qu~ depuis trente ans, ou avait toujours respecté

les intérêts de la population du. Bugufi.

L'on sait par ailleurs qul~ la suite des revendications

du roi du Burundi, les deux puissances avaient organisé des

;:onsultations populaires. Environ plus de 50% de la population

s'étaient ·p±ononcés pour llauto~omie du Bugufi vis-à-vis du Burundi.

5.t1on .plu?ieurs informateurs, _les Bri tann;Lq-ües avaient lancé

L;i-ê ca~pagne critiquê.Jnt systématiquef't l "~dministration
extrêmement sévère des Belges et de ~'iwambutsa. Des critiques acerbe~

étaient orchestrées contre la peine de fouet et contre les

lourds impôts imposés aux Barundi. De surcroît, ils rép-"lndire·nt

des tracts·p~rtout dans ~e Bugufi appelant les geNs à refuser

la tutelle du roi du Burundi : "Partout ils. écrivaie-nt ~ et même

sur de~ arbres, des feuilles de bananiers, sur des c9rnes de vaches
. Il

et sur _toutes les mai-sons:: "Nous ne voulons pas de Mwambutsa !

(372).

Dè~·lors Mwam6utsase contenta du st~tu quo~ La .BelgiqGé

Jl' avai tpas . soutenu ses reven-dications et avait préféré SI én

remettre à l 'ONU. Nous ne c-onnàissons pas les raisons de cette

attitude. Maistouj ours est-il que pendant cett~ péri.().de les

re13tions entre l' àdministration belge et: l' autorité roYa..~e,·

tr.av~rsaient '~ne crise provoquée notamrilent par l' hostilité' clu
résident Schmidt envers Mwarnbutsa etla famille régnante des B8zi.

Les droits que réclamait le Mwami ne s'arrêtaient pas l~~

.Il réagit auss-i contre-la domanialisation des terres de son,

r6ya~me et. contre la soustraction des centrés extia-coutumiers

au terri taire natio.nal.

. -
(372) Haràhagazwe; Pierre, Bukeye, 3/3/15180 (enquête enregistrée).

- ~. ~ . -. . _. ---
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B -La réclamatio~ d~~ c~n~r~~ extra-coutumiers et-des terres
._------------~------~---------------------------~--------

domaniales.

1- La question des' Cantres extra~codtu~iers.'

Ce -problèm~ avait été déjèposé ~u Conse~ldu Mwami en

1946' et n' ava.~ t pa s trou vé de, réponse. Il faudra a ttendre dix

.~ ans, I:four que' cette question- prit un'e ampleur considérable. Le

noeud du problème étAi. t celui':'ci : le rviwami n' avai t aucun
.--------_._-----'-

drai t . sur -les habi t~rlts de~es' centres·. llsne s' acqui tt.aient
~-~---

pas Qe leurs prestations' coutumières. envers le 1'v'lwami et feurs.

: chefs ne .dépe'ndaient pas du Mw'ami. On en' ve~tpour preuve èette

" déclaration" du: thefBankamwabo au' Conseil 'Supér'ieur du P :lYS

d'août '1957 :" "Aucun chef' des c.. E. C. que· ce' ~oi t Usum.bura'

ou ailleurs ne reconn~tt le Mwami comme sou0e~ain:~u pays.·Si

.le Mwcimi-nè' les a pas nom~é~~t~u'avec s6~ cQRseilne conha~t

pas, les, limites des teriitoires ~u'ils ad~inis~rent, pe~t-6ndire

que le' Mwami. a une autorité qu~lcbnque sur lës che.fs et sur les

t.[.C."(373) •.

,Le" même orateur. indi~ue d'autre part,' que les chefs des

C~E~C"'.d'Uswnbura ,~t deKit~g'a'par exemple (Boanga' ét 'Ramazani)

ne venaient Jamais' re,ndrech.Jmmage .au Mwami dI,J Burundi. .

Le iV1wamiprotesta contre cette pratique .de. l' c·;ministr'aticjn

belge ~maintes',r~p:tfses. E~ janvier 1959~ .il 'écriva"itau f''linistre
, ,

'pu .Congo belge du ",Ruanda-Ur~ridL "Le Gouver.nement ,belge ne devrai't

plus a'dmett;re quë des,térres faisant· par.ti~ int.ég"ra'nte de l'Urundi

soiœ'D1b'"soustraite~ ainsi qüe'leurs habit'an~s, :è, l',autorité du

IVj'~'IIa i Il . (. 3} 4 ) •. "

Devant le Groupe de', travail, il devait précis!=rl-'obj èt
de ces revendications': -. "Je. répèt~ avec' force: que je derilé;tn,d'ê

au gouvernement belge 'de' réin-tégre'~"l'es :'C.E. C•. sous: ~6,rl.~ut8ii-œ

sans quiily ait de différence d'Dr~anisa~ionpolit~~~~~ntie

\

(373) Procès-Verbal des' 'réu nions du C. S ~p • "tenùs à Ki tega

du 19 au 23 août 1951', polydlpié, p.4Z:.·

(374) Note à l"a'ttenti6n -qe' 1"1.'. leMinis·t~~'d~~Col)go.~e.ig~
et du Ru'a'nâa':"Urun~i, le 24,jànvier'195SJ'. '. . ", ',.
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les ~ncien',s centres et le reste, du Burundi"'. Il rappela ensui,te "

que c"en"était pas pour la p,remière foLs qU'ii'èx'i,geait le retour
, ' ,

'des centres extra~coutumîers/au'terri tciire riational.,lIDans

ma lettre du 24 janv ier, 1959 rel1)is,e -:,à ,Monsieur--le 'iVlinistre

du Congo Belge et,du Ru~nda~Urund.r,'j'aiattiré solennelement'
. - .": - -

l'attention du gouver-nement -belge sur le, réel danger qui'
. . ~ -:. - .

existe devoir se mainteni~: un~.situai{on qui' ~'a ~~cuhe

raison d "être'. 5i je suis ,lé Mwami> du Burundi ,mon autor-tté ':'
, ..

doit s'étendre à tOLltes'les p~~tïes de mon pays .Et je Grois'·

que personne ne 'pourraî t mè: contest·arce, droit., Li fa'ut alors'

que cette' autorité s'exerce':réellemèntou'aio~sje serai 'obligé

de çroire qu~ la ~elgiql,le. vèu,t 'me déRO,~sédE!r sans. raisons de,

mon pouvoir ~ur une parti~ du territoire du Burundi.

~Cette ques~ion·iésolue ànotte s~tisfaction réciprQque~

j~ crols po~vo{r~dlre qu~ l~~ rela~ion~ entre: la Belgique et'

le, Buru'ndi seront 'absolument c(Jrdi~les"(375). ,

, .

',Pour satisfaire resïnten,ticins dlJ Mwami et'.'duC. 5;;' P .pn

général qui ,était de,sUFlJJr.i,mer,le' statut des centres ex'ira..., .':,

coutumiers, le gDuv'ernement belg'e ,avait· élabo'réd'èpuis 1.955 'un'

projet de statut de, ville. Bujumbüraétait tTansform~ en ville

et les autres centres adoptéraient un statutque"prop'os8raient

les membres du ConsBiL Supérieur du Pàys.' Deux communes devaient
..

être créées: une com~une'indigène, Ngagara ou Baudou~nq~i,

englobe.~ait l'es quartièrs Belgè" Ruyerizi, Ngagara et. leu'rs

extensions Belge l, ,Belge I~ e~ Kamènge ; pui~ une commune; :dei

Européens du nom de _,Mu'kazà - ou Léopold II qui'compren-drait l'ac':tue)

centre urbain etlesterrai~s déjà expropri~s,pout llext~nsion

d~ e~ritrè urbain: quartiet industriel, ~iaing d~aviation,

extensiDn 5udet Est (i76)~

(375) Discours du Mwami t-'J~~mbutsa devant le Groupe de t:ravàil~ ..

Kitega le 23 -avril 1959· in Temps Nouveaux d'AfriglJe,-, n Q 19

du 10 mai 1959,p.3_

(37~) Service desAIMO~ p~bjet,deville, p. e-~~erri~oire du

Ruanda-Urundi-, 1951) in Bigàyi., D, Ope: ci'(., p.97.



Ce projet fut soumis à' l' appro,batîon ,du Conseil ,Supérieur dù

Pays en 1957et'rejeté en bloc.

teperrda'nt:le'i"iwami tempéra l'e 'C. S. P'. qui voulait adresser

une pétition è la 'Mi~slon de vi~it~ ~~o. Fasser par les autori~~s

coJ.ohiales : ,ilLe, j\illtitami~ président-du C.S':P. ,après avoir

ent~ndu' que le C.S~P.' désire faire une pétition è lalviission

de vis'i te duCo'nseil de tute~le, déclare q'u r il ne partage pas

'les av,isdu Conseil. En effet, dit-il, je ne ,pense Pi?s signer

,ce document que le C.~.P. désir~ re~ettr~ è'~'DNÜ pour réclamer

la reintégration, des C; E. C. 'dans l 'Administration générale du

pays du Burundi. Je'viens,d'avoir tout récemment une,entrevue

aveç fVlonsieur le Viç:e-Gouverneur' Général. Il m'a promis

t'o'rmel'lement' que' le s' CE C seront sou s mon àu tori té au même ti tre

que' ~les cheffe~i~s~et, je nommerai moi-TT)ême les chefs de Rumonge,

Nyan~a-Lac et dé Ritega. Le ~.E.C.d'~s~mb~ra dispo~~~ait,avec

le Ststl--lt de ville.

[a question de statut de ~illeserà réexaminée" en décembrs

prochain en__ teriàrî,t compte 'des désirs et -dès, voeux du Co S. P. ,

Aui sOllt l'expression de-s BarundL Nous,fÇlro,rls des propositions

,concrèt~~ en hovemb:re p~~ochain,et, si le Gouverll.ement 'rèjette

le~ propositi,ons nous serons alors obligés' ,de faîrel'a péti tian

e't je, '(ous'- 'p,rome:t's ma signaturé. Vous êtés libres entant, que

membres duC. S .+'.et' ~.ntan-t,,que représentants du pays d8fai':-,8 --~

une péti'tiJ)n' il- 'l'ONU, ma:is:Je n! y part~,Ç:ipera'i pas aussi"

longtemps 'q iJe, l-e g'omi.errieme nt "ne' 5 ',oppose. p.a.sà no's -sDuhai ts 11-( 37 7).~ :

-" .'-

- --- -- -

,Après quel.ques discussion's, la moti-on'p'xésentée'par lë

'Mwami ~ropos~nt:~~e rehc~ntre,ay~c le gouv~rn-e~eri~~fu~:~doptée

par 23 voix contre :3.' jiJlàis - j usqu f en1959 , 'ce pr-ob-lème -n'avait:'
- .- - -- - ". . ~

trouvé guère d-~ solution. C'estdansc.El 'corit'e'xte qu 1 il faùtcam"-:.',

premdre.les déclarations du- fVlwami devant :les di fféreotes:.
- -

instances coloniales et inlernationales.

du Ell'rU JÏdit'Efnu'e ~"à 'Ki te ga

et déc'embre '1957, P .13.

en j uillet:-octbhre.-'novemb:re
- ,



2 - La guestia'n des' terres ':domaniale~~

Cette' qu e.stion de ·là domanialisàtion des terres·

a été évoqué~ dans la d~uxièm~partie de natre étude. El18

concern~ .ess~ntiei~ement les·plainesd'aviat~on·de~itegaet
> ~'-'~-'~"':::::'l:: > ••-------.--- .---------

de Bujumbura,- dé la forê·t·de. Teza 'ainsi- que les autre's dom~inss
--~-:~ .- (---.- . ~.--.._----~----:-------

expropriés: par lé Gouvernement belge -st flu. relevant donc plus
~ ,.__._~_ .....,_._~~._ _ .. --:---__.~::.....~,.i~_-..,................~--.~.,- ....--..-=-~.~.,-""'--.~.:-.~~-, •.-"... ~~ .......--~ ......:

. d_u" droi tcoutumier. Le. roi réc.lamera ses _droits sur' ces terres
-=---........-...-.--..~..- < •.~"",':"'--':""'''-'~J.-

'e6 cas' termes : "La. ~uestiondes terre_s doman~iales Elst

également d~ gra'ndè: 'actuali te •• Jout en étant convaincu que le

régime actuèl a .réussi à'l:imite'!" au strict' nécessaire

l'aliénation des terres d~ l~Urundi au prof~t desétrange~s

et sauveg~Tde~ lesintér~ts collectifs ~t iridividuels des­

indigènes, je crois 'qu' il. est .temps· de penser à.créer un do:maine.

str-ict d'u Ruanda et'de l'Urundi" (378).

Comme lé '.prob-lème des .terres domaniale's' ressemble à .celûi

- d'es centr8sextra-:-c-outuinie'r's • Le' IV/wami n 'y. avaît-aucun droit.

'Un autr~ d~Qi~ gue lB Mwa~i dem~ndaitét~it d!avoirun~
. ..'

entité nationale fJrol?re. Ile se 'conf.ondant plus av'ec le' Rwàn-da

ou le Congo Belge d'alors.

C - La recherche'd 'un droit - à un terri toire'national _ou' la reven-------------------------------------------------------------'. - ~. - . - - -

:diê~tJ.on: dt une séparation ~ntre -là R'wanda et le Ell,lrLindi'
~----------------~~--~-------~--------~~------------~--

Mw~mbutsa nf~jamais .souhaité que son pays se confon~it

à 1" entité .terr.i toriale cr-éée de toutes pièces p~r .les Allemands
. .' --.

pUls par lès Belges- :le :·Rua~da.".Urundi.Quand il a pris to'n:science

de' ce problèmeet:qu 'il avait l':occasion de s'exprime!>' il n ra .

pas caché ses intentions' de se: séparer du' Rwanda. Sa p-remiè~8

déclarat·ion à ce sujet rèrriorite.de· 1949,a-t')riée où il fut adm'is

au, Conseil du vîce-gouvernèmentgénéral.du _RUànda-Urundi., Il._

s'exprima en ces ·termes. ':~ "Je regrette:,. que souvent ·l'.on confonde

le Ruanda avec l'Urundi et ~ue cértai~s_E~rQ~éensc~oientque

les deux ne sont .qu'un. s~ul· pays avec un 'seul [Vlwêlm:L.·.Nous· sommes

(378) Note à l'attention'de Monsieurl~ Ministre d~ Congo

Belge et ~u Ruanda~Uru~~i, Idem.'.



âeü'x pays' frè'res'qu-i::'c~~tu~ièi~tDeiDf:~achàcLJri·:'~on,:'r-'I,wam~:':àYant

une aùtori t'ei'~dé~'e ~da:~t,8'1"1J-n:"~i;i"~:ù t'r'e. .

Qu~.ntànlbi ~ j:e-:vois:)~ùe.ce.:quiesc~ :bclnlijjUT, IfUrundi '

'ri,' est pas: 'to ujo urs,'bCln~"f:)O~,r~"~è:--Rui~ù:idaèt:'Û, v,Eiis'emk n t"C'qT; , nüs

"surets n 'ontp!3$ les 'mêmes idéE3 's, nl. la même:'[liérital'iié.--

5f 'j e, ,dis' 'cl:{la' é"èst, pB,rç;·e'"quE;! j erfl'e"' p:;è.rfue:tl?" d'e'de'inàD'çeT:':'

a-ux:-Eur'~p'éè~ns qÙ~.'~tih,t--rldSg~{de,s~'derieJa~~'ik:'~'ôDf~nd're les '

~deux' p,~y's et de'!=ioi'ré:qu~~ ê'~~'que-J"Un" dé~~re: -1 ':alitre)e.' ÇJ:~~},:ê" '.'
, ,

aussi' il( 379 ) .-,

,.-tés mêf!1èB- .parQ}.'~s~érdn:t:·,~p.r9nc:indéèsdrx~an~s' 'ap'ièE)'; ow'
inf luencé: p:aJ;:' la'ç:ri§e~rwâridàise~::rl:'-.fhdiŒju~'~±acla irem:8t"Ft -',

sa', ferme ' d~etermina:tiçJn 'po:urs'e'sÎ§~à ~'ér ":dU' ~wati da.";Q~' il,'s uffis'e

'dè"r'epr~n,dr'ece't ~xtrAit:,d'-Û:n_~,n~'t:eq~·'i-l- ~~Tait::,i'é-èÙg ée'e'n .,
-c - ': _~.->_< "" ~ è'" - -- -_

-1959 à l'attention du miilistre d~ ÇongoEelgeet ,(ju.R lJ and'a-Dr l:J)ld5:."
", .

,.-
- ~ '.

"';;." .'

"L 'Urundi-e\ië, R\:Jaridà ,dtll\ient:,évôl,u~r,,'-sépa:Çemen~t' dElIis:' "';, .. . : .,-~ -~ .. ~ - . . . . . - .~ - . ' . - -. ~ - ~- - - ~; ~. ,

'lec,adre de .1a,tut'e,{lej:jè';l,Èl B.é+gi(IU~,~ 'L-à,p:~-Li:t-~_ClÙé du'

G'ouvern~ment belgé' ,ne ,'-dol.t pas, iÜre',de. recher~ner à~.f~:"i:r:e-'de

, c'es' deux ~a~s u'n État' u~ifïé·,·'~~i's'-b~i~n de-'~ettI'e e~ o-eûvr~ ,

-i~~~~~ens né'ces'sai.te's ',à,fin.:dE;l·' i~u~p'er~~{tre,.sli'ls "ie:;.-yeuleri:

'. , 'cl'ibr'eme nturij~u:r-,<g~:'s;,as'~o-c'<e-~'~u's~in"~:df~:~ef'tidérAticin':-: '~>,; ,
'qLlîé ngJ,.o betaif, ,iv~n{u~·il~m,l;lnt·:cJ'~.~ ti'e's 'Tt-ats ,voisin s '!p~ tj~

'ce' faire;, _ii: "é's:~',U'til~ .dé,iDi;,:.·~n 'è,ommiin' lés. pr~ blèmes ,

~lé~d:~~m:i~'tciu'~haÀt"~C-it~'iE?~ent les "d'eùx' pa'ys;,'~a~.~e,pouvant
_. - - .. _: ~.:-" - - . - .e.

a,varit,ag,er àl;lcu'n 'de13, deuK·sé"R:arem8TJt dans c~· dDm-à±ne~écononïiql:J~,:,:'

(~~~mple'U'rundi. RaI' le:'~~:~~;"d'~~:s:u~bura-Plé3i~'è'"d",'avi:a::t'i,:d{ , "",.;

•••...:~~:~:b~ ::~~:t ~:: .•:i::t~m,~::':~:i~~:r°it:~;:~:t~:~§p ::v'::c§1~~; ,.
nJ. d~,'Y, Uru n'di n i'<êLi Rüa'~àÈ,,'à LiS$:llon g,tèmps"que le u'r~s -:~oy:e'ns. "

soI:C~éd~l1ier.s, sçii< e~~r~,~<~~ùt,~p~r'mette~~t·':Et~,q~an!à"~:~,:'r~~:t,; ' .

. 'co-nc~'rDe' Teu< -év~-ilrt:iDn -gp'Ii-Ü·qQe', il' ne:fa9t: te.nir,::çoInl:hè'~L!é
~;.

- ,
"

.-:---

"- -;. >-

'. session194'9 ',/;(":5 io:h,',~.'d.), p./5IJ,;,,"
• <-- -~ ~- _ ";:-- ," .:••- .'>:-~ "..- -

..... ("38.0,) Ncit.e :à l'att-en'tion:.:èÏ.eMOhéS'ie qr' ·lé. Mirii~ire ':du',Y ~çlt:'-gô~
_~. -'-'".0.-.- <-:.:
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., "'

A l'occasion du'passage' du Groupe de travail le 23 avril

1959 êI Ki tega, il s'éleva énergiquement cOT")tre, :la ' volonté

de l,a Belg'iqu'e Btde8 'l\Jations Unies de faire dù Rwanda et, du

Burundi un, seul Et"lt ,~'

" . -- -

',"En premier lieu,' je déçlare que lès pays ' du BLJrundi,~:t,,'

du Rwan'da sont entièremènt distincts et qu 1 il est néces'sâ"ire
, , • ~ ~\e.Q.~~' ,/

de, FîermettrB' à 'ch~cun d'eux 'd'évoluer d-i-f-f6-remeRt selon 'ses
, . '

" '.

" aspirations propie$.I~ fauten~isager de légiférer

différemme~tpour chacun des deux pays sur les qL!estions

d'intérêt politique oDils ne se rencontrent pas.'LJOrganisation

des,Nations-Unies'a dé~la~é,àplusieurs,rep~ises qu'il fallait

que la 'Belgique essaie de',créer"un seul Etat avec ces deux pays.,

Rien, n'est p'lu s inexact' et, c;;, es tirilpo ssi bleà l' heu re, ,ac tu e IJ.e 0 '

En conclusion ,chacun de ces ,pays doit êtr,e libre de fixer,

son aveni.r politique sans ' gue des text'es favorables à l'un

d-':eûxpuisse léser les désiri:;,de l,'autre" (381).-

,La séparation, souhaîtéè ,'devait toucher tous les domaines

de la vie ,nationale y comprisl'enseignem~nt~ Ainsi la création

d' une université officielle devÉli t-elle suivre os processus

de séparation rluRwa~da et du Eurundi •

. .'. .' :

'Dès lors, iln'avaitamé~~gé a~cun effoit surtou~ en

195,9 PC?ur convaincre l!3,,~inistredu Congo'Belge et du·Ruanda

Urundi afin de créer unel.Jniversi té pour,chacun des deux pE:;ys 0

Ecout6ns~8 'qu'il, disa~t devant les membres du Conseil supérieur'

, , "'du, pays'duBurun,di ,: ,"J'ai fait .detoùt,mon poids p'our
'"

convainCre, lÈ3' mihis'tre decréer:pour chacu·n, des deux' ,pays une

universite.:Le 'Eurundiuneet le Rwanda' ~ne:.':Il~, e~t incomp~éheh,sible,

ai-je dit,'de' faire ,une ~épara,tion de cjeuxpays. tanteri:' ~atiÈ{:re
, POlitique' qu 'administrative'~t' d 'adml?t tre le, princip~' d' in'~~r-

,"'

dépendance' en matière dl.enseigneme,nt" (382)~
- '<;-

Cep~ndant ces exig,ences' dù l''lwami,, n'auraient pas eU ." , "

d' impa~t 'sur ,la, politique' colonia~e et indig,ène, s'il n' a'vai t
, ,

pas été soutenL{'par, certaines forces 'pbiitiqiJes :i.ndigènes,.'
'", --

,(381) Discours'prononcépar ,le fVlwami du ,EurLihdià l'occasion·
du~assage du Grou~g'de travail dans le T~rritoire du" ,
Ruanda-Urundi le 2,3 avril 1959 o Td'emoVô:i.r aussi:, Lè,'
Supplément au, Rudipresse n Q l12,duJg avri1.1959,· po let ' s":~:';"

(362) Procès...;verb'ald'e "la' réunion, du'~ Conseil,' Supérieur' du Pays" '
--.J. n. ' 1/.. .." - _ ...... /..;. ./.- .....'- - . . '"



II r ;.. Le_ê__prinç'ipaux facJsl.Jrs qui ont concourru, à 1.' affirma ti' ,n

des droits du Mwam~.

Les principaux facteurs qui ont encouragé le Mwami à

revendiquer ses prérogatives royales soht de deux Drdres.

Nous distinguerons d'une part l'appui du Conseil Supérieur

du h3YS et célu i des "évolués"d' aut rs part. _

A - L'appui du C.S;P~aux revendicatio~s du Mwami_____- ~-_.-I_----------------------~-----

';'l-

Lé, conseil supérieur du pays a touj~urs manif~sté

son iné~fectible attachement aux revendications ,du Mwami.

On remarque cette attitude notamment à trave~~les différentes

motions et rr~morandums rédigés par ce même coriseil. Peu de

temps apr~s sa constitution, il mit sur l~ ~apis le probl~me

des œentres extra-coutumiers. En, janvier 1956, une motion

fut envoYée au~ autorités coloniales pour protester contre

l~institution des C.E.C.: "Le Conseil'S8périe~r du Pays du

Burundi en sa sfance plénière du 17 janvier 1956, demande

aU gouvernement de vouloir bien p~éciseT Sa politique desousira

intentionnellement C.E.C. à l'autorité du Mwimi.

En guise de protestation, il ref~sa à donner son Bvis

conforme quant aux limites de la Bous-chefferie n g 6 du

Mushash~-Centre avaht,que la cité-jardin de Ngagara qui n'est

~u'admiriistrativement rattachée au C.E.C. d'Usumbur~ ne fasse'

_, partie de la chefferie du l'ilushasha 'i (383) •

En effet, le Conseil Supérieur dU'j:llYS 'considéraifcèla

comme une spoliation. C'est du moins çequi ressort de ia motion

signée le 24 juillet 1~57 par 24 membres su~ les 26 présents

"Le CSP ~onstate que le pays tuteur veut soustraire Usumbura,'

de l'autorité du Mwami et par conséquent séparer cette région

du p~ys ~u Burundi;

Nous, demandons instamment au ~ouvernement avam

d'engager toute discussion à la prochaine session du Conseil

Général du Ruanda-Urundi de surseoir à la question concernant

<383) Procès-verbal des réunions d\J Conseil Sup,érieuJ:' ,~",,".JëlYS'

du Burundi tenues à Kitega en jùillet-octob~c-novembr8et
rl~rRmhrR 1957. n.3.
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~"'UèumbuTa à savoi,r· s:ià:fu{s de ville. Et'tàutaéte c~ntr~.1.~~'èo. ,':<~
e's t: ~ con~ ic1€~"é'p,~~~;;1:~~;t~è~'~~p,iè>rvùirun,di 'C,O'rr1~~:~,Li6't;~;~'P'(){:i=~~'O'~'r3B4~)< '"

_ :..... ';:. . - _ . _,'·-....,e"

,-,' En :è-a ",séance,', du ','Z1 ~ d~G~'m'Dre ',19 5'7 ,: i~ C.:s: P-.lang-~ 'llIn'

vé r-it-B,ple> :~lt1m~t:Cm.'~-G "tù;'~~:J~ineul>-~d~'H~~ n:,~a;Ùr un:d {éda ri s

-~- ';. - -

l~ 'Que ,~:lè'~:"C~~~-;;'rè~,.)èxtrà~ëo'Qt:u,mi8.r~;:"d"e':R_l1m6f1ge~,::Ny.an,?:a~'Li:n:-,· "

" ,'~ t~ :Ki-~.eg ~>~o'ie'~t tra:n~ fo;mé s ~ e~n c'i'rcon's'c'ri'p {~a"n's ' réi~t'é.~r~"è s

,-'"f~',~m~]1;'~:fi~}}'~~mè6~ '~'~"Poiitiq'~~-n~n~~:, ~~:~:;J'Ü"r'u_~,~i.,: : -,

. - ----

;-'"-.
-,

... '.•.• z.··~;:;t~ ~.~!:.O~;Q:e:~:n:~;: ~~: t:' ::8c~:;·f:Cr;:é~.:~:b~:~:~ :~: :;:~e ....
__ ": de" l'appartenance --to ta 1\3-, e·t exclusïvé c â' U'-sL,lmbura -au' pays .du.

........~.:~[;,~. ~Ji~:~:~~~~~aG· ~~::~:zt~~9;:~_i~t;·±',,~Mw;a~~ J .~'~;t ê~'é'
~- .~-- ~-~-

-_. -

-~- ~ <

,3;.-';Qüe>'içj'sm6dific a"t{cî'll;~,ap'p o!té e';~ p~"~'~;kè;" C:~ S-;f:l.::-'è'li·'p'roj et "du'

, ,d~cr'e'tsü'r "le, s.tà't,uf",de' vil;le ;' ",SOU)l11.)3 ,è,'~o.nEfxamên;,:p ar--Ie/

.' ....•••::~v:r:8:~:i~:~,~~;~~::;r~:~\d-',.,:e:5 :'-':'.':B"_~,:a~:r:,!5u·••,2n',._nd·ô".,.':1~B.-,~,1 ::ff~~~;~:~.!'~6~~t~
giJi,sJer';::tes: ;~d~r,oiti~,:p'61~tiques "

?-~ . - -~ --

~ .. - -- -.: -_.-...... .

- 'De\;'811 t-I-e::Gr6üp'~-d e ," 'tra v'a il?le ~,(hef ,,'B a r ~ èa s~i'y,e:k~~~;~'~'è)'r, ''';

un disc~LÙ~\~, "~(Jm'~d~ ,è~ns~i'l"S~'pé~ieur;-~u-P.éY~ ,o"~ :,~f~~:~~âffirma

, ," "lJ '~' ;:-~__r~~ ~~'~~~? ~'~,u±mef,cl ~,:~M~ ~nli ,~_u_r J:ès ~en"treE?,;:~,!;~~ i6~~:~~tt~~:LB r's'

"."-- .-.=>:

,. - ~'- -

.' ..--.
--~. : .

- - 0-.- _. .._
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CoS.P. , étant élus par lès seuls ressortissants

C. S .- P • , éfant élus· .par les seuls~ re sso rti ssants·

137-

et le· droit du ~'lwami ·.à 'se séparer. du Rwanda

"I\lous demandons simpleiTlerit que les C.E. C.soient i:eniplac;~s

sous l'autorité directe <ôu Mwami, que lesc·he.fs, ies so~s-:chef:

jugesgrefrfiers soient nommés par luicommB. dans 'le· reste de

l'Urundi, que des' dé'legués. des c: ons~ils de~ ces circonscription!

siègent.au

-siègent au

du Burundi qui y haoitentc' est-à-d~r_e les BarunçJià llexclusi(

. des étrarige:r:s", Il fa.u t que. le Groupe de: travail 'soi t·· persuadi

de ce que le retard apporté à la solu.tion ,'du retour desC.E.C.

dan s l j 0 r 9 a n i s a t ion in di gène cl. ca I.l s é un rée l mal a is 13 d à Ils' t ou t

le Burùndi" l386).

~uant au pr6bième de la sépaiat~on des deux pays,

Monsieur Barusas'ijeko proposait dans le "P:roj et. de règles

constitutionnelles"·(Const.ftution du Burundi·) un s~ul Etat

qui tînt compte des' réali tés et de l' histpire· d'~" chaque pays

"On en -finira ainsi' avec la chimère' ,qui au~ait voulu voir

.se créer un seul Etat du "Ruanda.;.Uiundi" q~i·'n"aurait tenu

comptenJ. de l'hist'oire ni des réalités" (387).

-
Toutefois, le .C.S.P. ne s'oppOsaif .nullement-à une

éventuelle fédératiOn des deux entités~ C!estce qu'affirmait

notamment l'Abbé Kabi,ligi dans 1" Êl><'posé de_ .1; a Commission .de

réforme du C.-5. P. dite "Commission du Groupe de - t:ravail"·: .

. "Dans le but de préparer l'avenir dCe leur pays, les-~

Barundi demandent à:la Belgique de':-reco-n~a'ît~e au Burundi

d'accOrd avec lesl\lations Unies lé - droit de former_un pays

distinct de celui du -Rwanda. Ils demandént donc que la _loi.

organique de la S.D.N. du 20/10/1925soitabrogéé·~t~~~pla~é~

par une aufre qui r'econnaît 'au Burundi le ciroi t de formeKun
. .

territoire distinct de celui du Rwanda. Le Burund± étudie'ra,

le: cas_ échéant, les mo-daiités de seo, fédérer soit avec leJ~wand(

soit avec dlautrespays limitrophes" (388).,

_.

, (386) Discours de' Barusasiye.ko lors de la;réception duG,rDu,pe

'de trav~il au C.S.P.le 23/4/1959~ document inédit~:
(387 ): -Idlem •.
(38B) Rapport de la Commission du Groupe de_ travailadres'sé

~ M.I~ ~inist~e~u Ccing~ Belge'et~dt Ruand~~Urundi-in
Procès-verbal des réunioElS du Co S. f?.- tenues-'à'Kitega du
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Le-groupe des- 'évolué's - re,s-tai-t- aussi éttaché au jl:1wami

et le soutenài t'.-dans -s~s revendic-ations.

B - -L'ablP'ui des: "évo-lués" aux revendications du Mwami.
--------_._----------:--------_._---~------------------

Les évolués n'ont jam~ii vu de bon oeiL leS mesures

visant à spustraitecertaines parties du tèrritoire à

i'au~orité d0 Mwami età faire,d~ Rwanda ~t Burundi un seul

Etat._-C'est dans cet-te_ pe~spec--ti.ve' qu -'-une :le_ttre signée par

une centaine d'-évalués-résidant Èl Buj umbLlra élttirai t
l'attention du Mwami:surles problèm~épineux,-quecbnnaissaien

le9 BarLJndi résidant à Bujümbura. Ces: évolués lança-fent un

press~n-t_ -appel au- fO,-;i.ét au C. ~ .r.. IJOUr qu'ils réclament

_leurs dr-oi tssur 0s~h,bWra dont" l(administra-t-ion colo~iale
. ~ -" - .

v'oulait faire u~n domÊiine rése-rvé aux -'seL,Jls: é,trang~r~ qui se

dirigea1emt vers UsuTDb~ra "Co-mme u-ne avalancher de -sautere_lles

Ils exprimaient-leur:dtsir - de -se -sentir: che-z' eux et d-'avoir: ta

les d;~.its:-pôlit~ques sur Buj umb~r~.- La - i~~tre se- terminai t< '

par ce-s, mots : "La.J eünesse du Burondi qui est ~ ac:tuellèment- aiJ

écoles, où- i.ra ·t-e-llealors que tou,te-s -les portes lui 'sont-- '.

(erinées ?Roi du Burundi", Président duC.S.po., -nous-souhaitons

de tous nos voeux_ que v.ous nous veniez en aiClè._Noûs autres

Barundi~ n~u~ s6~me~ chez nous, dans 'ndtre pays, allons-nous

-donc y: R"éri-r ? .• '.r
1
J,

,'_I\Jow s- au.trels --Baru ndi,
, -

nous sommes :toujours 'dfficon~idérés,

'mais nous avons;: lassez-de cette- ,f-açon-de nous malmener,' en nous

èm~êchant ~'Y è~~fcB~le ,~~mmandement. Allons-nous être
- ,,' -, '1 ' , .

explo-±tés ëhez-nbus et ce de manièr-einJus'te" (389).

1 . . ...

Il._ est par ailleurs intéressÇlnt de signaler que grSce· à_

l'opp~sitiondu M~ami-app~yé parle,C.S~P. et les évolués le.
- -,

projet_de S-tatu:t; de -ville qui deYaitre~piacer les T.f.L nef:
- -, ,"-

jamais 'pro.mulgyé ~ _

,'_389) - Lettre signée Rar les - "Earundi ~-de _Buj umbura in Procès:--~

vèrbal.de'l~'r-éünion du G.-S.P. du-·Buru'ndi tenue- à Kitega

:les_lO,'12-,'13 ju,in 1958,- p.30.
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Cette vive oppo~3ition de la partcdes milieux des -évol-uÉ
- '- - - - _.

se nianifEl.sta également pourrevend;Lquer-la- séparation 'du

Rwanda et du BLJrundi. Aucun domaine- ne-devait échapp-er à - ceti

_séparàtio~. L'indépendance littéraire.par exemp~e fut l'un dE

objectifs viséS; par cer-tains évolués. Cette- opinion d.'un-­

~f'!lurundi qui 10ttait -contre l' uni:formisatio-n- des di-alectes_

et de l_'orthograph-e du -Kirundi et --ôu Kinyarwanda refl~tait

également 11 av-is ae -la plupa-rt des évolués. En--.effet_, après

avoir évoqué lesrJisons historiqùes d'une -sépara-cicîn élu 8war

et du BurLJndi, l'Abbé F.X.j\'ruteragiranwa s'insurgeài~cviolemn

contre la -volonté c1u goùvernement belge d' ùni for:mise.r les-

-_ dialectes et l'ortho-graphe des déux peuples:: __ "Nous supplion~

avec instance lè gouvernement de nous .laisser notx:e 6rthogra~

actuelle et notre li~téiature qui évblueracertaineme~t,~on

une culture hami te, mais dans le cadr-e de celle des peuples

bantous dont el-le fait parti~. Et s'il -y à- quelques légères

modi~ications à y apporter o~ le fera-~'une façon insensible
- - -

-par l'imp~ess~on de no~;liVre~ s~olaires et autres.

No~ deLJx pays sont app~lés:à Vivfe iridépendants llU~

- de l'-autre :_ que lE:l: Gouvernement favorise dès maintenant

cette indépendance -littéraire ; comme -il protège· notre indépE

-d a n c e dan s - les in st j, tut ion s lé gis lat ive s e t- j iJ cl .i-ci aires. • . e i
- - . -

et,nous lui gardBrons notre confiance et notre re~onnais~~n~E

- - ~( 390 ) •

La solution à tous ces problèmes se précisera dans la

nouvelle définition - de -la politique coloniale belge tendaQt _

_àoctro~e~unèéman~ipation polit~que progressive au Burundi.

Chapl tre II l V~rs le recou\I-renient de la so-uveraineté du

:~~afui8f une désintégration drogressi~a de la­

li"11'I làrchie.
~

Les' dern-ière-s~ années pt_écéçlant l'indépendance -du;:

Buruncji furent caractérisées par une prise-de conscience

(398 Y Abb'é Frahç()is:"Xavier Mù-t~ragiranv:Ja~ P.~rütestatioris cùntl
-:-:

-- ·1 'u~iformisatîon des dialecteset:-- deI' orthog rap he des ,-

Barundi et des Banvarwanda\ _pol-y~:opié, s~ 1.,;/ s. -ô~ .(195J
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, poli tiq ue de p Il-J s en plLJ s acc éléré e éompte tenu, du mu u veme nt

'"d'émancipation ,po.li tique et ,El' indépen'dance qu:L_soufflai t· à traveI

le m_onde. L'on sè -rappelerà qu'en mars 195-1 le "IViani feste -des, Bah

du Rwanda (391) prisait l~~~oblème de~relatidns entre l~s ~utu­

et les Tutsi du Rwanda.~jais en janvièr 1959, les événements se

précipitèrent quand! le roi Baudo~in prunonça le ,mot indépendance

pou'r l"ex,-Congo b'elge - (3,92L . Les élites du Burundi devinrent

de plus en plLspolitl~~e~ et se:mirent à réclamèr des in~titutic

ouvrant la voie à.une émancipatiündu' territoire SOU$ tutelle.'

Devant 'ce mouvement, le gouvernement' belge créa par l'arrêt

ministériel du 16 avril 1959 un "Groupe de travail p(:ur l'étude

du pro blème poli tigue du RLJanda,;,Uru~di". Il 'àrriva le, 22 avril

: à' Bujumbura. - Au mois- de s8ptemb~e" il"déposait ses co'nclusions

devant la"~hambre dés, r,e,prés.entànts et une déclaration' gouverneme:

lue~à Bruxelles l~ 10 novembre 1959 définissai~cla pqlit~que que

': le gouvernemen,t bèlge sùivrqi t .8
0
U' Rwanda et au ,Burundi. Toutes

les~réformes ùltérieure3 sJinspirèrent de ~~tte déclaiation. Auss

le -sort de la,mona:çéhiè';devait-elle se' régler' par ces, réformes.

1 -~Làdéclaiàtio~~~gbuvernem8nb belge sur la ~olitigue de la

,',Belg-igue au Ruanda...,.Urund,i (393) et· le déc:r~tintér{maire du

25 décembre. 1959 (.39.4) :':analyse d'e la position réservée au' (V"

A-Les principales innovations relatives_ aux pouvoirs du Mwami.
~--------------------------~----------------------~-~-----_:

La principale innovation fut la, fusion' de l'-administration

~gén~raleet d~ l'administratio~ coutumière~

- . ", .'

,(391) Voi-r Temps No,u.veaux d'Afrique ni, 18' du 4 mai 1958 eF I\lkunda
bagenzi F. Rwanda Po'li t-ique' (1958-60)" Bruxelle,s ,Cèntrede
Recherché et d'Informa,t:lrs~1S S 'Jc1.o-Poli tiques v 1961,- ,p:.2o. etc

(392) Me~~~gedu RbA- Ba1douin inPJ.ron-, P. 'et De~os, ,J, C'~de~
et lois du Congo belge. 'Tome 1. ,JViatières civiles""",

cbfnme~ciales',-pén'ales, 'Zeédi tion: biliriqu~,BrL.Jx~{fés',
~jiaison Ferdin.andLarci'er; 5~A., 'Editeurs 1960/ "LéopiJldvi'lle
Ed i-t i 6 ns ' des Cod e E3 et Loisdu Congo' bel 9ei:19 6 -, P ~ 25 ~ ~ 6 ~. -~,:

"( 39 3-) Déclaration .du,: Go u ve rnements ur' la pelli tiq'ùè cde -la ,Belq iq~ê.

au Ruanda-Urun'di prononcée' 'devant· les ,.r hambres. "le lO novemb:
1959> Il1Jprimerie d'Usumbura.-: .. ' ,-,
VoÜ: aussi: Le Rapport 'sur"l'administratio'n belge du Ruanda;
Urundi pen'dant l'année 1959, p.29-33.'.

(393) B.o~R.U. j196D, p.'49 et suive
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Cette fusion étajt nécessaire étant donn~ -les nombreux conflits

internes de~omp~t~nce én~re les autorltés adminisirantes

et des autorités indigènes.-l'iJous n'allons_pas revenir sùr les

confrontations -qui a~a{ent existé ~ e~tre - le' Mwami et les autoritÉ

colonia'les (exemple dès C ~ E. C. )";.

La grosse réformeconsist~ait également dans un régime où

le l''iwami devenait un chef constitu_tionnel. pe. plus il.' futinstii

un. conseil de pays. qui allait remplacer l' anc:i,eb conseil

supériéur du pays.'

Quant aux pouvo·irs acc6rdés par le décr~t aujltlwami, il Y

avait une séparation nette.des différents pou00irs~ L'exé~u~if

é tait exercé par le Mwami SDÙ.S forme d'arrê té~' qu i de'vai-en,t Ê t.,..­

coh~resignés pa~le-chej'-du ~ouverne~i~t ét~d6~t~1'effet-étaii
." . . -- .

-l.imi tépàr les_'acie.s. C;-orr'e~pOrîôantd8s"instancessupérieures:

'les' ~'r;êté~ royaux etle-s ordon'nancés. ".( Art. 51' à' 56} -. Signalons
- . - "

.toutefois~u'il existait:un~.procédure de contrôle effectuée paI

leréii~eni qui ~'appli~Q~it avani:lè ~ublicationdestexteset

la 'signature du fVlwami (cfra~t. si- à 56). - Ainsi aux' termes de

l'article '53, les proj-ets d' à';rêtés d_' administ'tation générale

_~u·~de: police é~aient· dom.muniqüés au résident avant d'être sOL,lmj_",

à la signature '?U M_wami.Il. pouvait dem'ander là réexamen· du proj

.par le gouvernement~ E't "tux.ter.mes de l.'ar~lcle 5.5,· aucun arrêté
- .

d'adm~nistration ~énérale' ou ~e police ~epouvaitêtre pris tant

qLié: l t:opposi tio'n éventGelle durés.ident ·n' avait ~as.été ;levée so

par-lui-mê~e, soit par le résident général sur requête du

gouvernement:

D! autre p_~rt, le - Mwami nommait et révnquai t les membres_.-

du gouvernement'.'ayéc li av.i:s conforme - du résident. Ces derniers

po~vaient ~tré chbisis:parmi-les c~dresde l'administratid~

( art. 59). Sign'alo'n s encore -q~e.le -. nombre e t ..-les -a t tribut ion s­

des départements étaientdéte~minés--p.ar -18 _résident~_général (~r.t

Par ailleurs,. l' arti.cle' 116,.du présent décret donna~,t au:.résiden:

g é néral ~ d-e-Ç3 ::PO u vo i~-s -très é t~end-u s -: Il Dah s tou sle:scas où 1; i~ té

public le requiert, Je ré'sid.erit -gérié:ç_~l- peut-se su'bstituer aux'"

autorités et èux conseilS des pays" . des:' ch_effe~i-es et des {!; ommun

.~.I.-·~.
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provisoires et ~ prendre" parlu_i-même ou ~ à- -l'intervention des

d e's J.' 9 n.e ~,: ~t 0 u~ st} .~ e s- - de' c J.' s J.' 0 n- s ~- $ommissaires-spéciaux Cju' il ~ ~ "vi qui

~p~artiennent à ces au~cirités ou c6n~eils.

Le même pouvoir appartient, eri--cas d' ùrgence, au rési_del

po~r- le pays et à l'ad~inistra~eur de ~~~rit~ire pour les

aui;;res -per-sonnes - pl:JbliqoJ3s~I.--

-, -.

,- En ,outre,- aucun _édit, _aucun arrêté âuMwa_mi aucun-e -déci:

du :chef de -cb-efferie o-u de commune- provisoire n'était obligatl

- :qu '.aprè~_:aYoi~[<été_publié da_ris des formes déter-mi~ées par le

~r-ésidentgén~rai-~(a:st. li9-).

En 6~ qu~ concerne le pouvoir légi~~atif,il était BVpn

, c-on] oin téml?fl~, '--_so us: forrriè d' édi ts , -par, le -Mwat:ni et le -Co ns eil

'_'dG pays" soù's'~-~~~s~:r\.le-d'-une:triple limitation Ccreilé des- àcte:

légisiatif~supé~ieùrs-,celled '".j.ntérêt local ·de sa compétenc!

et de': celle -' ducontrôlè de la tutelle (a-rt.' '38--40) •

Avant- la _promulgatio~ du ,texte des édits; le résident

prenait-connaissance -d~ projet:et po~vait re60urir à une
'. .. - - - . - - -

demande) de deuxième: lec;ture- q\Ji consti-tuait -une opposition au

p~ojet : (~rt. -44 -_à- 45 )~. :L' -é_ditn 'était p~omu-lg~é qu'après avC' ~:

été levée d-e 'l' oFpci:si~tionsoit pèr 'l~ r!§:sident- lUi,-même, - soit
, ,~

- - -

~~ par -l~ résident. génér~l, s~r requêted'uçiouye:inem-~nt-'mI du,

conseil d-e pays. Car-t. :46) • !Je surcroî:t, selon: les - dis'po_si-tiol

de l'-article 47, en matièr,e tiscale, _budgétaire et: f-inan:ci,ère

aucun - édit ,ne' p~uvait être _promulgùé sans l'approbation

expresse ,du i~s'identgéllé-ral,ou du résident délégué .' En- plus,

l'édit;dè.vaït·- contil.nir ,l'a ment-ion de _~etteapproba'tio-n.

M l, " "l'" t -le de"c-ret ~ rég-l:ai t: pro:viso-,:t,;-re'm_~rl.ta 9 re ,-se 8 J. mJ. _es, ' " ~ ~ __ _ - . _ _' :' '

"-~-aqL;e8~io~ de'è_"C.E.C.· en les transform~nt comme le,8 'autr~s_

so~s_chefferies--en_c'ommunesprovisoi-:r:es (art·-1er).- Le'chef

de commun_e-_ é,ta'it nom'mé- p_ar'iefv]wami sur prop~siJ;i-o_n- du c~V\;s,<z
" ~~. -. de '1 ;avis conforme' du r§sJ..:deht (a~t.de commun~ provlsoJ.re, ,,'~ , .

Rappelons _~u_e -les _membres du ~ons-~il de comlÎl~neétaient

au suffrage, un:iverse1·et direct- (art. 6).
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B - La~lace exacte du Mwam~ dans le décret intérimaire
--------------------~------------------------~-----

Le décretre~pec~ait 1a position du Mwami comme chef

du pays. 11 ne iestait pl~scep~ndant:ce souverain sacré aux

pouvoirs divins~ il devenait uh monarqu~ constitution~el

dont les pouvoirs ~e relev~i~nt plus de la co turne mais de~

lois et de~ règles qU'il fallait p~~~iser,

En outre il ét'ait constamment sous le co.ntrôle du résiden

et du gouv,?rnement ~ Aucun de ses' actes n' av'Ed. td '·effèt s'il
: '. '.' ' .

n'étai tcontresighé par le chef du' gouvernemen~·.:.l"jais en attend

la formation du gouvernement, ses actes étaient'cànstr'esignés

par le résident. Pour exercer .ses fonctions, il. devaitêtre

investi. par le Rés~dent général et aptès, av6ir p~êté entre sp­

mains le sermerlt. de remplir fidèlement ses fonctions et de

respect~iles lois"du te~ritoire. '~r~f~ l'essenti~l despduvoir

revenait toujours à la tutelle b~lg~. Compar€ au décret de 1952

il n'a fait.ql..!e renforëer le coritrôlede l'administration
. ,

tutélaire ét des divers conseiis et du gciuVernemeht qu'il allai

instituer~En effet comme l'a fait ~e~arque~ Mup~ngu,cé décret

'devait cOlTj~ne.r les lacunes du décret du juillet 1952 :' "Le déc:::';

du 14 juii,~et 1952 n'a pa~ répondu entiè~ement aux espérance R

de ses auteurs. Il s'eit ~véré rapidement, en. effet, .que

le renforcement 'de l'autorité des Bami et des chefs n'était

pas suffisamment contrebalancé par un contrôle efficace des

dive'rs cori1?eils, trop ·inféodés encore au régime" (395). Aussi

le IViwamf jouera... t-ilLjn rôle très effacé dans l'évolution

pQlitiqu~ des d~rnières années de la tutelle.

(395) Lebart, G et iVlupan'CJu, "La "politique ,indigène" de'la
, " . ~

Belgique au Ruanda-U rundi '!" La Revue Nouvelle, Tome XXX l,

6e année, nQr,5,-15 mai 1960, p.477.
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II - Les réforrflesconsécl,J'tive,s: au décret intérimaire ( 396:)

etle.r61eioué par le Mwami.

A - L'apparition de nouvelles institùtions préparant l'indépendance

du Burundi.

Le 27 février 1960, une ordonnance ~ettait sur pied la

Commission intérimaire du pays qui se substitua _au 'Conseil- supérieur

du pays (397)~:Le 21 juillet 1960 étaien~ nommâs les com~issaires

du pays en attendant la constitution d'uri gouvernement. Ils assuraj~l

en outre les attributions des' ihefs de servic~'~e 1~ t~telle. Le 26

septembre 1960, 1~s36 chefferies étaient supprimées et rem~lacées

par ~8 provinces. Les chefs furent soumis èun~ pensi6n.Du15

novembre au 8 -- décembre 1960 furent organisées les' électiDnscommuna~

oD le P.D.C.' (PR~~t D~mdc~a~eChréti~~)'ré~pbrtauMe ~rande victoire.

'Mais entre-temps, Rwagasore ~Dnseiller Bt homme influent de l'UPRDNA

(Unité et Progrès Nati~~al) avait été mis en iésidBnce surveillép.

Le 15 janvier 1961, une ordonnB~ce organisait les ~tructures relat~v~

è l'autonomie interne du Eurundi (398). Le 26 janvier éta{t ~nstitué

un gouvernement intérimaire en attendant le:8 élections législatives.

Un conséil intériméÙre était créé le 27· janvier 1961 après des élect]

législatives effBttuées au deuxième degré. Mais le 18 septembre 1961

des élections législative~ supervisées par l~DNU virentl~~ictoire

de lIUPRONA. Le 13 octobre 1964, le premier l''linistre Rwagasore était

assassiné par des rivaux PDC. -C'est dans cette ?tmosphère agitée

que le Eurundi devait accé~er è l'indépendance le Premier juillet 19E

Il ~mporte mBintenant d~ voir la part jouée par leMwam~ dan~

cette évolut,i~.n 'vers 11 autonomie et l'indépendance.

(396) Voir : Libion, P, Recueil des principalesdispositions législa_t
' .."

et réglementaires relatives aux nouvelles institutions du EUTu~

Usumbura, Service des Af*aires P~bliques, 1961.

(397) EDRU, p.367

(398) EDRU, 1961, p.255 et 6U1V.
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B - Le M~ami face aux nouvelles réfo~mespolitigues.

Le Mwami s'est toujours montré prudent devant les mesures.

prises par les autorités tutélaires tendant à la décolonisation

du Burundi. Pour commencer, il apparaît clairement qu'il ne s'est

jamais p~6ncincé ~our l'indépendance immédiate de sdn pays.

Il est vrai qu'il réclama if l'autonomie interne comme tous les
1

hommes :poll tiques de l'époque comine il le stipule dans sa

déclaration devant le Groupe de Tr3vail : " Pour le Burundi,

l'un de ses désirs est d'obtenir l'autonomie interne .. Quand

je parle "de l'autonomie interne, je ne déclare pas que l'importAr­

et indispens~ble pouvoir de la tutelle doit disparaître. Nous

avon~ encore besoin, pour une longue période de notre évolution

d'u~e aide de la Belgiq~e. Cette assistance ne peut mieux.se

continuer que par un ttavail de conseil ainsi que dans l'intégrat:

des administrations Barundi" (399).

Par aiileurs, avant de pariir en Belgique sur invitation

du gouvernement b~lge oD il devait ·entendr~ la déclaration

gouvernementale sur l'avenir du territoire sous tutelle, il avait

appelé toute la population au calme et à accueillir la déclaratic.

dans la dignit~. Nous reprenons ses propres mots: "J'adresse

un pressant appel pour que chacun accueille avec cdlme etdignit~

la prochaine déclaration du gouvernement relative ~ l'organisatior

politique et administrative du .Rwanda et du Burundi.

A mon retour, nous examinerons avec les représentants du

Burundi comment nous pourrons mettre en oeuvre dans notre pays,

le contenu de/cette déclara tian" (400).

Lors que la dérilaration fut prononcée, une commission

fut constituée au sein du C.S.P. pour examiner le contenu de la

déclaration et du décret .intérimaire. Un mémo~~ndum. envoyé aux

chambres législatives belges qualifia ce décret de "décret de

domination" (401). De son côt~. Lé mémorandum des partis

politiques, UPRONA etUNARU déclarait ce qui suit "Comme le

Conseil 5upérièur du pays, nous disons que ce décret nous prop8se

(399) Temp~ Nouveaux d'Afrique, n 2 19, 10 mai 1959, p.3.

(400) Message du roi le 7 novembre 1959, Temps Nouveaux d'Afr~ue,

n Q 46, du 15 novembre 1959, p.3.

Le.eJ...,_ f::.J l"t {J D- . f .l' r ' U ' 1
J ~ ~vVl.""',v-.:l..:. do..<:ffA...-+-<-1 ~, ~~'IAA.--!:l"""""~ J



une démocratie de. façade et nous aj outons même que c'est

une simple dictature mise à la disposition 'd'une seule personne

(le R~sident Général). Il y ~ certainement d'autres façons

d'envisager le contiôle de l~ tutelle.Jeulement tout ceci

~st d~pa~sé par les événemen±s et l'histoire des peuples

en!.:.évblutlcin .certaine i, (402) ~

D'autre pait, il n'a jamais montré sa position quand iJ

fallait demander l'indépendance .immédiate ou retardée. Alors

que le C.S.P. exigea ~'iMdépendance a~ant celle du Congo Belge,

(le 21 juin 1960) (403), le Mwami opta plutôt pour une

préparation progressive et suivit donc l~ l~gne du gouvernement

favorable à une "indispensable démocratisation" (404). Voici

comment, il réagit .devant la motion d~ C.S.P. et un tract

rédigé par Rwagasare (405) exigeant une indépendance immédiate

"En attendant que .le pelriJ.:eriHe!1t ... du .P~YIS sbitlformé, en attendant

que la Constitu.tion soit en place., que tous les Barundi

choisissent leurs représentants, et enfin en attendant la

nomination de ces derniers, le pays ne pourra se prétendre

à son autodétermination". (406)

. ,-
RTY1ViV

Il a toujours pr§ché la collaboration avec ~es Européens~

Ainsi, après avoir pris connaissance d'une déclaration émise

par trois pétionnaires de l'UPRONA et ·du !;'arti HUTU- Tutsi- Twa

demandant le retrait immédiat de la tutelle belge et la suppressL~

du gouvernement provisoire, à la 111ge session de l'Assemblée

générale de t'ONU, il transmit un message aD il montrait son

attachement, et son loyalisme vis-à-vis de la tutelle belge.

(402) MémOI:fIndum des :partilll politiques, Unité et Progrès Né'+~'
du Burundi (UPRONA) ~t Union Nationale Africaine du ~wa~a­

Urundi (UNARU), adressé au Président duSf~at et de la
chambre belge, Usumbura, le 4 février 1960.

(403) Cfr motion du C.S.P. du 3/2/1960 in Temps Nouv~aux d'Af:t.iqll.!=,
14/2/1960 .

(404) Rucliprn8~s; n Q 159 du 5/3/1960 : Lettre du Ministre du
Congo belge' et du Ru~nda-Urundi à"u roi J,;e 25/2/1960
~~nstituant une réponse du Gouvernement belge à la prise
Je position duC.S~P. du 3/2/1960 relati0e à l'indépenda~~_

(405)Tract "Indépendanc~" rédigé par Rwagasore in Rudipresse
n Q spécial,· du 15/2/1960, p.3:

406) Circulaire du Mwamidu 11/2/1960, Temps Nouveaux d'Afrigu~

du 28/2J1960,·p.2.
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"Je porte à la connaissance de tout le monde et de tout le

pays qu'il ne faut pas reconnaître toutes les déclarations qui

sont soit ...disa~t f~ites ~u nOm duBuruhdi~ si ces détlarations

ne sont pas d'un vrai d~légué et de mbi-m§me. Jamais mon peu:le

ou moi-même n'avohs demandé le retrait de~ Belges ou des étrangers

(407).'

En fin de compte, nous constatons que le Mwami n'a jamai~

exigé ouvertement une indépendance immédiate •. Et d'ailleurs, la

motion du C.S.P. ~ui demandait l'indépendance pour le 21 juin 1960

fut envoyée en son absence. Nous ne savons pas s'il l'aurait signé
, .

s'il avait "lui-même p~rticipé à la séance du C.S.P.Toutefois,

il est "aussi étonnant de remarquer qu'il n'a pas condamné la motio

du C.S.p. Il se trou0ait donc dans une position ambigu~, nesachan

quelle position prendre.

La seule question sur laquelle il ~e prononça fut t~lle de

l'union du Rwanda et du Burundi. Il s'opposa cette fois-ci au

gouvernement,belge et à l'ONU qui voulaient faire du territoire

sOus tutelle un Etat unique (408). Voici la teneur de cette déclA~

"Le pays du Burundi, par la voix de son flilwami, demande avec

insis~ance à l'ONU d'examiner avec soin l'union du Burundi avec

d'autres pays. Le Burundï aspire ardemment à vivre en paix et en

collaboration avec tous les pays qui respectent les droits de

l'homme. Il appartiendra au peuple murundi de déc~der lui-même de

l'opportunité de s'associer à un autre pays. Ni le Gouvernement be~

notre t~teur, ni l'ONU ne pe~vent ~ous astreindre à former un Etat

uniqu~avec le Rwanda ou tout autre ~ays. Je pioteste donc

énergiquement avec le gouvernement et tout mon peuple contre la

(407)M~ssage du Mwami Mwambutsa du 27/3/1961 à Bujumbura, in
T~mps Nouveaux d'Afrique, 2/4/1961

{408) Voir cette résolution dans Temps No~veaux d'Afrigue du 30 av]
1961, p.?. Voir aussi "DécôlonisatiOn et indépéndance du Rwar
et du B~rundi "in ehrcinigue de Politigueétr~ng~re, vol. X~I:
1963, p".577 .
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la résolution de l'ONU qui préconise llunification-du Burundi

et du Rwanda" (409).

Dès lors, nous sommes portés à croire que la collaboration·

èntre le Mwami et les autorités tutélaires à cette époque se

réduisait essentiellement è approuver les mesures prises souvent

à son insu. Quelquefois même OR passait outre son assenti~~nt~ Ce

qui faisait planer alors un climat de méfiance entre la tutelle

et l'entourage du Mwami. De toute manière, une mesure aussi impori

comme la formation du gouvernement provisoire aurait dû être priz

avec le consentiment du Mwami. Ce que l t administration UJte6:aire

ne fit pas. En tout cas le Mwami ne cacha pas sa déception dans

une let~re écrite au Résident général le5 février 1961,

peu après la formation du gouvernement provisoire :

" [\,lonsie ur. le Ré sid e nt Généra l,

J'ai l'honneur dè vousfair~ connaître mes ~ppréhensions et

map~sition face au climat politique confus et tendu de mon Pays.

Lorsque, en date du 24/1/1961, le Front Commun me proposa l'approt

tian d'un gouvernement provisoire, je répondis que j'allais d'abor

consulter tous les partis politiques, ~eque j'ai confirmé par ma

lettre du 27/1/1961.

Je,leur demandais également que tous les partis se consulten

pour la formation d' url gouvernement de coalition nationale .Ivlalheu

sement, le Gouvernement provisoire fut formé effectivement sans

attendre monapprobatibn et par là, la Radiodiffusion d'Ûsumbura

eut l'indéli~atesse et l'imprudence politiques de proclamer que le

R~sident Général avec' l'a~cord préalable du Mwami, avait installé

un Gouvernement dont question, ce ,qui fut protesté par ma lettre

du 27 dernier.

Cepen9ant, suite à l'audience que j'ai accordée aux autres

partis (UPRONA et Cartel), non seulement, je reçus une note du

Cartel-UPRONA, expliquant la raison delèur refus à la participati
"':Z.'..

(409) Appel du Mwami Mwambutsa aU~ étrangers ~6idant au Burundi
et à l'ONU, Temps Nouveaux d'Afrique 1 du 7 mai 1961, 0.2
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au Gouvernement précité, il rejoignit une autre proposition d'un

gouvernement provisoire à tendance natirnaliste et progressiste

lettre du 3 février 1961 du dit art.)~

tela signifie, qu'en ce jour, je me t~ouve devant deux

gouvernements provisoires, tous deux formés sans mon approbation

préalable. Or ne pouvant pas les accepter tous,et devant un con

entre deux blocs importants d'opinion, je préfère les re~user

tous deux jusqu' ~ la'formation d'un. gouvernement définitif issu

des prochaines élections législatives au suffrage universel dire

suite aux résolutions de la: 1092e Assemblée générale de l'ONU

et acceptées par le Gouvernement belge.

Toutefois, comme l~ principe d'un Gouvernement provisoire

semble· être admii par tous,j~ prends la responsabilité de fo~me

Gouvernement provi~oire d'~nion nationale que je vous propose,

sans te~ir cqmpte d'auc~n autre critère qu~ celui de la sagesse,

la raison et les réalités politiques du Burundi. Comme le peuple

Muiundi a tou~e sa confiance en moi ~t, après tant d'années de

franche collaboration avec la ~uissance administrant~, je veux

croire qu'en cet in~tant délicat de mon règne, l'~0inionpubliqul

Murundi et be1ge me permettra que je joue mon r61e de chef et

d'arbitre impartial. Ce gouvernement provisoire d'union nationall

que je conçois, sera composé de tous les partis de quelque

importance et quant aux ministres, je prends ceux à tendance

modérée et sans reproche devant la population. En effet, pendant

cette pé~iode intérimaire, je veux pouvoir travailler pour le
.,., r~':'

bien de mon peuple avec un gouvernement provisoire qui ne suscitE

-pas des passions et des quer~lles inutiles et dangereuses au

d~triment de la paix et de la prospérité du Burundi" (410).

Ainsi donc, il est difficile de discerner jusqu'oDa11ait

le n~tionalisme du. Mwami que la plupart.des observateurs politiqL

de l'époque qualifiait de "modéré"(411).

(410) Temps Nouveaux d'Afrique du 5 ~ars 1961.

(411) B.L. Bujumbura, 14/2/1980 (enquête enregistrée).
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A présent, on pourrait se demander s'il a adopté une attitL

neutraliste ou une position partisare à l'égard des partis politi(

III Le Mwami face aux partis.'politiques.

L'étude de cette question peut s'articuler sur deux aspect~

à savoir l'attitude des partis envers le Mwami et d'autre pa~t

l'attitude du Mwami à l'éÇ'ard des partis ..

les vingt-trois partis enregistrés en juin 1961 (412), tou:

se retrouvaient pour admettre le principe de la léQitimité

~onarchique.Mais ils sbuhaitaient une monarchie constitutionnel,

(413). Si le président PDC de l'assemblée' législative intérimairl

a d~mandé l'ab~~6~ticn ~mmédiate de Mwambutsa, cette initiative

est restée isolée et n'~ut aucune suite. Henri-Philippe :art nbu

dbnneles 'raisons de tet éch~c : "Si latend~nce générale était

à l~ monar~hie constitutionnelle, aucun pa~ti n'aurait voulu

prendre le risque électoral de se prétendre républicain"(414).
'. ,

Néanmoins, ~l convient de notei que dans lapropa~~nde, les

,Upronistes accusaient leurs adversaires d'anti-rois. Il s'attrib

ainsi l'exclusiiité de l'a~pui du Mwami~ ,Rappelons à cet effet

qu'il av~it comme conseiller principal le fils du Mwami. C'est

pour celaque.plusieurs tracts mettaient en évidence cette filia

de Rwagasoie: e~vers le Mwami. Citons par exemple le tract du 12
- A~

octobre 196D qui for...fs la tutelle à interdire toute activité

politique à Rwagasore et à le mettre en résidence surveillée ava

les élections : "Uproniste~ royalistes, vo~s savez que l~ Eurund

de notr~ l"lwami n'a. j amaï"s trahi. .. Tous ces gouvernants disent

qu'ils n'ont pas besb~n'~u Mwami. Vous Earundi, comprenez-vous c

(412) Voir: Lechat, ~.Le Burundi politique~ Usumbura, Service
~'Information du Ruanda-Urundi, j~in 1961 •

. 413) S'e repàrter aux différents m':;;ni festes et mémorandums des p

(414) ~~r~. H.P., Et~diants et Construction nationale au Eurundi
polycopié,:juin 1969, p.42.
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ignominie? Que le tambour royal reste dans notre pays •.• Les boue

(symbole de la puissance terrienne) qui veulent rouler les' Barundi

- o~· les prétend ho~~s du Mwami ou encore holi"ls du PDC. On se trov:pe

Ce ne sont pas les houes du Mwami parce~ue ces gens n'aiment pa~

le Mwami. Ces gens sont différents des Abadasigana du Mwami. Adhér

au parti du courageux tombattant~ vous le connaissez, il est

l'ennemi de l'injuste, il combat pour son pays~ c'est Rwag~~ore.
- .

Louis. C'est le promoteur-de l'unique parti qui combat pour l'int~

et l'indépendance du pays. Le Gouvernement belge ne l'aime pas par

qu)il croit que Rwagasore est le seul capable d'enlever le pain de

la bouche des Europé-ens. Le Burundi a été S61.\Jvé le jour o'ù na,ojüit·

Rwagasore ••. il est le seul qui nous délivrera du jcY~ qesEuropée

(415).

Plusieurs partis opposés à l'UPRONA récla-meront le retrait

.de Rw~gasore de la vie politi~u~. Aussi dem~nderont-ils a~roi. de

préciser sa position: "Les gens de l'UPRONA ont v~tre fils a0e~

eux. Quand ils parlent ils disent qu'ils parlent au nom de votre

fils, et doué au vôtre. Faut-il vrai~ent laisser croire au pays

que c'est vous qui dictez les mensonges, les menaces et les

injustices?

Nous craignons que ceux-.;e.,inventent tant de mauvaises raisons

pour faire croire aux gens que vous ne 'les aimez pas s'ils ne soni

pas upronistes essaient aussi de vous f8ire croire què nous ne VOL

aimons pas puisque nous ne sommes pas ~pronistes~ (416).

Iles t certain qu e le [vi~ami a été touj ours so.upçonné de pro­

U~':NA, mais aucun parti ne l'a accusé ouvertement. Ain~i, quand

le Mwami abritait des voitures de l'UPRONA e~ circulait dans cellE

certains partis se contentèrent de Il inviter à une "franche ,,';. -. >

( l~15) Le cha t, H.
J

0 p. c i t. p. 21-

(416) Lettre des partis.PDR, P.p., P.E.P., P.D.C., U.D.P., UNB,

M.R.P., M.P.B., R~P.B. ~u Mwami, in Rudipresse, n~ 184

du 13/8/1960, p.4.

_........-....-_-------
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neutralité" :. "I\louscraignons que la population n' y trouve une

preuve de votre alliance avec ce parti, et qu'une propagande

astucieuse ne l'exploite pour appuyer s~s références à votre

patronage.

Dans la position que vous occupez, il est impossible de sépi

le plan de vie P'l:ivêe du plan de la vie publique.

Vous ne cessez jamais d'être le Mwami, et de toute différenc

à plus forte raison toute contradiction - entre une attitude

officielle portera atteinte à votre prestige et agyravera la

confusion dont souffre le pays. Cette confusion s'est créée et

s'entretient à force d'interprétations, et d'arguments spécieux

autour de votre nom. Seule une neutialité franche et v6cue de vot]

part peut nous en sauver. Vous avez affirmé cette neutralité. Nou~

vous demandons de vous garder ~es pièges où elle pourrait tomber"

~ .Ils mettaient en garde~ Mwam~ contre les manipulations

éventuelles de son entourage essentiellement Upponiste : "Nous le

prions d'élargir san entourage de ne pas se laisser cerner dans lE

cercle étroit d'une seule tendance il ne fau t pa s permet tre '

qu'ici comme au Rwanda des membres d'un entourage fermé puissent

lui, faire implicitement la responsabilité de .leurs fautes" (418).

Cependant,malgr~ taus ces soupçons~ il s'es~ toujours détlE

neutre. Fiais aux yeux de la population, cette position était'·-incon

v~ble de la part d'un rOl.

(417) Lettre écrite au Mwami par les P~rti~.RPB, UNB, PDC, MPB, UD

MRB; PDR. PEP, Temps Nouveaux d'Afrigue~ du 14.8.1960, p.2~

(418) "Note sur le climat poli tique à l'approche. des éléctions" ,Sig

pa~ les pa~tis PUR, PDC, RPB, UNP, ~EP, MRP, UNB~ UND, UDP,

Temps Nouveaux d'Afrique, du 14/8/1960, p.3.
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La déclaration gouvernementale plaçait l~ roi "au-dessus

des partis" et-an dehors du gouvernement". C'est cette position

que le' roi ne cessera de se réclamer durant ',toute la lutte des p

politiques.

Il s' ~lS\lê; notamment contre les rédacteurs des tracts qui

utilisaient le nom du Mwami pour leur campagne électorale.

A un tract de l' UPROI\lA, il réagit par ces mots :' "Je vous

rappelle de nouveau que ces semeurs de tracts ne sont pas porteu

d'aucun~ mission de ma part, ni de(!ï9~art du Gou0ernement du

Ruanda-Urundi, ni celui du C. S. P.". Pour lui, il fallait respectl

la liberté politique. Les partis politi~ues avaient été créés se

lui pour construire et non détruire le pays "Les partis politi,

n'ont pas été créés pour s~mer la mésentente) bien au contraire,

leur devciir est de faire progresser le Burundi. Il vous appartiel

de respecter la liberté po1itique de chaque personne" (420).

Il ,devai t encore préciser sa position à lâ veille des

élections: "Je vous rappelle que jamais je n'~i~nvoYé un parti

~arler en mon nom. Jamais je n'ai ex~lu ou désapprouvé un parti

pol~tique. Mais le parti qui parlerait demahière à semer les
, /'

troubles, celui-là serait alors pour moi un mauyais pc:'rti h .,'.Je su:

du parti d~ tous les Barundi. Vous êtez tous mes enfants ~~~un
, ,.f '

parti donc ne peut se réclamer devant moi et exclusivement. SauvE

vous que celui qui se~écl~me exclusiv~~ent de mon mand~±, de mor

nom, de ma' photo, celui-là se Co!?~duit eneh~emidu Buru,hdi, en

mettant' en cause et en dommage le lViwami du Burundi" (421).

(419) Message, du Mwami Mw~mbutsa du 11/2/1960 à to~s les Barundi

Temps Nouveaux d'Afrique du 28/2/19~0, p.3.

(420) Rudipresse, nt 231 ~u 8/7/1961, p.3.

(421) Rudipresse, Supplément au Rudipressen Q 242 du 23/9/1961.
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Néanmoins aux yeux' de la masse, cette attitude du fViwami était

incompréhensible. La populàtion ne parvenait pas à s'imaginer un

Mwami qui n'ait pas de parti et soutienne le parti de son fils. En

tdut état de cause, cette réflexion oe Ndimanya (Ignace) étaIt celle

de toute la masse :

"Le fl'lwami er I-j administration sant au-dessu s des partis politiq

a-t-on dit, et ne se mêlent draucun parti. J'en conviens, mais seulem

j'ai grande peine, excusez~mai, ~ croire qu'un humain quelqu1il sait,

n'ait aGcune préférence. L'exemple d'un père de famille qui aime

tendrement ses enfants est très frappant : ne garde-t-il pas une

dilection spéciale pour tel fils au telle fille J Qui empêcherait

alors dans les affaires courantes, et pour donner une conclusion

sans scrupule aucun, que le Mwami et l'Administration bten qu'ef­

fectivement ils ne .jouent pas de la politique, ne rés~vent du moins

une certaine sy~pathie pour l·'un au l'autre pari~' (422).

En autre, la mise à l'écart de Rwagasore fut ressentie comme

une atteinte à la tradition' et au parti UPRONA. La masse soutenait

.l'UPRONA parce qu'il était dirigé par Rwagasore fils du Mwami selon

plusieurs témoignages (423~. Ainsi, la mesure qui excluait Rwagasore

et la famille royale de la vie politique partait atteinte à la

conception populaire ~ l'autorité royale.

C - ~~~!!=~~!~~~~!_~~!==_2~E!~~_E~~~!~g~=~_=!_~=~_~~~~~~~~~~_~~E

~~_g~~~~~E_E~l~~·

La lutte des partis politiques provoqua des conséquences néfast

sur la vie de la monarchie. Les deux grands partis UPRONA et P.D.C.

reflétaient en effet la renaissance des rivalités entre les Bezi

et les Batare, rtvalités qui avaient mis en péril ~'unité du royaume

à la fin du XIXe sièc.l~.

l22) Ndimanya, l,., "Quelques considérations sur les .partis politiques du

Burundi", Temps Nouveaux d'Afrique du 21 aoOt 1960, p~2.

l23) B.G., Buju~bur~, lé/3/1986
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D' au'tre 'pà':tt, l'es. partis qui se réclamaient. du petit peuple

dirigèrent contre,l'aristocratie Ganwa des ~ttaques qu{ ne manquè

pas d r inquféter le rviwami et le s Baganwa ~ Le s' "évolu és" cri tiq ua.ier.,

le tonseil ~upérieur du pays p~rce qu'il ne représentait pas la

masse: ,"Le fait que.: le COflseilSupérieur du Pays soit composé en

grande partie de ceux-là m@me qui veulent mener le jeu tous seuls

le montre à suffisance la masse n'est pas suffipamment représen

pour dire que le, désir de ~e conseil est ~bsolument le désir d~

peuple ; elle est repré~entée, j'usqu'au moment oQ les chos~s aurol

changé, par dl?s gens sortis de son milieu". (424).

Ce mouvement hostile aux BaBanwa avait en fait commencé Ver:

1959. Une lettre adressée au rvlwami par les "Hutu et Tutsi de

Kitega" le 5 janviet 1959 demandait la retraite des Baganwaet la

nominatio'n des Hutu et des Tutsi c~mme chefs : "Nous sommes sans

ignorer que les anciens Bami nommaient ~ la t@te des chefferies

plusieurs'Hutu ~t Tut~i.

des Baganwa.

Il nOl.!s,'B...ble:iojuste de nommer toujour!
. r" .

Hutu et Tutsi de Kitega vous expriment leur étonnement di V(

les éléments les plus intelligants et dynamiques éloigriés du POuV(

politique.

Hutu et Tutsi vousdemande~~~respectueu~ementque des pouvoj

soient distribués par ordre de priorité aux Hutu et Tutsi qui

forment 99% de notre Burundi.

Nous ~OBons aussi la' question de saVOlr quand la pluparti dE

aG~oritég indi~ènes dépassées par les év~nements qui handicapent

l'évoiution, économique et social de notre pays seront-ell~s mises,

à la retraite "(425).

(424) Lettre apressée à Monsiaur le Vice-Gouverneur Général,' Gouve

du Ruanda-Uru~di le 3/2/1960 parA.B~zù~gu et P. Buzinqo,

Document inédit.
" ;-

(425) Lettre' des "Hutu et Tutsi de Kitega" au rvlwami le 5/1/1959,

Document inédit.
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Cdmme o~ le voit; la politique du Mwami était miFB en cau

par certains Barundi· Mais il faut signaler que ce mouvement ni

pas atteint la masse. Le prestige de la monarchie est restée

intact.

Il a~tre part, les événements politiques du Rwanda oD,
s'affront~~ent le~ deuxgiandes ethnies n'eurent qu'un impact

limité au Burundi malgré les efforts de certaines autorités

européennes pour semer une querelle eihnique' au Burundi (cas

d'Albert M~~Ji d0R~sident de Fays et de l'imspecteur As~elman)
W. • • • •

Comme l~ soulignait le rapport du Grou~e de travail, le problèm

Soc~':I ·racial "~e présentai ~: sous un jour fort différent. Les

détenteurs du pouvoir h'y étaient pas considéré~ comme les

représentants de la race ou de la clas~B domina~te mais plut6t

comme les membres de familles favorisé~s (427).

Signalons toutefois que cert8ins partj~ furent influencé

par les partig rwandais ~ cal?ration ethnique (APROSONA, PARMEH

C'est le cas du .ê'artel de l'Union des Partis populaires (U. P. P.

·regroupant ce~ s~x partis politiques: VoiX du Peuple Murundi

( :.P.M.), Rassemblement populaire du Burundi (R.P:~B~)~· Union

pour la Promotion Hutu (UPROHUTU), Uni~~ Nationale du Burundi

(UNB}, Mouvement Progressiste du Burundi (MPB), Parti du Peuple

(PP). A l'issu~ de son congrès ~enu è Gitega les 5 et 12 mars l

il déclarait notamment: "L'Union des P.P. refuse cette-.. . .

caricature de la démocratie oD unel ~aœ& représentant 86% de la

population du pays reste i~.n0ré de l'Administration Sup'érieure

du fait qu'elle a touj ours ~té écartÉe da 1 ~ enss,igneme'n,t· m~'yen

et supérieur du Burundi. Aujourd'hui, cette situation malh~~r.~u

. persiste è la suite des manoeuvres féodale~dont certains colon

teurs se sont fait les complices" (428).'

(426) Voir Mémoiandum adressé aux membres de la mission de vi~ite pa
le promoteur et vice-présid~tlltlde l'APROIlEEA sur certains problème
politiques de l'Urundi, ~it~ga, le 27/2/1960.
- Lettre écrite par A.f"lavs le 27/11/1959 au ~\J'ianwa Rwagasore.
- Lettre adressé par le ~uganwa Louis Rwagasoie è Mr. Maus le 4/1~

(427) Rapport du G~oupe de travaii pour l'~tude du problème politique du
Ruanda-Urundi, Chambre des R~présentants. Session 1958-1959, Bruxe
2/9/1959~p.39. _

(428) Temps Nouveiux d'Afiique du 9/4/196i, p.2.
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Mais le seul parti qui prit une étiquette ethnique Bat
.#' 0": ,,)~' - . . .'

l'UPROI--JTL".- De son côté, aU·.. cGtirÊ; dé._ sdn congrès tenu 'le 1er mai............

1960. à Buj umbura, le pp avait peur 'que la parti "ne devienne un

parti exclusi0ement hutu'! regretta~tque beaucoup de Batutsi

nJosaient s'affilier à ce parti (429).

Devant toutes ces difficultés et surtout devant l'éviction

de l'aristocrètieganwa du pouvoir lors des élections, ia monarc

se sentt::\it menacée. Elle .pouvaitéclater d'un moment à l'eutre.

Dés~rmals la survie de la royauté allait dépendre dGsrapports q

le Mwami pouvait entret8~ir aVE~ la nouvelle élite triamphahte.

Conclusion da la troisième partie

La démoc~atisation des institutions amorcée depuis la fi~·

la de deuxième guerre mondiale et qui se concrétisa par laprofo

réorganisation polifique de 1952 fut le début d'une prise de
"',

conscience graduellE/de l' imporj;y.snce politique' du Mwami.

"
Malgré l'hostilité de l'~dministration tutélaire, cet évei

politique l'amena à contester l'ordre colonial et à réclamer sa

souveraineté. Cependant, cette lutte prendra pltsieurs années

et sera surtout l'oeuvr~ de plusieures forces politiques. De ce
~ ," .

le r8couvrement~la souveraineté du M~ami se fera~ans une

atmosphèretrèsagi~éequi risquait de cQmpromettre:l'existence

de l'institution monarchique. En tout état de cause, à la veille

~e l'indépendance la royauté se trouvait dans une crise i~surmo~'

CONCLUSION G~NERALE

La royauté sacrée du Burundi était profondément enracinée
'"dans la mentalité des anciens Barundi. L'importance du Mwami dan:

la société se manifeitait par les immenses ~ouvoirs que la pOpUli

reconnaissait au roi en dépit d'une certaine tendance~ la déton

lisationdu royaume.

(429) Nations-Unions Conseil de Tutelle T/Com 3/L.36, 31 mai1
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Avec la domination étrang~re, 10 pouvoi~royal fut soumis à

une subordination. Les pouvoirs du Mwami fureDt neutralisés par le

~lonisateur allemand d'èbord et belge ensuite~ Dès lors, la polit

d'administration indirecte qui prétendait renforcer les pouvoirs ~

Mwami ne fut qu'un véritable mythe. Ils'av~rai~.~resque impossibl
1

de coloniser et de ne pas toucher aux institutions locales. Touts

administration coloniale ~t tout système degouvornement colonial

exigeait une intervention dans les affaire~ indigènes et une refon

des ~tructures traditionnelles.

Ainsi~ los institu~ions monarchiques se détérior~rent su~tou

avec la colonisation belge qui l~issera un impact JUL~Dle sur le

En tout état de cause la restrWction des pouvoirs du [liiwami fut la

pendant toute la période coloniale belge. Les moyens lui permettan

d'exercer sa souveraineté lui furent enlevés (droits sur la terre,

l'armée, la justice). L'affaiblissement de l' ~J.Jt'orité royale s' obs

alors à travers ce~t~~ns mouvements de révoite. (cfr. la rébsllio

de Kanyarufunzo, Inamuj~ndi).

Devant le mouvement d'émancipation politique qui traversait

l'Afriquo et le monde entier, la Belgique entama une timide

nasso~iation" du pouvoir royal et des autres autorités indigènes.

La'conséquence immédiate en fut une prise de consciente de

l'importance politique du Mwami •. Appuyé p~~ cortaines forces polit

il contcsterè l'ordre colonial et revendiquera sBsdroits. Il est

certain bien entendu que l'hostilité de certaines autorités tutéla

y a été pour quelque chose. La solution aux problèmes posés par le

Mwami prendra le caractère d'un' véritable combat pour la·réhabili

de l'autorité royale. Mais on constatera que durant les dernières

anné~s'~8 la période coloniale, le~ événements. du Rwanda le pousse

à une extrême modération. Au demeurant, le recouvrement de sa

souveraineté s'effectuera dans une atm6sphèree~tramement tendue e

confuse. Wuant aux institutions monarchiques, elles avaient été

détériorées et la monarchie sentait son existence menacée au mamen

où le Burundi accédait à l'indépendance.

Toutefois, la dégrôdation dos structures monarchiques nO' f"'f:'

pa~ seulement l'oeuvre de l~ colonisation~ Certaih.s faiblesses

in ternes ont. contribué à cette situa tidn ,:en . particUlier la quer.el~

familiale des HE/·i et des Dat~re .. La part de, l t'~dministration

coloniale apparaît justement quand elld exploita ces faiblesses pOl
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se consol{der, enatti~ant la haine des frères rivaux, au li~u

da les réconGilier.

---~

Enfin, -l-a' c~lonis-atibn a rompu l'équil:;';bre de forces socib­

politiques sur lequel s'était construit&1~monarchi8 du Burundi.

En renforçant la domination des élites traditionnelles qu'elle COIT

fin~lement -avec le, ,pression des" hommes -nouveaux ", elle provoqua une
- .

cristallisation des clivages sociaux et· ethniques qui affaiblirent
'"~ .

la monarchie. A la veille de l'indépendance, le Mwami dut affrontE

le problèm~ de.l'unité ~ationale et le problème de laco~~iliation

entre la tradition et mdd~rnisme. En d'autres termes, il s'agissai

de choisir _entre la fidélité à ·la -dynastie et Je; la renovation'

de la monarchie ou tout simplem~nt de remplacer une monarchie
.' . ~ .

traditionnelle par une monarchie "ayant des vues plus progressiste

(430).

Mais c'est R~agasore qui incarnait ees tendances. Sa dis~;r~

provoqua un vide politique certain. Son assassinat fut suivi d'une

crise qU1 menaÇa l'existence même de la monarchie (431).

_ (430) Cfr. Te~te publié à D~r-es-Sal~am, le 22 av~il 1961 par le

Roi du Rwand~C~t le Prince Louis Rwagasore,' in Temps Nouveau

d'A f ri gue du 2 3/4/19 6 1. p. 2 •

(431) VoirIes détail~ ~ur ·ce~ assassinat dans .cette brochure dLL
Ministèred9 la ~u8tiœ€ du RQy~~m6 du BUIundi,Pri~~~ Louis

~~agasore, Bujumbûra, Imprimerie du R~yaume' du Burundi, 1% 2
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6. Comment pouvait-on évaluer la richesse du Mwami ?_

7. Comment étaient gérés les biens du Mwami ?

C - Le pouvoir judiciaire

1. Quelles étaient les prérogatives royales en matière judiciaire ?

2. Quels cas se réservait le Mwami ?

3. Le Mwami se faisait-il aider des conseillers?

4. Si oui, ceux-ci pouvaient-ils exercer leur influence sur le Mwami ?

5. Comment était peiçu le verdict prononcé par le Mwami ?

II -Ouestions sur les rapports entre le pouvoir royal et la cDloniq~t

Allemande.

1. Est-ce que les Allemands traitaient le Mwami en égal ou en inférieu

2. Pouvaient-ils collaborer?

3. Mwezi ne se sentait-il pas après le traité de Kiganda comme

ayant perdu sa souveraineté ?

4. Comment les chefs ont-ils été traités par les Allemands?

5~ Y a-t-il eu un essai de réconciliation entre l~Mwami et les r~belll

6. Comment le Mwa i a-t-il accueilli le répression sauvage du Nord-Est
"".

7~. M~taga et la population n'ont-ils pas été indig~fB~par. le retour

de Kilima de son exil ?

-.

8~ La popuiati~n soutenait-elle le Mwam~ daMs ses tentatives pour

recouvrer sa souverai.neté ? .--
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9. Est-ce que les Allemands ont voulu étouffer complétement le

mouvement séparat..~~j;te ?

10. Est-ce que les résidents pouvaient consulter le Mwamï dans

leurs décisions ?

Il. Quelle éta~t la personnalité de Mutaga ? Pouvait-on le comparer

'à M'wezi ?

III - Questions sur les rapports entre le Mwami Mwambutsa et la

colonisation belge.

A - Pendant la minorité du Mwami

1. Qui gouvernait à la place du Mwami ?

2. Est-ce que les autorités coloniales consultaient le conseil da­

,régence ?

3. Est-ce que le conseil, de régence pouvait s'opposer à une décision

des a~torités coloniales 1

4. Y avait-il eu entente e~tre les régents?

5. Avez-vous entendu parler des querelles entre Ntarugera et Riri­

kumutima ?

6. Quelle est la cause fondamentale de ce conflit?

7. Pourquoi la nomination de Nduwumwe ?

B. Est-ce que. les régents se ~Duciei.nt râellement d8~ int6r@tedu

Mwami ou des leurs? Nt en ont-ils pas profité pour s'enrich~r ?

9. Comment lesrégerits- s'oc~upaient du jeune Mwami ?
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12. Est-ce que lé iVlwami voyaiW~ un bon oeil la présence et
. .'

l'autorité des Belges?

13. Est-ce que c'est le conseil de régence ou le résident qU1

nommait effectivement les chefs et les sous-chefs ?

14. Quelle a été la réaction du conseil de régence face à certuines

décisions du pouvoir colonial comme la suppression de l'Umuganur l

la spoliation des terres royales, le regroupement de certaines

chefferies et la révocation de certains chefs ?

B - Pendant la majorité du Mwami

1. Est-ce que le Mwami se sentait-il souverain?

2. N'y a -t-il pas eu des rivalités entre le Mwami et le résident?

3. Pourquoi le Mwami n'a-t-il jamais accepté le baptême?

Est-ce que c'est lui qui a refusé?

4. Pourquoi a-t-il divorcé?

5. Pourquoi la remise sous tutelle du Mwami ?

6. Comment le Mwami a réagi face à la révolte d'InamUjandi ?

7. ~YBlle est le cause de cette rébellion?

8. Avez-vous entendu parler de la révolte de Pascal Pahuda ?

-.... ...... ...... .'. ...;,.
9. Quelle est son origine et ses conséquences?

10. Avez-vous entendu parler de la destitution du Mwami ?

11. Comment cette affaire ~'~st--alle terminée?

__ --' .l.. -l .• _........ ?



-,c, - Le fvlwami, 'le'Con'sei1 duM-wainietle CcirÏs:;éil ~lJOérieu."Ç_ dU,J:;AVS.---
1. Le Mwami pouvait-il imposer 'ses vues au Conseil du Mwami ou

inf~uencer une décision ~aGlccnque ?

2. Pourquoi le r ,nseil Supérieur du Pays a rel11plàcé,lé consé'il

du Mwami,?,

3. Quels étàiont les pouvoirs du MWBmi dans le con~eir du ~~ami 1

4. Quels étaient les pouvoirs du Mwami dans le C.S.P. ? Ont-ils

-été a~r."~i8 après le conseil du Mwami?

5. Est-ce que les grands chefs du Conseil Supérieur du Pays

'pouvaient s'èntendre avec les autres membres du C.S.P., simples

Tu1.'i et Hutu?

6.~ DanBl~,nouvelle réorg~nisation politique de ~952, ,quelle était

~laplace du fl'iwami ? Ses pouvoirs ont-ils é'té agrancis ?

, (nomi'nation des chefs et sous-chefs, r ~;'S8 de c6Jrta..~nSa' d.i."~4s.iDn

7. P~urriez-vous me parler dea questions qui ont DRposé le C.S.P.

etla tutelle ?

'8. Est-ce 'le Mwami étEüt
:

de 'certainsque favorable à :la suppression

,:.P r,i v i-lè ge s féodaux comme l'ubug'ererwa ou 1'ubugabireI ,?'

~~'LèS voeux du C.S.P. étaient-ils toujours réalisés?

10., P6urriez-vou's me parler de la question du Bugufi ?

"

"

" .......
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11. -Quellè était 18" place du.- lVlwami (;.ùlIi51e Conseil- du f"jwami 7

12. Avait-il _un rele pré~6nclérant -B~n~ les d~libétation~'et les

_décisions 7

13. Poyrquoi _leCtinseil du Mwami ava-it~il été- institué 7

14. Le-.Mwami y trouvait-il ses pouvoirs aggrandis ?

~'15 •. Qûigérai t réellement la_ caisse du pays 7'

\'" .

'",< "'-:.-
,- -

- ~; Le conseil sup~ii~ur du pays accoidait-il beaucoup rlé pouvoir~ ~u

Mwami 7

17. Pou-\wit-il agir. sur le-s membres du Conse'il"7

D - -Le Mwami et les p~rtis:~politigùes-et l' inâéPèndarfce ---

-1 •. - L,à_ M~.Qftl1.. voyei-w-il d'un b~Pl O'al.1-1i Itr6lt-"tion' des P2_.rti:s ?.-

2 •. Le fIIlwÇlmi -favorisait-il" -é!3rtbins partis ?

. r_oyaJ8.1a part"icipation -active à la vie polit_iqueçlel".époqué ·>7 -

- 4 •. Comment l "UPRONA' .étai t-i~_ :consi·dé~.é par ses' -adversaires-et les

autotl tés colqniales -. ?_-

:- 5. Qu~Tsétaient-le_srnppor:t-s'_ entre ·.Rwa_g8l?oré:et -son pèredéJns

la ·l~tte politique 7.

6. Le lVlwami est-:-îl -pour l'üHjépe-ndah-ce ?

8. Est~il resté neutre?

. ~ '--

. -pas senti menacé-? . :. -<
.'. -."
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